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CONTEXTE 

 

La pr®sente notice a pour objectif dôexposer et de justifier les ®volutions du zonage et du r¯glement op®r®es 
sur lôactuel Plan dôOccupation des Sols (POS) de la commune, dans le cadre de lô®laboration du Plan Local 
dôurbanisme et en coh®rence avec les orientations retenues par lô®quipe municipale dans le cadre du Projet 
dôAm®nagement et de D®veloppement Durables. 

 

Pour plus de clarté, les évolutions du zonage seront présentées par secteur géographique de la commune, 
les évolutions du règlement seront présentées par zone, pour ensuite aboutir à un bilan des surfaces 
POS/PLU. Le document conclura sur une analyse de la consommation dôespace, lô®valuation de la 
croissance d®mographique induite par le PLU et enfin lôanalyse de la capacit® des r®seaux à accompagner 
cette croissance 
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II..  CCHHOOIIXX  RREETTEENNUUSS  PPOOUURR  EETTAABBLLIIRR  LLEE  PPRROOJJEETT  DDôôAAMMEENNAAGGEEMMEENNTT  EETT  

DDEE  DDEEVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT  DDUURRAABBLLEESS  
 

Le diagnostic territorial a mis en exergue les besoins et enjeux du territoire dôAubignosc. Au regard de ces 
®l®ments, coupl®s aux projets et ambitions de lô®quipe municipale, ont été définies les orientations de 
d®veloppement communales, expos®es au travers du Projet dôAm®nagement et de D®veloppement 
Durables (PADD). Ces orientations ont été établies en conformité avec les dispositions énoncées par les 
articles L.110 et L.121-1 du Code de lôUrbanisme. 

Afin de r®pondre aux triples enjeux du D®veloppement Durable, le PADD dôAubignosc se construit en trois 
orientations-cadres complémentaires : 

1 ï Conforter et structurer le TISSU URBAIN tout en maîtrisant le développement 

2 ï Préserver la qualité du CADRE DE VIE et des PAYSAGES 

3 ï Impulser une nouvelle DYNAMIQUE ECONOMIQUE 

Ainsi le PADD d®finit les objectifs communaux en mati¯re dôurbanisme, dôam®nagement, de pr®servation 
des paysages, des espaces et des ressources, dôhabitat, dô®quipements, de d®placements, de dynamisme 
et de d®veloppement ®conomiqueé 

 

11  ïï  LLeess  cchhooiixx  eenn  mmaattiièèrree  ddôôaamméénnaaggeemmeenntt  ddee  llôôeessppaaccee  eett  ddôôeennvviirroonnnneemmeenntt  

La commune base son projet sur un équilibre entre développement urbain et préservation de 
lôenvironnement communal. En ce sens, la commune se fixe les objectifs de consommation de lôespace 
et de lutte contre lô®talement urbain suivants : 

- préserver le potentiel agricole et naturel global de la commune, 

- conforter les deux entités urbaines existantes (le village et le Forest) en projetant des extensions 
urbaines en continuité de la tache urbaine actuelle, 

- permettre et inciter à une densification/structuration des espaces urbains actuels les plus 
centraux, 

- encadrer le développement futur : conditionner l'urbanisation des extensions à la réalisation des 
voies et équipements/réseaux manquants et à la réalisation d'opérations d'ensemble pour les 
extensions les plus importantes dans un double objectif de maîtrise de l'évolution urbaine de la 
commune et d'incitation à un développement plus diversifié (en termes de formes urbaines et 
typologies de logements) et moins consommateur d'espace (densité plus importantes, nouvelles 
formes urbaines et typologies d'habitat...). 

 

Par ailleurs, la commune entend établir un développement en cohérence avec la capacité des 
équipements et la desserte, existante ou projetée, par les réseaux et la voirie de son territoire. 

Elle choisit notamment de conditionner lôouverture ¨ lôurbanisation ¨ lôEst du village ¨ la r®alisation 
dôune voie permettant de délester la rue de la Mairie, dans un soucis de sécurisation des accès des 
nouvelles constructions. 

 

Le projet de d®veloppement dôAubignosc vise au maintien du potentiel agricole global de la commune 
pour ses enjeux économiques, écologiques et paysagers, et notamment de la plaine du Forest et du 
secteur Ponchonières-Rouvières-Filières. 

 

La commune fait également le choix de préserver les principales entités naturelles (la Durance et ses 
abords, la montagne de Lure et la forêt domaniale du Prieuré), les continuités écologiques parcourant son 
territoire (Durance et corridor agricole du Forest), ainsi que les espaces boisés remarquables. Cette 
protection se matérialise dans les pièces réglementaires par un classement en Espaces Verts Protégés 
(EVP) au titre de lôarticle L.123-1-5-7 du Code de lôUrbanisme. 

 

En coh®rence avec les dispositions du Grenelle de lôEnvironnement, la commune entend permettre le 
développement des énergies renouvelables sur son territoire. En ce sens, elle décide : 
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- de permettre la réalisation de panneaux solaires photovoltaïques en toiture des constructions ; 
toutefois, la commune impose leur intégration à la toiture dans un soucis de cohérence 
architecturale, 

- de planifier la création de deux centrales solaires photovoltaïques : une micro-centrale sur un 
d®laiss® autoroutier et une centrale ¨ proximit® de lôaire de service sur des terrains inclus dans le 
p®rim¯tre de protection rapproch® du captage dôeau potable (enjeu de pr®servation de la ressource 
en eau). 

 

22  ïï  LLeess  cchhooiixx  eenn  mmaattiièèrree  ddee  ddéévveellooppppeemmeenntt  ddéémmooggrraapphhiiqquuee,,  ddôôhhaabbiittaatt,,  ddee  mmiixxiittéé  eett  

ddôôééqquuiippeemmeennttss  

La commune fait le choix de maîtriser son développement démographique. En ce sens, elle se fixe un 
objectif d®mographique maximum ¨ lôhorizon 2022 de lôordre de 800 à 850 habitants maximum, 
correspondant à une croissance de lôordre de +2,5 ¨ 3%/an (croissance similaire à celle observée durant 
la dernière période intercensitaire sur la commune). 

Toutefois, la commune entend programmer son développement en cohérence avec la capacité de ses 
équipements et réseaux et, en ce sens, décide de phaser sa croissance et de la conditionner à des 
exigences techniques (VRD) et/ou urbaines (op®rations dôensemble) selon les secteurs urbanisables. 

 

La commune programme un développement urbain cohérent, afin de permettre la réalisation des 
logements n®cessaires pour atteindre lôobjectif d®mographique maximal fix® ¨ lôhorizon 2022. De plus, elle 
décide de : 

- renforcer la mixité sociale en mettant en îuvre un programme de logements sociaux ¨ proximit® 
du cîur de village (15 logements locatifs sociaux et 5 villas en accession aidée ï permis de 
construire déposé), 

- permettre la diversification des formes urbaines et du parc de logement par la mise en îuvre 
dôop®rations dôensembles au sein desquelles les r¯gles de constructibilit® sôappliquent ¨ lôenveloppe 
globale de la zone de projet. 

 

Enfin, la commune décide de conforter son p¹le dô®quipements mairie/®cole/salle polyvalente en 
réservant un terrain à proximité pour créer du stationnement. 

 

33  ïï  LLeess  cchhooiixx  eenn  mmaattiièèrree  ddee  ddéévveellooppppeemmeenntt  ééccoonnoommiiqquuee  

En mati¯re dô®conomie, la commune fait le choix dôaccompagner lô®volution d®mographique quôelle 
projette ¨ lôhorizon 2022 par lôimpulsion dôun nouveau dynamisme ®conomique.  

Ainsi, la commune décide : 

- dôautoriser la mixit® des fonctions dans le cîur de village afin de permettre lôimplantation de 
commerces de proximit® et dôactivit®s compatibles avec lôhabitat (bureaux), 

- de permettre lôimplantation de nouvelles activit®s ®conomiques sur le territoire communal grâce 
à la création dôune zone dôactivit®s au niveau de lô®changeur autoroutier. 

 

Par ailleurs, la commune entend préserver le potentiel agricole marchand global que compte son 
territoire et permettre une possible diversification des exploitations agricoles (agritourisme, vente directe à 
la fermeé). 
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44  ïï  LLeess  cchhooiixx  eenn  mmaattiièèrree  ddee  ccaaddrree  ddee  vviiee,,  ddee  ppaayyssaaggee  eett  ddee  ppaattrriimmooiinnee  

Le projet de d®veloppement dôAubignosc vise ¨ maintenir la qualité de vie, les paysages et le patrimoine 
caractérisant son territoire, à travers : 

- le classement en Espaces Verts Protégés (EVP) des massifs bois®s et ripisylves formant lô®crin 
naturel du territoire communal, 

- une poursuite du maillage dôespaces verts/collectifs ¨ lô®chelle de la zone urbanis®e dans le 
cadre de lôurbanisation des extensions urbaines planifiées dans le cadre du PLU, 

- le maintien de la trame verte au sein des espaces actuellement bâtis : identification des 
alignements dôarbres remarquables et de la ripisylve au sein du village et du hameau du Forest ¨ 
préserver, 

- une garantie de lôint®gration des futures constructions dans leur environnement ï urbain, 
agricole ou naturel ï par un encadrement de la constructibilité au sein du PLU, adapté aux 
caractéristiques et enjeux différenciés des secteurs constituant le territoire, 

- lôidentification et la préservation/valorisation des éléments/ensembles, tant bâtis que 
paysager, dôint®r°t patrimonial (au titre de lôarticle L.123-1-5-7Á du Code de lôUrbanisme). 

 

55  ïï  LLeess  cchhooiixx  eenn  mmaattiièèrree  ddee  ddééppllaacceemmeennttss  

La commune entend, à travers son projet de développement, améliorer les flux et proposer des modes 
de déplacement alternatifs sur son territoire. Ainsi, le PLU vise : 

- lôamélioration des déplacements motorisés, ¨ travers la cr®ation dôune nouvelle voie ¨ lôEst du 
village afin de délester le trafic de la rue de la Mairie, aujourdôhui tr¯s ®troite, et lô®largissement des 
voiries dôacc¯s aux zones dôextension r®sidentielle future, 

- le d®veloppement dôun r®seau de liaisons douces, notamment par la création de bandes dédiées 
au piétons/cyclistes à chaque création de nouvelle voie dans le cadre dôop®rations dôensemble. 

 

66  ïï  LLeess  cchhooiixx  eenn  mmaattiièèrree  ddee  rriissqquueess  

La commune place la sécurité des personnes et des biens au cîur de son projet de d®veloppement. 
Ainsi, les risques inhérents au territoire communal ï risque Inondation lié à la Durance et Feu de Forêt 
lié aux massifs boisés - ont été pris en compte dans les choix de développement (aucune zone urbaine ou à 
urbaniser nôa ®t® d®finie dans les zones dôal®a). 

 

77  ïï  UUnn  pprroojjeett  ccoommppaattiibbllee  aavveecc  lleess  ddooccuummeennttss  ddôôuurrbbaanniissmmee  ssuupprraa--ccoommmmuunnaauuxx  eett  lleess  

ddiissppoossiittiioonnss  llééggiissllaattiivveess  qquuii  ssôôiimmppoosseenntt  

Le SDAGE, Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux Rh¹ne-Méditerranée : 
 
La dernière version du SDAGE Rhône-Méditerranée, qui concerne Aubignosc, a été approuvée par arrêté 
préfectoral du 20 novembre 2009. Portant sur la période 2010-2015, le SDAGE Rhône-Méditerranée 
sôappuie sur 8 orientations fondamentales : 
1 - Privil®gier la pr®vention et les interventions ¨ la source pour plus dôefficacit® 
2 - Concrétiser la mise en oeuvre du principe de non dégradation des milieux aquatiques 
3 - Intégrer les dimensions sociales et économiques dans la mise en oeuvre des objectifs environnementaux 
4 - Renforcer la gestion locale de lôeau et assurer la coh®rence entre am®nagement du territoire et gestion 
de lôeau 
5 - Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions toxiques et la protection de la santé 
6 - Préserver et développer les fonctionnalités naturelles des bassins et des milieux aquatiques 
7 - Atteindre et p®renniser lô®quilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en 
anticipant lôavenir 
8 - G®rer les risques dôinondation en tenant compte du fonctionnement naturel des cours dôeau. 

Le PLU dôAubignosc devant °tre compatible avec les dispositions du SDAGE, les choix suivants ont été 
définis dans le PLU : 

- préserver les milieux aquatiques : inscription des ripisylves des cours dôeau en Espaces Verts 
Protégés et définition de reculs vis-à-vis des principaux cours dôeau, 
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- lutter contre les pollutions menaçant les milieux aquatiques : le projet de développement communal 
est ®tabli en coh®rence avec la desserte actuelle/projet®e  par lôassainissement collectif, ainsi 
quôavec lôaptitude ¨ recevoir des dispositifs dôassainissement non collectif, 

- protéger la ressource en eau : le projet int¯gre le captage du plateau dôAlbion ainsi que ses 
périmètres de protection associés, 

- planifier un développement en cohérence avec la ressource en eau : le développement programmé 
au sein du PLU est établi en cohérence avec la ressource en eau potable et la dessserte par le 
r®seau collectif dôalimentation, 

- prendre en compte le risque inondation : le projet ne prévoit pas de développement dans les zones 
susceptibles dô°tre inond®es par d®bordement ou rupture de barrage, 

- garantir le bon écoulement des eaux pluviales : le PLU défini des emprises au sol maximales afin de 
garantir une part dôespaces de pleine terre permettant une bonne absorption des eaux pluviales. 

 

Le SRADDT, Sch®ma R®gional dôAm®nagement et de D®veloppement Durable du Territoire PACA : 

La SRADDT PACA a été adopté le 10 novembre 2006. Le document avait identifié 7 grands enjeux : 

1 ï G®rer lôattractivit® du territoire tout en pr®servant le cadre de vie 

2 ï Concilier valorisation des espaces et protection de lôenvironnement 

3 ï Favoriser le développement économique dans une dynamique de développement durable 

4 ï Favoriser les transports publics et organiser la mobilité 

5 ï Accompagner le d®veloppement solidaire et favoriser les dynamiques dôinnovation 

6 ï Maîtriser les conflits dôusage et la pression fonci¯re 

7 ï Accompagner le renouvellement urbain 

Le PLU dôAubignosc devant °tre compatible avec les dispositions du SRADDT, les choix suivants ont ®t® 
définis dans le PLU : 

- protéger les milieux naturels et les continuités écologiques : mise en place dôEspaces Verts 
Protégés (EVP) sur les ripisylves et les massifs boisés, 

- impulsion dôune dynamique ®conomique : cr®ation dôune zone 1AUz destin®e ¨ accueillir une zone 
dôactivit®s, 

- développer les déplacements doux : création de trottoirs et cheminements doux, 

- maîtriser la pression foncière sur les terres agricoles : « resserrement » des zones à urbaniser 
(classement en zone A au PLU de zones NA du POS car ces terrains ne sont pas nécessaire à un 
développement démographique à horizon 10-15 ans. 

 

Le SRCE, Schéma Régional de Cohérence Ecologique PACA : 

Ce document est en cours dô®laboration. Toutefois le PLU pr®voit la protection au titre de lôarticle L123-1-5-7 
du Code de lôUrbanisme des deux principales continuit®s ®cologiques du territoire communal : la montagne 
de Lure et la forêt du Prieuré. 
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IIII..  MMOODDIIFFIICCAATTIIOONNSS  AAPPPPOORRTTEEEESS  AAUU  ZZOONNAAGGEE  DDUU  DDOOCCUUMMEENNTT  

DDôôUURRBBAANNIISSMMEE  CCOOMMMMUUNNAALL  
1 - Le village 

 

 

 

ND 

Logements 
aidés 
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Les principales modifications et ®volutions apport®es au plan de zonage du document dôurbanisme 
dôAubignosc sont : 

- Hiérarchisation du tissu urbain à vocation principalement résidentielle en fonction des densités 
observées de la zone UA, centre ancien caractérisé par des maisons de village mitoyennes à 
lôalignement de la voie, ¨ la zone UD correspondant au tissu pavillonnaire le moins dense ; la 
densit® d®croissante est fonction de lô®loignement du cîur historique du village. 

- Maintien de la zone UA et dôune grande partie de la zone UC correspondant respectivement au 
centre ancien du village et aux zones à dominante pavillonnaire afin de conserver les 
caractéristiques urbaines et architecturales du village. 

- Reclassement des zones NAa5 et NAa6 aujourdôhui enti¯rement b©ties en zones UC, leur 
morphologie correspondant aux caractéristiques urbaines et architecturales des zones UC 
existantes. 

- Cr®ation dôune zone UB proposant une densit® interm®diaire afin dôinciter à la densification du 
tissu urbain à proximité immédiate du centre ancien ; 3 secteurs deviennent ainsi classés en 
zone UB : 

o la d®limitation de 2 dôentre eux est liée à la proximité du noyau ancien ; la logique est ainsi 
que les zones UA, UB et 1AUb forment un ensemble dense au cîur du village, 

o la délimitation du 3
ème

 secteur est davantage lié à un projet ; en effet la Municipalité souhaite 
favoriser la mixité sociale en proposant sur ce secteur UB un programme de logements 
aidés aux formes urbaines denses ; les terrains sont de maîtrise communal, ce qui permet 
une maîtrise totale du projet. 

 

 

Plan masse du permis déposé pour la réalisation de 5 villas en accession aidée et de 15 logements 
locatifs sociaux en zone UB du PLU 
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- Requalification de la zone NB en grande partie bâtie (seule une dent creuse restante) en zone UD, 
zone pavillonnaire la moins dense ; sa proximité au village permet de proposer un zonage U afin 
dôinciter au comblement des dents creuses. 

- Suppression de la zone NA : la partie Est correspondant à une emprise routière est incluse à la zone 
dôactivit®s limitrophe et la partie Ouest aujourdôhui vierge de toute construction est int®gr®e ¨ la zone 
UC limitrophe. 

- Maintien du potentiel foncier situé en continuité immédiate avec le village : zones NAa4 et 
NAa2 devenant respectivement zones 1AUc1 (mêmes caractéristiques urbaines que la zone UC) et 
1AUd1 (mêmes caractéristiques urbaines que la zone UD) ; le choix de zonage est en accord avec 
les morphologies des zones voisines. Par ailleurs, lôouverture ¨ lôurbanisation de ces deux zones est 
conforme au principe de continuité urbaine défini par la Loi Montagne ; en effet la zone 1AUc1 
est située dans lôangle droit form® par deux zones aujourdôhui urbanis®es (UB et UC) et la zone 
1AUd1 est positionnée « en sandwich » entre les zones UD et UC déjà urbanisée et en limite de la 
zone UB en cours dôurbanisation. Le sch®ma ci-après matérialise en orange les continuités urbaines 
des zones à urbaniser avec les zones déjà urbanisées. 

 

- Création de nouvelles extensions urbaines en continuité Est du village (zones 1AUb, 1AUC et 
1AUc1) dont les caract®ristiques urbaines et architecturales sôinscriront dans la lignée des zones UB 
et UC ; la proximité de ces zones au centre ancien du village permettra de proposer des secteurs 
dôurbanisation dense et ainsi conforter lôidentit® villageoise dôAubignosc. La taille de ces zones 
a ®t® d®finie en lien avec lôestimation des besoins en foncier pour accueillir la nouvelle population 
visée et les limites de ces zones sôappuient sur le d®coupage parcellaire afin de faciliter la gestion 
du foncier. Le choix de cr®er de nouvelles zones dôextension urbaine ¨ lôEst permet de rééquilibrer 
le barycentre du village et ainsi de proposer de nouveaux logements à proximité immédiate des 
services et ®quipements. Par ailleurs, lôouverture ¨ lôurbanisation de ces trois zones est conforme 
au principe de continuité urbaine défini par la Loi Montagne ; en effet les trois zones sont 
bordées par une urbanisation déjà existante. Le schéma ci-après matérialise en orange les 
continuités urbaines des zones à urbaniser avec les zones déjà urbanisées. 

  

Logements 
aidés 
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- Phasage de lôurbanisation avec la distinction de zones 1AU (règlement établi dans le PLU) et 2AU 
(urbanisation soumise à modification/révision du PLU) afin de maîtriser le développement 
dôAubignosc. La r®serve fonci¯re ainsi d®finie (zone NAa1 maintenue mais r®tr®cie devenant 2AU) 
étant une zone plus p®riph®rique de la tache urbaine. Cette zone 2AU nôest pas aujourdôhui 
consid®r®e comme en continuit® de lôurbanisation actuelle mais elle le sera suite ¨ lôurbanisation de 
la zone 1AUd1. Ainsi, la modification/révision du PLU pour ouvrir la zone 2AU ¨ lôurbanisation est 
conditionn®e au pr®alable ¨ lôurbanisation de la zone 1AUd1, afin de satisfaire ¨ la disposition de 
continuité urbaine imposée par la Loi Montagne. 

- Encadrement du développement urbain avec : 

o La mise en place dôOrientations dôAm®nagement et de Programmation (OAP) sur les 
zones 1AU de plus de 5000m² (zones 1AUc1 et 1AUd1) ; lôindice ç 1 è signifie lôobligation 
de mettre en îuvre une op®ration dôensemble sur lôint®gralit® du secteur. Ces mesures 
permettent de garantir un aménagement coh®rent issu dôune r®flexion dôensemble encadr®e 
par des principes d®finis dans lôOAP. 

o La d®finition dôune bande dôimplantation des constructions sur la zone 1AUb afin de créer 
un alignement bâti de type maisons de village à proximité du centre historique. 

- Sécurisation du centre village et amélioration de la desserte des quartiers Est du village 
(actuels et futurs) gr©ce ¨ la mise en place dôun emplacement r®serv® (3/5) destin® ¨ la cr®ation 
dôune nouvelle voie qui d®lestera la rue de la Mairie. Lôurbanisation des zones 1AUb et 1AUc est 
conditionnée à la réalisation de cette voie afin de garantir une desserte sécurisée des nouvelles 
constructions présentes dans ces zones. 

- Mise en place dôun emplacement r®serv® (3/6) destin® ¨ la r®alisation dôune aire de stationnement à 
proximité immédiate du centre village afin de soulager le centre ancien o½ lôoffre en 
stationnement devient insuffisante aux vues de la demande actuelle et future. 

- Mise en place dôun emplacement r®serv® (3/3) destin® ¨ lô®largissement du carrefour central du 
village ; objectif dôam®lioration de la visibilit®. 

- Elargissement de voies destinées à desservir les nouveaux quartiers résidentiels grâce à la mise en 
place de deux emplacements réservés (3/1 et 3/4). 

- Suppression, à la demande du Conseil Gén®ral, de lôemplacement r®serv® 2/2 afin dô®largir la voie 
principale desservant le village. 

Logements 
aidés 
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- Protection des éléments de patrimoine bâti au titre de lôarticle L123-1-5-7 du Code de 
lôUrbanisme : une habitation en zone agricole et lôalignement de tilleuls marquant lôentr®e de village. 

 

 

Détail chiffré des principaux changements effectués au niveau du zonage : 

Zones U à vocation résidentielle au POS devenant 
zones AU à vocation résidentielle au PLU 

0,5 ha 

Zones NA à vocation résidentielle au POS 
devenant zones U à vocation résidentielle au PLU 

4,1 ha 

Zones NA à vocation résidentielle au POS 
devenant zones A au PLU 

1,6 ha 

Zones NA à vocation résidentielle au POS 
devenant zones N au PLU 

0,4 ha 

Zones NB au POS devenant zones U à vocation 
résidentielle au PLU 

0,9 ha 

Zones NC au POS devenant zones AU à vocation 
résidentielle au PLU 

1,5 ha 

 

Extraits de lôOrientation dôAm®nagement et de Programmation (OAP) d®finie sur le village 
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2 - Le secteur des Grèzes 

 

 

 

ND 

ND 
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Illustration permettant de faciliter lac ompréhension du découpage des zones A et N aux vues de 
lôoccupation du sol et des inventaires ®cologiques (ZNIEFF montagne de Lure en saumon ¨ lôOuest). 

 

Les principales modifications et ®volutions apport®es au plan de zonage du document dôurbanisme 
dôAubignosc sont : 

- Reclassement de la zone UC, o½ quelques habitations ont pris place au cîur dôune entité à 
dominante agricole, en zone A (agricole) afin de stopper le d®veloppement de lôurbanisation 
dans ce secteur à dominante agricole en discontinuité avec les principales entités urbaines 
existantes. 

- Red®finition des contours de la zone dôactivit®s (NAe au POS devenant UZ au PLU) afin de la 
restreindre ¨ lôemprise actuelle des entreprises en place et ainsi emp°cher lôinstallation de nouvelles 
entreprises dans au sein du corridor agricole. 

- Reclassement de la zone NB au POS, accueillant une urbanisation diffuse à la lisière de la 
montage de Lure, en zone A et N selon les occupations de sols actuelles. Seules les extensions 
mesurées des habitations existantes sont tolérées ; ainsi le mitage du corridor agricole et de la 
montagne de Lure sont proscrits. 

- Protection du corridor agricole grâce à son zonage en zone A au PLU et aux mesures visant à 
stopper le mitage (c.f. dispositions ci-dessus) ainsi que des massifs boisés, montagne de Lure à 
lôOuest et for°t domaniale du Prieur® ¨ lôEst, gr©ce ¨ un zonage en zone N et un classement en EVP 
(espace vert prot®g®) au titre de lôarticle L123-1-5-7 du Code de lôUrbanisme. 

- Protection des ripisylves des cours dôeau  sillonnant la plaine agricole grâce à un classement en 
EVP (espace vert prot®g®) au titre de lôarticle L123-1-5-7 du Code de lôUrbanisme. 

- Reconnaissance du cimetière, associé à son aire de stationnement, auxquels le PLU associe un 
zonage Nci afin de permettre leur extension future. 

- Mise en place dôune bande non constructible (au titre de lôarticle R123-11 du Code de lôUrbanisme) 
de 60m autour de la parcelle de la coopérative ; lôarr°t® silo de juillet 1998 impose en effet le respect 
dôune distance dô®loignement des installations de stockage par rapport au tiers de une ¨ une fois et 
demie la hauteur maximum de la tour dô®l®vation du silo. 
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- Protection du patrimoine bâti au sein de la zone agricole au titre de lôarticle L123-1-5-7 du Code 
de lôUrbanisme. 

- Maintien de lôemplacement r®serv® 2/1 au profit du Conseil G®n®ral afin dô®largir la voie 
départementale. 

 

Détail chiffré des principaux changements effectués au niveau du zonage : 

Zones U à vocation résidentielle au POS devenant 
zones A au PLU 

0,8 ha 

Zones NA ¨ vocation dôactivit®s au POS devenant 
zones U ¨ vocation dôactivit®s au PLU 

1,6 ha 

Zones NA à vocation dôactivit®s au POS devenant 
zones A au PLU 

1,7 ha 

Zones NB au POS devenant zones A au PLU 2,1 ha 

Zones NB au POS devenant zones N au PLU 5,1 ha 
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3 - Le hameau du Forest 

 

 

 

ND 
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Illustration permettant de faciliter la compréhension du découpage des zones aux vues de 
lôoccupation du sol et des inventaires ®cologiques (ZNIEFF montagne de Lure en saumon ¨ lôOuest). 

 

Les principales modifications et ®volutions apport®es au plan de zonage du document dôurbanisme 
dôAubignosc sont : 

- Reclassement de la zone NB au POS, accueillant une urbanisation diffuse à la lisière de la 
montage de Lure, en zone A et N selon les occupations de sols actuelles. Seules les extensions 
mesurées des habitations existantes sont tolérées ; ainsi le mitage du corridor agricole et de la 
montagne de Lure sont proscrits. 

- Protection du corridor agricole grâce à son zonage en zone A au PLU et aux mesures pré-citées. 

- Maintien des contours de la zone UA, correspondant au centre ancien du hameau. 

- Maintien quasi-total des contours de la tache urbaine formée par les zone UA, UC, NAb1 et 
NAb2 du POS, aujourdôhui en grande partie b©ties et int®gralement desservies par les r®seaux. La 
somme des zones UC, NAb1 et NAb2 du POS constitue aujourdôhui la zone UD du PLU ; seule une 
extension mesurée de 2500m² est r®alis®e en continuit® Sud du cîur ancien du hameau. 

- Suppression de la zone NAa6 du POS  reclassée en zone A au PLU. Cette zone était en effet très 
p®riph®rique, ne satisfaisant pas le principe de continuit® urbaine de la Loi Montagne et nô®tait pas 
nécessaire pour accueillir le développement démographique projeté. 

- Structuration de la morphologie urbaine du hameau grâce à la mise en place de 2 types de 
zones : UA correspondant au centre ancien dense et UD correspondant aux zones pavillonnaires. 

- Maintien de lôemplacement r®serv® 2/1 afin dô®largir la voie d®partementale. 

- Protection, au titre de lôarticle L123-1-5-7 du Code de lôUrbanisme, du patrimoine  : 

o bâti, notamment le lavoir, 

o végétal : lôalignement de platanes marquant lôentr®e du hameau et la ripisylve du Riou 
bordant le hameau. 

 

Détail chiffré des principaux changements effectués au niveau du zonage : 

Zones NA à vocation résidentielle au POS 
devenant zones U à vocation résidentielle au PLU 

4,8 ha 

Zones NA à vocation résidentielle au POS 
devenant zones A au PLU 

2,9 ha 

Zones NC au POS devenant U à vocation 
résidentielle au PLU 

0,3 ha 
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4 - Le secteur du Gravas et du Jas 

 

 

 

 

 

ND 

ND 

NC 
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Illustration permettant de faciliter la compréhension du découpage des zones aux vues de 
lôoccupation du sol et des inventaires ®cologiques (ZNIEFF montagne de Lure en saumon ¨ lôOuest). 

 

Les principales modifications et ®volutions apport®es au plan de zonage du document dôurbanisme 
dôAubignosc sont : 

- Protection du corridor agricole grâce à son zonage en zone A au PLU et des massifs boisés 
(montagne de Lure ¨ lôOuest et for°t domaniale du Prieur® ¨ lôEst) gr©ce ¨ un zonage en zone N et 
un classement en EVP (espace vert prot®g®) au titre de lôarticle L123-1-5-7 du Code de lôUrbanisme. 

- Protection des ripisylves des cours dôeau  sillonnant la plaine agricole grâce à un classement en 
EVP (espace vert prot®g®) au titre de lôarticle L123-1-5-7 du Code de lôUrbanisme. 

- Redéfinition des contours des zones agricole et naturelle au pied de la montagne de Lure afin 
que le zonage soit en totale coh®rence avec lôoccupation du sol actuelle ; certaines terres agricoles 
étaient en effet classées en zone ND au POS. 

- Extension modérée de la carrière (classée en NCc au POS et Nca au PLU) ; lôextension de 2,5ha 
correspond à 15% de la surface actuelle de la carri¯re. Il sôagit dôune activit® ®conomique importante 
sur la commune et lôexploitation b®n®ficie dôune bonne int®gration dans son environnement. Par 
ailleurs, lôextension prend place sur des terrains communaux. 

- Protection du patrimoine bâti et végétal au titre de lôarticle L123-2-5-7 du Code de lôUrbanisme. 

 

Détail chiffré des principaux changements effectués au niveau du zonage : 

Zones NC au POS devenant N au PLU 15,8 ha 

Zones ND au POS devenant zones A au PLU 14 ha 



 96 

5 - Le secteur du Crouzouret et de lô®changeur autoroutier 

 

 

 

ND 



 97 

 

Illustration permettant de faciliter la compréhension du découpage des zones aux vues de 
lôoccupation du sol et des inventaires ®cologiques (Natura 2000 de la Durance en mauve ¨ lôEst). 

 

Les principales modifications et ®volutions apport®es au plan de zonage du document dôurbanisme 
dôAubignosc sont : 

- Renforcement de la protection de la Durance classée en zone Nd (« naturelle Durance ») où 
aucun am®nagement nôest autoris®. 

- Redéfinition des contours de la zone NAe accueillant lôaire de service de lôautoroute afin de la 
limiter ¨ lôemprise actuelle de lôaire de service. La partie Nord de la zone NAe devient donc une zone 
UX destin®e ¨ ne recevoir que les am®nagements et installations li®s ¨ lôautoroute. 

- Utilisation dôun zonage unique (UX) pour toutes les installations li®es ¨ lôautoroute (aire de 
services et aires de péage). 

- Mise en place dôune zone Apv le long de lôautoroute, sur des terres classées en Nae (vocation 
dôactivit®s) et NC au POS. Cette zone Apv, destin®e à accueillir un parc photovoltaïque au sol, prend 
place au sein des p®rim¯tres de protection rapproch®s du captage dôeau potable du plateau dôAlbion 
dont le futur arr°t® pr®voit lôinterdiction dôexploitation agricole des terres. La mise en place dôun tel 
zonage permet dôemp°cher le d®veloppement de constructions ¨ vocation dôactivit®s, dô®viter la 
d®gradation des terres agricoles en friches due aux interdictions li®es ¨ lôagriculture, et de limiter 
lôutilisation dôintrants agricoles susceptibles dôalt®rer la qualité de la ressource en eau. 

- Maintien et renforcement dôun cordon agricole tampon entre la Durance et lôurbanisation. 

- D®finition dôune zone 1AUz (zone dôactivit®s)  au niveau de lô®changeur autoroutier 
dôAubignosc incluant les b©timents dôactivit®s existants, anciennement classés en zone UE au 
POS. La r®alisation de cette zone dôactivit®s prend place dans un contexte de dynamisation du tissu 
®conomique local en compl®mentarit® avec lôoffre commerciale d®velopp®e sur Peipin. La zone 
1AUz est découpée en 3 sous-secteurs (1AUza, 1AUzb et 1AUzc) afin de proposer des principes 
dôam®nagement adapt®s ¨ lôenvironnement de la zone (proximit® des habitations, enclavement au 
sein des bretelles dôacc¯s ¨ lôautorouteé). Des marges de reculs ont ®galement ®t® d®finies aux 
abords de la zone (10m de reculs par rapport à la ripisylve pour assurer son développement et 30m 
en vis-à-vis des habitations afin de garantir leur tranquillité et ne pas obstruer leur vue sur le grand 
paysage. La pi¯ce 1.3 du PLU d®montre lôint®r°t dôouvrir cette zone ¨ lôurbanisation ®tant donn® les 
besoins de cr®ation de nouveaux emplois et lôemplacement privil®gi® de cette zone (sur un double 
®changeur autoroutier, sur des terrains o½ une amorce de zone dôactivit®s existe d®j¨ ï zone UE du 
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POS). Par ailleurs, le type dôactivit®s qui y seront autoris®es sôinscrit en compl®mentarit® (et non en 
concurrence) avec la zone dôactivit® la plus proche (ZA de Peipin). Cette zone sôinscrit en continuit® 
de la pointe Est du village (zone UC) et des constructions à vocation économiques implantées dans 
la boucle de lô®changeur autoroutier. 

- Encadrement du développement urbain avec la mise en place dôune Orientation 
dôAm®nagement et de Programmation (OAP) sur la zones 1AUz où le règlement impose la mise 
en îuvre une op®ration dôensemble. Ces mesures permettent de garantir un aménagement 
coh®rent issu dôune r®flexion dôensemble encadr®e par des principes d®finis dans lôOAP. 

 

Extraits de lôOrientation dôAm®nagement et de Programmation (OAP) d®finie sur la zone 1AUz 

Détail chiffré des principaux changements effectués au niveau du zonage : 

Zones U ¨ vocation dôactivit®s au POS devenant 
zones AU ¨ vocation dôactivit®s au PLU 

3,6 ha 

Zones NA à vocation résidentielle au POS 
devenant zones U à vocation résidentielle au PLU 

0,7 ha 

Zones NA à vocation résidentielle au POS 
devenant zones N au PLU 

1,2 ha 

Zones NA ¨ vocation dôactivit®s au POS devenant 
zones U ¨ vocation dôactivit®s au PLU 

13,5 ha 

Zones NA ¨ vocation dôactivit®s au POS devenant 
zones A au PLU 

13,2 ha 

Zones NC au POS devenant zones U à vocation 
dôactivit®s au PLU 

2,9 ha 

Zones NC au POS devenant zones AU à vocation 
dôactivit®s au PLU 

18,2 ha 

Zones NC au POS devenant zones N au PLU 3,2 ha 

Zones ND au POS devenant zones U à vocation 
dôactivit®s au PLU 

1,4 ha 
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6 - Le secteur des Rouvières et des Filières 

 

 

 

ND 
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Illustration permettant de de faciliter la compréhension du découpage des zones aux vues de 
lôoccupation du sol et des inventaires ®cologiques (Natura 2000 de la Durance en mauve ¨ lôEst). 

 

Les principales modifications et ®volutions apport®es au plan de zonage du document dôurbanisme 
dôAubignosc sont : 

- Protection de la forêt domaniale du Prieuré grâce à son zonage en zone N au PLU et sa 
protection au titre de lôarticle L123-1-5-7 du Code de lôUrbanisme (EVP). 

- Redéfinition des contours de la zone agricole afin de correspondre ¨ lôemprise effective des 
terres agricoles (exclusion de lôautoroute). 

- Protection du patrimoine bâti en zone agricole. 

- Reclassement des zones NB du POS, accueillant une urbanisation diffuse sur le plateau des 
Rouvières, en zone N. Seules les extensions mesurées des habitations existantes sont tolérées ; 
ainsi le mitage du corridor agricole est proscrits. 

- Classement dôune partie des d®laiss®es autoroutiers en zone Apv, destinée à accueillir un parc 
photovoltaïque, dans un but de valorisation de ces espaces. 

- Reconnaissance dôun groupement de constructions (hôtel et logements collectifs) classés en 
zone agricole au POS et en zone UF au PLU, afin de permettre leur développement via des 
extensions mesur®es en continuit® de lôexistant. 

- Maintien de lôemplacement r®serv® 1/1 au profit de lôEtat afin dô®largir la route nationale. 

 

Détail chiffré des principaux changements effectués au niveau du zonage : 

Zones NB au POS devenant zones N au PLU 1,7 ha 

Zones NC au POS devenant zones U à vocation 
résidentielle au PLU 

0,9 ha 

Zones NC au POS devenant zones N au PLU 8,4 ha 

Zones ND au POS devenant A au PLU 1,5 ha 
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IIIIII..  MMOODDIIFFIICCAATTIIOONNSS  AAPPPPOORRTTEEEESS  AAUU  RREEGGLLEEMMEENNTT  DDUU  DDOOCCUUMMEENNTT  DDôôUURRBBAANNIISSMMEE  CCOOMMMMUUNNAALL  
Les tableaux ci-dessous permettent de comprendre lô®volution des r¯gles (r®sum®es) entre le POS et le PLU. Chaque tableau analyse une zone du PLU en la comparant à la ou les zones du POS qui lui correspondaient. 

 

1 - ZONE UA 

La zone UA correspond au noyau originel du village dôAubignosc et du hameau du Forest. Elle est caract®ris®e par une mixit® des fonctions, une densit® importante et une typologie traditionnelle des constructions 

 

 Zone UA au POS Zone UA au PLU Evolutions et justifications 

Articles 1 et 2 

Occupations du sol 

Interdit : 

Agriculture, industrie, ICPE à autorisation, 
carrières, camping, caravaning 

Autorise sous conditions : 

Habitat, services, commerces, extension ICPE, 
ouvrages techniques dôint®r°t collectif 

Interdit : 

Agriculture, industrie, entrepôt, camping, caravaning, habitations 
légères 

Autorise sous conditions : 

Artisanat et ICPE compatibles avec lôhabitat, ouvrages techniques 
dôint®r°t collectif 

Affirmation du caractère mixte de la zone : habitat, commerces, équipements, bureaux, 
artisanaté tout en maintenant une vocation principale dôhabitat ; volonté de dynamiser le noyau 

ancien. 

Ajout de dispositions visant à garantir la tranquillité de cette zone à vocation principalement 
r®sidentielle (notamment pour lôartisanat et les ICPE). 

Interdiction des activités les plus nuisibles. 

Article 3 

Accès et voirie 

Tout terrain enclavé est inconstructible 

Obligation de desserte par des voies privées ou 
publiques satisfaisant aux règles minimales de 

desserte 

Tout terrain enclavé est inconstructible 

Caractéristiques des voies adapt®es aux usages quôils supportent 

Si plusieurs acc¯s sont envisageables, lôacc¯s qui serait g°nant ou 
risqué est interdit 

Toute op®ration doit prendre le minimum dôacc¯s sur les voies 
publiques 

Garantir une fluidité des circulations et une sécurité des déplacements motorisés 

Garantir une adéquation entre la desserte viaire et les constructions projetées 

Article 4 

Desserte par les réseaux 

Obligation de raccordement au réseau 
dôalimentation en eau potable 

Raccordement au r®seau dôassainissement 
collectif ou très exceptionnellement, mise en 
place dôun dispositif dô®puration individuel 

Si le réseau pluvial existe, raccordement 
obligatoire ï pas de raccordement au réseau 

dôeaux us®es 

Obligation de raccordement au r®seau dôalimentation en eau potable 

Obligation de raccordement au r®seau dôassainissement pour 
lô®vacuation des eaux us®es ï évacuation des eaux usées dans les 
foss®s et cours dôeau interdite ï obligation de pré-traitement des 

effluents des installations classées 

Evacuation des eaux pluviales vers les caniveaux, fossés ou réseaux 
prévus à cet effet ï à défaut, aménagement à la charge du propriétaire 
ï interdiction de rejet dans le r®seau dôassainissement des eaux us®es 
ï ne pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales 

Le raccordement aux réseaux divers de distribution (électricité, 
t®l®phone, TVé) doit °tre enterr® ou inclus ¨ la construction 

Les frais de raccordement aux réseaux publics ne sont pas à la charge 
de la commune 

Ajout de précisions, notamment lorsque des aménagements, des changements de 
destination ou des extensions augmentent les besoins en eau potable et/ou engendrent des 

eaux usées supplémentaires 

Ajout de rappel concernant le raccordement aux réseaux divers 

Ajout de dispositions visant à garantir une gestion cohérente des eaux de pluie 

Le recours à un dispositif dôassainissement des eaux us®es individuel nôest plus 
autorisé ; en effet les travaux de réalisation de la STEP et de mise en place/renforcement du 
r®seau dôassainissement collectif dans la zone UA seront termin®s lors de lôapprobation du PLU 

Objectif de préservation des sols 

Article 5 

Caractéristiques des terrains 
Non réglementé Non réglementé / 

Article 6 

Implantation des constructions 
par rapport aux voies et 

emprises publiques 

En continuité des façades voisines 

Les ouvrages techniques dôint®r°t public ne 
créant pas de SHOB pourront être implantés à 

min 4m de lôalignement des voies 

A lôalignement constitu® par les constructions voisines existantes 

Annexes et constructions dôint®r°t collectif : ¨ lôalignement constitué par 
les constructions voisines existantes ou à une distance minimale de 3m 

de lôalignement des voies et emprises publiques 

Ces dispositions ne sôappliquent pas ¨ lôextension dôune construction ne 
respectant pas les règles ci-dessus, dans la mesure o½ lôextension ne 

vient pas aggraver ce non-respect 

Maintien/poursuite des alignements bâtis existants, caractéristiques du noyau urbain 
originels du village 

Ajout dôune souplesse dans lôimplantation des annexes et des constructions dôint®r°t 
collectif 

Ajout dôune disposition permettant, pour les constructions existantes ne respectant pas la 
règle, de r®aliser des extensions dans la continuit® de lôexistant afin de ne pas d®naturer la 

coh®rence de lôensemble b©ti 

Article 7 

Implantation des constructions 
par rapport aux limites 

séparatives 

En limite séparative ou en retrait de plus de 3m 
En limite séparative ou en respectant un retrait de minimum 3m par 

rapport à celle-ci 
Maintien/poursuite des alignements bâtis existants, caractéristiques du noyau urbain 

originels du village 
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Article 8 

Implantation des constructions 
les unes par rapport aux autres 

sur une même propriété 

Annexes obligatoirement accolées au volume 
des constructions principales sauf contraintes 

topographiques 

Les constructions situées sur une même propriété doivent soit être 
accolées soit être distantes au moins 3m 

Ajout dôune souplesse pour que les annexes ne soient pas obligatoirement accolées à la 
construction principale afin de sôadapter au mieux ¨ la morphologie des parcelles (souvent 

petites et aux formes complexes) 

Article 9 

Emprise au sol 
Non réglementé Non réglementé / 

Article 10 

Hauteur maximale des 
constructions 

Maximum 9m ¨ lô®gout du toit 

Disposition non applicable aux ouvrages 
techniques dôint®r°t public ne cr®ant pas de 

SHOB 

Maximum : 

2,5m ¨ lô®gout et 3m au fa´tage pour les annexes 

10m ¨ lô®gout pour les ®quipements n®cessaires au fonctionnement des 
services publics ou dôint®r°t collectif 

7m ¨ lô®gout du toit et 9m au fa´tage pour toutes les autres 
constructions 

Maintien de la morphologie actuelle de la zone 

Cadrage de la hauteur des annexes pour ne pas dénaturer la construction principale 

Souplesse pour les équipements nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
dôint®r°t collectif 

Article 11 

Aspect extérieur des 
constructions 

La situation, lôarchitecture, les dimensions et 
lôaspect ext®rieur des constructions ne doit pas 
porter atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 

urbains 

Simplicité de volume, unit® dôaspect et de mat®riaux 

Pastiches dôune architecture anachronique ou ®trang¯re ¨ la r®gion 
interdite 

Constructions contemporaines autoris®es sous r®serve dôune bonne 
intégration urbaine, paysagère architecturale 

Harmonie avec le caractère architectural des constructions 
traditionnelles 

Couleurs choisies dans la palette disponible en mairie 

Ouvertures de proportions traditionnelles 

Règlement de clôture en annexe 

Climatiseurs sur les balcons ou en saillie sur les bâtiments interdits 

Compteurs encastrés dans la façade ou la clôture 

Les capteurs solaires thermiques et photovoltaïques doivent être 
totalement intégrés à la toiture 

Terrasses tropéziennes et toits plats aménagés sous forme de terrasse 
autoris®s ¨ condition quôils nôexc¯dent pas 50% de lôemprise au sol de 

la construction 

Préservation des caractéristiques patrimoniales et paysagères de la commune 

D®finition dôun cadre r®glementaire adapt® aux caract®ristiques et enjeux du cîur de village 
(choix des couleurs, typologies de clôtures, proportion des ouverturesé) 

Intégration des dispositions de la loi ENE (Grenelle) en cohérence avec les enjeux 
patrimoniaux et paysagers de la commune (capteurs solaires et toits plats autorisés sous 

conditions) 

Article 12 

Stationnement 

Besoins en stationnement assurés en dehors des 
voies 

Besoins en stationnement assurés en dehors des voies publiques 

Nombre de places minimum à créer : 

Habitat : 1place jusquô¨ 60mĮ de surface de plancher et 1place au-delà 
de ce seuil 

Bureaux, commerces, services : 1place/25m² de surface de plancher 

Artisanat : 1place/50m² de surface de plancher 

Hôtels : 1place/chambre 

Restaurants : 1place/10m² de surface de plancher de salle de 
restauration 

Fixation de seuils minimums de places de stationnement à créer afin de sôassurer de la 
réalisation dôun nombre de places suffisant sur lôemprise fonci¯re du projet et dô®viter 

ainsi les stationnements intempestifs sur la voie publique 

Article 13 

Espaces libres et plantations 
Sans objet Non réglementé / 
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2 - ZONE UB 

La zone UB correspond à la périphérie du noyau urbain originel du village. Elle est caractérisée par une mixité des fonctions et une densité élevée. 

 

 Zone UC au POS Zone UB au PLU Evolutions et justifications 

Articles 1 et 2 

Occupations du sol 

Interdit : 

Industrie, ICPE à autorisation, carrières, camping, 
caravaning 

Autorise sous conditions : 

Habitat, services, commerces, extension ICPE, 
ICPE compatibles avec lôhabitat, ouvrages 

techniques dôint®r°t collectif 

Interdit : 

Agriculture, industrie, entrepôt, camping, caravaning, habitations légères 

Autorise sous conditions : 

Artisanat et ICPE compatibles avec lôhabitat, ouvrages techniques dôint®r°t 
collectif 

Affirmation du caractère mixte de la zone : habitat, commerces, équipements, 
bureaux, artisanaté tout en maintenant une vocation principale dôhabitat ; volont® de 

dynamiser le cîur de village. 

Interdiction des activités les plus nuisibles 

Maintien des dispositions visant à garantir la tranquillité de cette zone à vocation 
principalement résidentielle. 

Article 3 

Accès et voirie 

Tout terrain enclavé est inconstructible 

Obligation de desserte par des voies privées ou 
publiques satisfaisant aux règles minimales de 

desserte 

Les nouvelles voies en impasses permettront le 
retournement des véhicules 

Tout terrain enclavé est inconstructible 

Caractéristiques des voies adapt®es aux usages quôils supportent 

Dimension des voies : min 4m de large 

Si plusieurs acc¯s sont envisageables, lôacc¯s qui serait g°nant ou risqu® est 
interdit 

Toute op®ration doit prendre le minimum dôacc¯s sur les voies publiques 

Garantir une fluidité des circulations et une sécurité des déplacements motorisés 

Garantir une adéquation entre la desserte viaire et les constructions projetées 

Article 4 

Desserte par les réseaux 

Obligation de raccordement au réseau 
dôalimentation en eau potable 

Raccordement au r®seau dôassainissement 
collectif ou très exceptionnellement, mise en place 

dôun dispositif dô®puration individuel 

Si le réseau pluvial existe, raccordement 
obligatoire ï pas de raccordement au réseau 

dôeaux us®es 

Obligation de raccordement au r®seau dôalimentation en eau potable 

Obligation de raccordement au r®seau dôassainissement pour lô®vacuation des 
eaux usées ï ®vacuation des eaux us®es dans les foss®s et cours dôeau 

interdite ï obligation de pré-traitement des effluents des installations classées 

Evacuation des eaux pluviales vers les caniveaux, fossés ou réseaux prévus 
à cet effet ï à défaut, aménagement à la charge du propriétaire ï interdiction 
de rejet dans le r®seau dôassainissement des eaux us®es ï ne pas faire 

obstacle au libre écoulement des eaux pluviales 

Le raccordement aux réseaux divers de distribution (électricité, téléphone, 
TVé) doit °tre enterr® ou inclus ¨ la construction 

Les frais de raccordement aux réseaux publics ne sont pas à la charge de la 
commune 

Ajout de précisions, notamment lorsque des aménagements, des changements de 
destination ou des extensions augmentent les besoins en eau potable et/ou 

engendrent des eaux usées supplémentaires 

Ajout de rappel concernant le raccordement aux réseaux divers 

Ajout de dispositions visant à garantir une gestion cohérente des eaux de pluie 

Le recours à un dispositif dôassainissement des eaux us®es individuel nôest plus 
autorisé ; en effet les travaux de réalisation de la STEP et de mise en 

place/renforcement du r®seau dôassainissement collectif dans la zone UB seront 
termin®s lors de lôapprobation du PLU 

Objectif de préservation des sols 

Article 5 

Caractéristiques des terrains 
Non réglementé Non réglementé / 

Article 6 

Implantation des constructions 
par rapport aux voies et 

emprises publiques 

Distance minimum de : 

10m de lôaxe des voies d®partementales 

5m de lôalignement des autres voies 

Implantation à une distance minimale de : 

3m de lôalignement des voies publiques et chemins ruraux 

Ces dispositions ne sôappliquent pas ¨ lôextension dôune construction ne 
respectant pas les règles ci-dessus, dans la mesure o½ lôextension ne vient 

pas aggraver ce non-respect 

Maintien de formes urbaines intermédiaires ¨ proximit® imm®diate du cîur de 
village 

Ajout dôune disposition permettant, pour les constructions existantes ne respectant 
pas la règle, de r®aliser des extensions dans la continuit® de lôexistant afin de ne pas 

d®naturer la coh®rence de lôensemble b©ti 

Article 7 

Implantation des constructions 
par rapport aux limites 

séparatives 

En limite séparative ou en retrait de plus de 4m 

Les constructions doivent sôimplanter sur la limite s®parative (lin®aire de 
fa­ade cr®® nôexc®dant pas 30m) ou en retrait de min 4m par rapport ¨ celle-

ci 

Les constructions et installations dôint®r°t collectif doivent sôimplanter sur la 
limite s®parative (lin®aire de fa­ade cr®® nôexc®dant pas 50m) ou en retrait de 

min 4m par rapport à celle-ci 

Maintien de formes urbaines intermédiaires ¨ proximit® imm®diate du cîur de 
village 

Mitoyenneté autorisée mais encadrée afin de ne pas créer de linéaire de façade 
supérieur à 30m afin de créer des ouvertures, des respirations dans les formes 

urbaines 

Dispositions plus souples pour les constructions et installations dôint®r°t collectif 
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Article 8 

Implantation des constructions 
les unes par rapport aux autres 

sur une même propriété 

Constructions accolées ou distantes de minimum 
4m 

Annexes obligatoirement accolées au volume des 
constructions principales sauf impossibilité 

technique 

Les constructions situées sur une même propriété doivent soit être accolées 
soit être distantes au moins 4m 

Ajout dôune souplesse pour que les annexes ne soient pas obligatoirement accolées à 
la construction principale afin de sôadapter au mieux ¨ la morphologie des parcelles 

(souvent petites et aux formes complexes) 

Article 9 

Emprise au sol 
Non réglementé Maximum 40% 

Mise en place dôune emprise au sol des constructions (construction principale + 
annexes) permet de proportionner les annexes afin de préserver les caractéristiques 
urbaines et paysagère du village, de garantir un minimum dôespaces v®g®talis®s et 

de limiter le phénomène de ruissellement des eaux de pluie 

Le pourcentage est fixé en cohérence avec la morphologie de la zone et permet de 
respecter un principe de densité dégressive du cîur de village vers lôext®rieur 

Article 10 

Hauteur maximale des 
constructions 

Maximum 7m ¨ lô®gout du toit 

Disposition non applicable aux ouvrages 
techniques dôint®r°t public ne cr®ant pas de SHOB 

Maximum : 

2,5m ¨ lô®gout et 3m au fa´tage pour les annexes 

10m ¨ lô®gout pour les ®quipements n®cessaires au fonctionnement des 
services publics ou dôint®r°t collectif 

7m ¨ lô®gout du toit et 9m au fa´tage pour toutes les autres constructions 

Maintien de la morphologie actuelle de la zone 

Cadrage de la hauteur des annexes 

Souplesse pour les équipements nécessaires au fonctionnement des services publics 
ou dôint®r°t collectif 

Article 11 

Aspect extérieur des 
constructions 

La situation, lôarchitecture, les dimensions et 
lôaspect ext®rieur des constructions ne doit pas 
porter atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 

urbains 

Simplicit® de volume, unit® dôaspect et de mat®riaux 

Pastiches dôune architecture anachronique ou ®trang¯re ¨ la r®gion interdite 

Constructions contemporaines autoris®es sous r®serve dôune bonne 
intégration urbaine, paysagère architecturale 

Harmonie avec le caractère architectural des constructions traditionnelles 

Couleurs choisies dans la palette disponible en mairie 

Règlement de clôture en annexe 

Climatiseurs sur les balcons ou en saillie sur les bâtiments interdits 

Compteurs encastrés dans la façade ou la clôture 

Les capteurs solaires thermiques et photovoltaïques doivent être totalement 
intégrés à la toiture 

Terrasses tropéziennes et toits plats aménagés sous forme de terrasse 
autoris®s ¨ condition quôils nôexc¯dent pas 50% de lôemprise au sol de la 

construction 

Préservation des caractéristiques patrimoniales et paysagères de la commune 

D®finition dôun cadre r®glementaire adapt® aux caractéristiques et enjeux de la 
proximit® du cîur de village (choix des couleurs, typologies de cl¹turesé) 

Intégration des dispositions de la loi ENE (Grenelle) en cohérence avec les enjeux 
patrimoniaux et paysagers de la commune (capteurs solaires et toits plats autorisés 

sous conditions) 

Article 12 

Stationnement 

Besoins en stationnement assurés en dehors des 
voies 

Besoins en stationnement assurés en dehors des voies publiques 

Nombre de places minimum à créer : 

Habitat : 1place jusquô¨ 60mĮ de surface de plancher et 1place au-delà de ce 
seuil 

Bureaux, commerces, services : 1place/25m² de surface de plancher 

Artisanat : 1place/50m² de surface de plancher 

Hôtels : 1place/chambre 

Restaurants : 1place/10m² de surface de plancher de salle de restauration 

Fixation de seuils minimums de places de stationnement à créer afin de sôassurer de 
la r®alisation dôun nombre de places suffisant sur lôemprise fonci¯re du projet et 

dô®viter ainsi les stationnements intempestifs sur la voie publique 

Article 13 

Espaces libres et plantations 
Sans objet Non réglementé / 
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3 - ZONE UC 

La zone UC correspond aux premi¯res extensions du village. Elle est caract®ris®e par une vocation principale dôhabitat et une densité intermédiaire. 

 

 Zones UC et NAa au POS Zone UC au PLU Justifications 

Articles 1 et 2 

Occupations du sol 

Interdit en UC : 

Industrie, ICPE à autorisation, carrières, camping, 
caravaning 

Autorise sous conditions en UC : 

Habitat, services, commerces, extension ICPE, ICPE 
compatibles avec lôhabitat, ouvrages techniques dôint®r°t 

collectif 

Interdit en NAa : 

ICPE à autorisation, carrières 

Autorise sous conditions en NAa : 

Op®ration dôensemble ¨ vocation dôhabitat (taille des 
lots : mini 1000m², maxi 2000m²) 

Interdit : 

Commerce, artisanat, agriculture, industrie, entrepôt, hôtellerie, camping, 
caravaning, habitations légères 

Autorise sous conditions : 

ICPE compatible avec lôhabitat, ouvrages techniques dôint®r°t collectif 

Affirmation du caractère résidentiel de la zone : interdiction des commerces, 
artisanat et hôtels car la morphologie urbaine de la zone UC nôest pas propice ¨ un 
afflux de v®hicules et le tissu urbain ne permet pas dôoffrir des vitrines int®ressantes 
¨ ce type dôactivit®s. Lôobjectif est de concentrer les commerces et artisans au cîur 

du village afin de renforcer la vie de village. 

Interdiction des activités les plus nuisibles 

Maintien des dispositions visant à garantir la tranquillité de cette zone à vocation 
principalement résidentielle. 

Article 3 

Accès et voirie 

Tout terrain enclavé est inconstructible 

Obligation de desserte par des voies privées ou 
publiques satisfaisant aux règles minimales de desserte 

Les nouvelles voies en impasses permettront le 
retournement des véhicules 

Nouvelles voies : min 5m de chaussée et 8m de 
plateforme (sauf quelques exceptions) 

Tout terrain enclavé est inconstructible 

Caract®ristiques des voies adapt®es aux usages quôils supportent 

Dimension des voies : min 4m de large 

Si plusieurs acc¯s sont envisageables, lôacc¯s qui serait g°nant ou risqu® 
est interdit ï accès interdit sur la RD4085 ï accès mutualisés sur les 

autres RD 

Toute op®ration doit prendre le minimum dôacc¯s sur les voies publiques 

Dans le cas dôop®rations dôensemble : les voies créées devront prévoir 
lôint®gration dôune bande pi®tons/cyclistes 

Garantir une fluidité des circulations et une sécurité des déplacements motorisés 

Garantir une adéquation entre la desserte viaire et les constructions projetées 

Prévoir des aménagements doux dans les nouveaux programmes 

Article 4 

Desserte par les réseaux 

Obligation de raccordement au réseau dôalimentation en 
eau potable 

Raccordement au r®seau dôassainissement collectif ou 
tr¯s exceptionnellement, mise en place dôun dispositif 

dô®puration individuel 

Si le réseau pluvial existe, raccordement obligatoire ï 
pas de raccordement au r®seau dôeaux usées 

Obligation de raccordement au r®seau dôalimentation en eau potable 

Obligation de raccordement au r®seau dôassainissement pour lô®vacuation 
des eaux usées ï évacuation des eaux usées dans les fossés et cours 
dôeau interdite ï obligation de pré-traitement des effluents des installations 

classées 

Evacuation des eaux pluviales vers les caniveaux, fossés ou réseaux 
prévus à cet effet ï à défaut, aménagement à la charge du propriétaire ï 
interdiction de rejet dans le r®seau dôassainissement des eaux us®es ï ne 

pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales 

Le raccordement aux réseaux divers de distribution (électricité, téléphone, 
TVé) doit °tre enterr® ou inclus ¨ la construction 

Les frais de raccordement aux réseaux publics ne sont pas à la charge de 
la commune 

Ajout de précisions, notamment lorsque des aménagements, des changements de 
destination ou des extensions augmentent les besoins en eau potable et/ou 

engendrent des eaux usées supplémentaires 

Ajout de rappel concernant le raccordement aux réseaux divers 

Ajout de dispositions visant à garantir une gestion cohérente des eaux de pluie 

Le recours à un dispositif dôassainissement des eaux us®es individuel nôest 
plus autorisé ; en effet les travaux de réalisation de la STEP et de mise en 

place/renforcement du r®seau dôassainissement collectif dans la zone UC seront 
termin®s lors de lôapprobation du PLU 

Objectif de préservation des sols 

Article 5 

Caractéristiques des terrains 

Non règlementé en zone UC 

NA : Chaque tranche de 2000m² de terrain constructible 
devra donner lieu ¨ la r®alisation au minimum dôune 

construction dôhabitation, sauf dans le sous-secteur NAa5 

Non réglementé / 
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Article 6 

Implantation des constructions 
par rapport aux voies et 

emprises publiques 

Distance minimum de : 

35m de lôaxe de la RN85 

10m de lôaxe des voies d®partementales 

5m de lôalignement des autres voies 

Implantation à une distance minimale de : 

35m de lôaxe de la RD4085 pour les constructions ¨ vocation dôhabitat 

25m de lôaxe de la RD4085 pour les autres constructions 

10m de lôaxe des voies d®partementales 

3m de lôalignement des autres voies publiques et chemins ruraux 

Ces dispositions ne sôappliquent pas ¨ lôextension dôune construction ne 
respectant pas les règles ci-dessus, dans la mesure o½ lôextension ne vient 

pas aggraver ce non-respect 

Maintien de la morphologie pavillonnaire caractéristique des secteurs concernés 

Respect de distances sécuritaires vis-à-vis des routes départementales 

Ajout dôune disposition permettant, pour les constructions existantes ne 
respectant pas la règle, de r®aliser des extensions dans la continuit® de lôexistant 

afin de ne pas d®naturer la coh®rence de lôensemble b©ti 

Article 7 

Implantation des constructions 
par rapport aux limites 

séparatives 

UC : En limite séparative ou en retrait de plus de 4m 

NA : En limite séparative ou en retrait de plus de 3m 

Les constructions doivent sôimplanter sur la limite s®parative (lin®aire de 
fa­ade cr®® nôexc®dant pas 30m) ou en retrait de min 4m par rapport ¨ 

celle-ci 

Les constructions et installations dôint®r°t collectif doivent sôimplanter sur la 
limite s®parative (lin®aire de fa­ade cr®® nôexc®dant pas 50m) ou en retrait 

de min 4m par rapport à celle-ci 

Maintien de la morphologie pavillonnaire caractéristique des secteurs concernés  

Mitoyenneté autorisée mais encadrée afin de ne pas créer de linéaire de façade 
supérieur à 30m afin de créer des ouvertures, des respirations dans les formes 

urbaines 

Dispositions plus souples pour les constructions et installations dôint®r°t collectif 

Article 8 

Implantation des constructions 
les unes par rapport aux autres 

sur une même propriété 

UC : Constructions accolées ou distantes de minimum 
4m 

Annexes obligatoirement accolées au volume des 
constructions principales sauf impossibilité technique 

NA : Constructions accolées ou implantées de telle 
mani¯re que la distance de tout point dôun b©timent ¨ tout 
autre point de lôautre b©timent soit au moins ®gale ¨ la 
diff®rence de niveau entre lô®gout du toit du b©timent le 
plus haut et le sol du bâtiment le plus bas, sans pouvoir 
être inférieur à 4m ï les ouvrages techniques dôint®r°t 
public ne créant pas de SHOB pourront être distant de 

4m min des autres constructions non accolées ï les 
annexes seront obligatoirement accolées au volume des 
constructions principales sauf contraintes topographiques 

Les constructions situées sur une même propriété doivent soit être 
accolées soit être distantes au moins 4m 

Ajout dôune souplesse pour que les annexes ne soient pas obligatoirement 
accolées à la construction principale 

Article 9 

Emprise au sol 
Non réglementé Maximum 30% 

Mise en place dôune emprise au sol des constructions (construction principale + 
annexes) permet de proportionner les annexes afin de préserver les 

caractéristiques urbaines et paysagère du village, de garantir un minimum 
dôespaces v®g®talis®s et de limiter le ph®nom¯ne de ruissellement des eaux 

de pluie 

Le pourcentage est fixé en cohérence avec la morphologie de la zone et permet 
de respecter un principe de densité dégressive du cîur de village vers lôext®rieur 

Article 10 

Hauteur maximale des 
constructions 

Maximum 7m ¨ lô®gout du toit 

Disposition non applicable aux ouvrages techniques 
dôint®r°t public ne cr®ant pas de SHOB 

Maximum : 

2,5m ¨ lô®gout et 3m au fa´tage pour les annexes 

4m ¨ lô®gout du toit et 5m au fa´tage sur une distance de 4m à partir de la 
limite séparative 

7m ¨ lô®gout du toit et 9m au fa´tage au del¨ de ce seuil de 4m par rapport 
à la limite séparative 

Maintien de la morphologie actuelle de la zone 

Cadrage de la hauteur des annexes 

Ajout dôune disposition réglementant la hauteur des parties de bâtiments situées en 
limite séparative afin de mieux gérer les covisibilités entre les parcelles 
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Article 11 

Aspect extérieur des 
constructions 

La situation, lôarchitecture, les dimensions et lôaspect 
extérieur des constructions ne doit pas porter atteinte au 
caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux avoisinants, aux sites, 

aux paysages naturels ou urbains 

Simplicit® de volume, unit® dôaspect et de mat®riaux 

Pastiches dôune architecture anachronique ou ®trang¯re ¨ la r®gion 
interdite 

Constructions contemporaines autoris®es sous r®serve dôune bonne 
intégration urbaine, paysagère architecturale 

Harmonie avec le caractère architectural des constructions traditionnelles 

Couleurs choisies dans la palette disponible en mairie 

Règlement de clôture en annexe 

Climatiseurs sur les balcons ou en saillie sur les bâtiments interdits 

Compteurs encastrés dans la façade ou la clôture 

Les capteurs solaires thermiques et photovoltaïques doivent être 
totalement intégrés à la toiture 

Terrasses tropéziennes et toits plats aménagés sous forme de terrasse 
autoris®s ¨ condition quôils nôexc¯dent pas 50% de lôemprise au sol de la 

construction 

Portails implant®s au minimum ¨ 3m de lôalignement ou de la limite du 
domaine public ï si lôacc¯s est en pente, une plateforme sera aménagée 

entre la voie et le portail 

Préservation des caractéristiques patrimoniales et paysagères de la commune 

D®finition dôun cadre r®glementaire adapt® aux caractéristiques et enjeux des 
extensions pavillonnaires (choix des couleurs, typologies de cl¹turesé) 

Intégration des dispositions de la loi ENE (Grenelle) en cohérence avec les enjeux 
patrimoniaux et paysagers de la commune (capteurs solaires et toits plats autorisés 

sous conditions) 

Article 12 

Stationnement 
Besoins en stationnement assurés en dehors des voies 

Besoins en stationnement assurés en dehors des voies publiques 

Nombre de places minimum à créer : 

Habitat : 1place jusquô¨ 60mĮ de surface de plancher et 1place au-delà de 
ce seuil 

Bureaux, commerces, services : 1place/25m² de surface de plancher 

Fixation de seuils minimums de places de stationnement à créer afin de sôassurer 
de la r®alisation dôun nombre de places suffisant sur lôemprise fonci¯re du 

projet et dô®viter ainsi les stationnements intempestifs sur la voie publique 

Article 13 

Espaces libres et plantations 

UC : Sans objet 

NA : Les surfaces libres de toutes constructions, ainsi 
que les aires de stationnement ¨ lôair libre devront °tre 

plantées 

Les espaces libres non destinés au stationnement des véhicules devront 
être aménagés en espaces verts de pleine terre 

Garantir la perméabilité des sols et le cadre paysager des extensions 
pavillonnaires 
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4 - ZONE UD 

La zone UD correspond aux extensions urbaines du village et du hameau du Forest, de second rang. Elle est caract®ris®e par une vocation principale dôhabitat. 

 

 Zone NB au POS Zone UD au PLU Evolutions et justifications 

Articles 1 et 2 

Occupations du sol 

Interdit : 

Habitations de plus de 250m² de plancher HO, 
lotissements et groupes dôhabitations, ICPE ¨ 

autorisation, carrières 

Autorise sous conditions : 

Agriculture, artisanat, industrie, commerces de 
moins de 250mĮ non nuisant pour lôhabitat, 
ouvrages techniques dôint®r°t collectif, stations 

service, ICPE liées aux activités de la zone 

Interdit : 

Commerce, artisanat, agriculture, industrie, entrepôt, hôtellerie, camping, 
caravaning, habitations légères 

Autorise sous conditions : 

ICPE compatible avec lôhabitat, ouvrages techniques dôint®r°t collectif 

La zone UD du PLU affirme une vocation résidentielle. Il sôagit en effet dôune zone 
aujourdôhui en partie b©tie ¨ proximit® du village ou en p®riph®rie du noyau ancien 

du Forest, accueillant uniquement des habitations. 

Le seuil des 250m² disparaît afin de minimiser la consommation dôespace, la 
constructibilité maximale étant définie au PLU par les règles 6 à 14 du PLU. 

Article 3 

Accès et voirie 

Tout terrain enclavé est inconstructible 

Obligation de desserte par des voies privées ou 
publiques satisfaisant aux règles minimales de 

desserte 

Les nouvelles voies en impasses permettront le 
retournement des véhicules 

Tout accès direct nouveau sur le CD951 est 
interdit sôil existe une autre possibilit® 

Tout terrain enclavé est inconstructible 

Caract®ristiques des voies adapt®es aux usages quôils supportent 

Dimension des voies : min 4m de large 

Si plusieurs acc¯s sont envisageables, lôacc¯s qui serait g°nant ou risqu® est 
interdit - accès mutualisés sur les RD 

Toute op®ration doit prendre le minimum dôacc¯s sur les voies publiques 

Dans le cas dôop®rations dôensemble : les voies cr®®es devront pr®voir lôint®gration 
dôune bande pi®tons/cyclistes 

Garantir une fluidité des circulations et une sécurité des déplacements motorisés 

Garantir une adéquation entre la desserte viaire et les constructions projetées 

Prévoir des aménagements doux dans les nouveaux programmes 

Article 4 

Desserte par les réseaux 

Obligation dôalimentation en eau potable 

Obligation dô®vacuation des eaux us®es vers des 
dispositifs de traitement individuels 

Obligation de raccordement au r®seau dôalimentation en eau potable 

Obligation de raccordement au r®seau dôassainissement pour lô®vacuation des 
eaux usées ï ®vacuation des eaux us®es dans les foss®s et cours dôeau interdite ï 

obligation de pré-traitement des effluents des installations classées 

Evacuation des eaux pluviales vers les caniveaux, fossés ou réseaux prévus à cet 
effet ï à défaut, aménagement à la charge du propriétaire ï interdiction de rejet 
dans le r®seau dôassainissement des eaux us®es ï ne pas faire obstacle au libre 

écoulement des eaux pluviales 

Le raccordement aux r®seaux divers de distribution (®lectricit®, t®l®phone, TVé) 
doit être enterré ou inclus à la construction 

Les frais de raccordement aux réseaux publics ne sont pas à la charge de la 
commune 

Ajout de précisions, notamment lorsque des aménagements, des changements de 
destination ou des extensions augmentent les besoins en eau potable et/ou 

engendrent des eaux usées supplémentaires 

Ajout de rappel concernant le raccordement aux réseaux divers 

Ajout de dispositions visant à garantir une gestion cohérente des eaux de pluie 

Le recours à un dispositif dôassainissement des eaux us®es individuel nôest 
plus autorisé ; en effet les travaux de réalisation de la STEP et de mise en 

place/renforcement du r®seau dôassainissement collectif dans la zone UD seront 
termin®s lors de lôapprobation du PLU 

Objectif de préservation des sols 

Article 5 

Caractéristiques des terrains 

Pour être constructible, les terrains doivent avoir 
une surface minimale de 1000m² si le terrain est 
raccord® au r®seau collectif dôeau potable, 

4000mĮ si le terrain nôest pas raccord® au r®seau 
collectif dôeau potable 

Non réglementé 
Objectif de densification des espaces urbanisables ï le recours à un dispositif 
dôalimentation en eau potable ne justifie pas la mise en place de surfaces minimales 

de parcelles constructibles 

Article 6 

Implantation des constructions 
par rapport aux voies et 

emprises publiques 

Distance minimum de : 

6m de lôalignement des voies 

20m par rapport ¨ lôaxe du CD951 

Implantation à une distance minimale de : 

15m de lôaxe des voies départementales 

3m de lôalignement des autres voies publiques et chemins ruraux 

Ces dispositions ne sôappliquent pas ¨ lôextension dôune construction ne respectant 
pas les règles ci-dessus, dans la mesure o½ lôextension ne vient pas aggraver ce 

non-respect 

Maintien de la morphologie pavillonnaire caractéristique des secteurs concernés 

Respect de distances sécuritaires vis-à-vis des routes départementales 

Ajout dôune disposition permettant, pour les constructions existantes ne 
respectant pas la règle, de r®aliser des extensions dans la continuit® de lôexistant 

afin de ne pas d®naturer la coh®rence de lôensemble b©ti 

  



 109 

Article 7 

Implantation des 
constructions par rapport 
aux limites séparatives 

En retrait de plus de 4m des limites 
séparatives 

Les ouvrages techniques dôint®r°t public ne 
créant pas de SHOB pourront être implantés 

en limite séparative 

Les constructions doivent sôimplanter sur la limite s®parative (lin®aire de fa­ade 
cr®® nôexc®dant pas 30m) ou en retrait de min 4m par rapport ¨ celle-ci 

Les constructions et installations dôint®r°t collectif doivent sôimplanter sur la 
limite s®parative (lin®aire de fa­ade cr®® nôexc®dant pas 50m) ou en retrait de 

min 4m par rapport à celle-ci 

Maintien de la morphologie pavillonnaire caractéristique des secteurs concernés  

Mitoyenneté autorisée mais encadrée afin de ne pas créer de linéaire de façade supérieur à 30m 
afin de créer des ouvertures, des respirations dans les formes urbaines 

Dispositions plus souples pour les constructions et installations dôint®r°t collectif 

Article 8 

Implantation des 
constructions les unes 
par rapport aux autres 

sur une même propriété 

Ouvrages techniques dôint®r°t public : 
accolés ou distants de minimum 4m 

Annexes obligatoirement accolées au 
volume des constructions principales sauf 

impossibilité technique 

Les constructions situées sur une même propriété doivent soit être accolées 
soit être distantes au moins 4m 

Ajout dôune souplesse pour que les annexes ne soient pas obligatoirement accolées à la 
construction principale 

Article 9 

Emprise au sol 
Non réglementé Maximum 25% 

Mise en place dôune emprise au sol des constructions (construction principale + annexes) afin de 
préserver les caractéristiques urbaines et paysagère du village et de garantir un minimum 

dôespaces v®g®talisés 

Le pourcentage est fixé en cohérence avec la morphologie de la zone et permet de respecter un 
principe de densité dégressive du cîur de village vers lôext®rieur 

Article 10 

Hauteur maximale des 
constructions 

Maximum 7m ¨ lô®gout du toit pour les 
constructions à usage, 10m pour les 

constructions à un autre usage 

Disposition non applicable aux ouvrages 
techniques dôint®r°t public ne cr®ant pas de 

SHOB 

Maximum : 

2,5m ¨ lô®gout et 3m au fa´tage pour les annexes 

4m ¨ lô®gout du toit et 5m au fa´tage sur une distance de 4m à partir de la limite 
séparative 

7m ¨ lô®gout du toit et 9m au fa´tage au del¨ de ce seuil de 4m par rapport ¨ la 
limite séparative 

Maintien de la morphologie actuelle de la zone 

Cadrage de la hauteur des annexes 

Ajout dôune disposition r®glementant la hauteur des parties de bâtiments situées en limite 
séparative afin de mieux gérer les covisibilités entre les parcelles 

Article 11 

Aspect extérieur des 
constructions 

La situation, lôarchitecture, les dimensions et 
lôaspect ext®rieur des constructions ne doit 
pas porter atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t 

des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains 

Simplicit® de volume, unit® dôaspect et de mat®riaux 

Pastiches dôune architecture anachronique ou ®trang¯re ¨ la r®gion interdite 

Constructions contemporaines autoris®es sous r®serve dôune bonne int®gration 
urbaine, paysagère architecturale 

Harmonie avec le caractère architectural des constructions traditionnelles 

Couleurs choisies dans la palette disponible en mairie 

Règlement de clôture en annexe 

Climatiseurs sur les balcons ou en saillie sur les bâtiments interdits 

Compteurs encastrés dans la façade ou la clôture 

Les capteurs solaires thermiques et photovoltaïques doivent être totalement 
intégrés à la toiture 

Terrasses tropéziennes et toits plats aménagés sous forme de terrasse 
autoris®s ¨ condition quôils nôexc¯dent pas 50% de lôemprise au sol de la 

construction 

Portails implant®s au minimum ¨ 3m de lôalignement ou de la limite du domaine 
public ï si lôacc¯s est en pente, une plateforme sera aménagée entre la voie et 

le portail 

Préservation des caractéristiques patrimoniales et paysagères de la commune 

D®finition dôun cadre r®glementaire adapt® aux caractéristiques et enjeux des extensions 
pavillonnaires (choix des couleurs, typologies de cl¹turesé) 

Intégration des dispositions de la loi ENE (Grenelle) en cohérence avec les enjeux patrimoniaux et 
paysagers de la commune (capteurs solaires et toits plats autorisés sous conditions) 

Article 12 

Stationnement 

Besoins en stationnement assurés en 
dehors des voies 

Besoins en stationnement assurés en dehors des voies publiques 

Nombre de places minimum à créer : 

Habitat : 1place jusquô¨ 60mĮ de surface de plancher et 1place au-delà de ce 
seuil 

Fixation de seuils minimums de places de stationnement à créer afin de sôassurer de la 
r®alisation dôun nombre de places suffisant sur lôemprise fonci¯re du projet et dô®viter ainsi 

les stationnements intempestifs sur la voie publique 

Article 13 

Espaces libres et 
plantations 

Les surfaces libres de toutes constructions, 
ainsi que les aires de stationnement ¨ lôair 

libre devront être plantées 

Les espaces libres non destinés au stationnement des véhicules devront être 
aménagés en espaces verts de pleine terre 

Garantir la perméabilité des sols et le cadre paysager des extensions pavillonnaires 
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5 - ZONE UF 

La zone UF correspond à un secteur urbanisé en bordure de la RN85. 

 

 Zone NC au POS Zone UF au PLU Evolutions et justifications 

Articles 1 et 2 

Occupations du sol 

Interdit : 

Lotissements et groupes dôhabitations, parc r®sidentiel de 
loisir, camping, caravaning, ICPE à autorisation et toutes les 

constructions sauf : 

Autorise sous conditions : 

Constructions agricoles à proximité du siège agricole ou sur 
des terrains de moindre valeur agricole, camping et 

caravaning proches des bâtiments agricoles, gîtes ruraux, 
ICPE liés à la vocation de la zone, carrières, installations 
li®es ¨ lôautoroute, ouvrages techniques dôint®r°t collectif 

Interdit : 

Toutes les occupations de sol sauf : 

Autorise sous conditions : 

Habitat : extensions de 20% en continuit® de lôexistant 

Hôtellerie : extensions de 20% en continuit® de lôexistant, annexes et 
piscines distantes de moins de 15m de la construction principale 

Cr®ation dôune zone UF sur une zone anciennement agricole où un hôtel et des 
logements collectifs ont été réalisés. 

Lôobjectif est de reconna´tre les constructions existantes qui, si elles restaient en zone 
agricole, nôaurait plus aucun moyen dô®voluer. 

Lôextension mesur®e des constructions existantes permettra de renforcer lôoffre 
hôtelière existante à Aubignosc (extension + annexes) 

Article 3 

Accès et voirie 

Tout terrain enclavé est inconstructible 

Obligation de desserte par des voies privées ou publiques 
satisfaisant aux règles minimales de desserte 

Tout accès direct est interdit sur les RN et RD 

Tout terrain enclavé est inconstructible 

Caract®ristiques des voies adapt®es aux usages quôils supportent 

Dimension des voies : min 4m de large 

Si plusieurs acc¯s sont envisageables, lôacc¯s qui serait g°nant ou 
risqué est interdit 

Toute op®ration doit prendre le minimum dôacc¯s sur les voies 
publiques 

Tout nouvel accès sur la RN85 est interdit 

Garantir une fluidité des circulations et une sécurité des déplacements motorisés 

Garantir une adéquation entre la desserte viaire et les constructions projetées 

Article 4 

Desserte par les réseaux 

Obligation dôalimentation en eau potable 

Obligation dô®vacuation des eaux us®es vers des dispositifs 
de traitement conformes à la réglementation 

Obligation de raccordement au r®seau dôalimentation en eau potable 

Le recours ¨ un dispositif dôassainissement des eaux us®es 
individuel est exigé ï évacuation des eaux usées dans les fossés et 

cours dôeau interdite 

Evacuation des eaux pluviales vers les caniveaux, fossés ou 
réseaux prévus à cet effet ï à défaut, aménagement à la charge du 
propriétaire ï interdiction de rejet dans le r®seau dôassainissement 

des eaux usées ï ne pas faire obstacle au libre écoulement des 
eaux pluviales 

Le raccordement aux réseaux divers de distribution (électricité, 
tél®phone, TVé) doit °tre enterr® ou inclus ¨ la construction 

Les frais de raccordement aux réseaux publics ne sont pas à la 
charge de la commune 

Ajout de précisions, notamment lorsque des aménagements, des changements de 
destination ou des extensions augmentent les besoins en eau potable et/ou 

engendrent des eaux usées supplémentaires 

Ajout de rappel concernant le raccordement aux réseaux divers 

Ajout de dispositions visant à garantir une gestion cohérente des eaux de pluie 

Le recours à un dispositif dôassainissement des eaux usées individuel est exigé 
®tant donn® lô®loignement de la zone par rapport au r®seau dôassainissement collectif 

existant ou projeté ï la nature du sol en zone UF nôest pas d®favorable ¨ ce type 
dôinstallation 

Article 5 

Caractéristiques des terrains 
Non réglementé Non réglementé / 

Article 6 

Implantation des constructions 
par rapport aux voies et 

emprises publiques 

Distance minimale de : 

25m de lôaxe de la RN85 

15m de lôaxe des voies d®partementales 

4m de lôalignement des autres voies 

Implantation à une distance minimale de : 

20m de lôaxe de la RN85 

3m de lôalignement des autres voies publiques et chemins ruraux 

Ces dispositions ne sôappliquent pas ¨ lôextension dôune construction 
ne respectant pas les règles ci-dessus, dans la mesure où 

lôextension ne vient pas aggraver ce non-respect 

Réduction du recul imposé par rapport à la RN85 (cf VII ï étude pour la réduction des 
reculs imposés par la loi Barnier) 

Ajout dôune disposition permettant, pour les constructions existantes ne respectant 
pas la règle, de r®aliser des extensions dans la continuit® de lôexistant afin de ne pas 

d®naturer la coh®rence de lôensemble b©ti 
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Article 7 

Implantation des constructions 
par rapport aux limites 

séparatives 

En retrait de plus de 4m des limites séparatives 

Les ouvrages techniques dôint®r°t public ne cr®ant pas de 
SHOB pourront être implantés en limite séparative 

En retrait de minimum 4m par rapport aux limites séparatives / 

Article 8 

Implantation des constructions 
les unes par rapport aux autres 

sur une même propriété 

Constructions accolées ou distantes de minimum 4m 

Annexes obligatoirement accolées au volume des 
constructions principales sauf impossibilité technique 

Les constructions situées sur une même propriété doivent soit être 
accolées soit être distantes au moins 4m 

Les annexes et piscines doivent être distantes de moins de 15m de 
la construction principale 

Ajout dôune souplesse pour que les annexes ne soient pas obligatoirement accolées à 
la construction principale 

Article 9 

Emprise au sol 
Non réglementé Maximum 60% 

Mise en place dôune emprise au sol des constructions (construction principale + 
annexes) correspondant ¨ lôemprise actuelle des construction + les extensions 

mesurées autorisées 

Article 10 

Hauteur maximale des 
constructions 

Maximum 7m à lô®gout du toit pour les constructions ¨ usage 
dôhabitation, 10m pour les constructions ¨ un autre usage 

Disposition non applicable aux ouvrages techniques dôint®r°t 
public 

Maximum : 

2,5m ¨ lô®gout et 3m au fa´tage pour les annexes 

7m ¨ lô®gout du toit et 9m au faîtage pour toutes les autres 
constructions 

Cadrage de la hauteur des annexes 

Article 11 

Aspect extérieur des 
constructions 

La situation, lôarchitecture, les dimensions et lôaspect 
extérieur des constructions ne doit pas porter atteinte au 

caractère ou ¨ lôint®r°t des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains 

Simplicit® de volume, unit® dôaspect et de mat®riaux 

Pastiches dôune architecture anachronique ou ®trang¯re ¨ la r®gion 
interdite 

Constructions contemporaines autorisées sous r®serve dôune bonne 
intégration urbaine, paysagère architecturale 

Harmonie avec le caractère architectural des constructions 
traditionnelles 

Couleurs choisies dans la palette disponible en mairie 

Règlement de clôture en annexe 

Climatiseurs sur les balcons ou en saillie sur les bâtiments interdits 

Compteurs encastrés dans la façade ou la clôture 

Les capteurs solaires thermiques et photovoltaïques doivent être 
totalement intégrés à la toiture 

Terrasses tropéziennes et toits plats aménagés sous forme de 
terrasse autorisés 

Préservation des caractéristiques patrimoniales et paysagères de la commune 

D®finition dôun cadre r®glementaire adapt® aux caractéristiques du site (choix des 
couleurs, typologies de cl¹turesé) 

Intégration des dispositions de la loi ENE (Grenelle) en cohérence avec les enjeux 
patrimoniaux et paysagers de la commune (capteurs solaires et toits plats autorisés 

sous conditions) 

Article 12 

Stationnement 
Besoins en stationnement assurés en dehors des voies 

Besoins en stationnement assurés en dehors des voies publiques 

Nombre de places minimum à créer : 

Habitat : 1place jusquô¨ 60mĮ de surface de plancher et 1place au-
delà de ce seuil 

Hôtels : 1place/chambre 

Restaurants : 1place/10m² de surface de plancher de salle de 
restauration 

Dans le cas dôh¹tels-restaurants les besoins ne sont pas cumulatifs 

Fixation de seuils minimums de places de stationnement à créer afin de sôassurer de 
la r®alisation dôun nombre de places suffisant sur lôemprise fonci¯re du projet et 

dô®viter ainsi les stationnements intempestifs sur la voie publique 

Article 13 

Espaces libres et plantations 
Sans objet 

Les espaces libres non destinés au stationnement des véhicules 
devront être aménagés en espaces verts de pleine terre 

Garantir la perméabilité des sols et le cadre paysager 

 



 112 

6 - ZONE UX 

La zone UX correspond ¨ un secteur ayant vocation ¨ accueillir des am®nagements li®s ¨ lôautoroute A51.  

 

 Zone NAe au POS Zone UX au PLU Justifications 

Articles 1 et 2 

Occupations du sol 

Interdit : 

Toutes les constructions sauf : 

Autorise sous conditions : 

Activités (urbanisation parallèlement à la création des 
réseaux), aménagements, installations et constructions liées 

¨ lôA51 et son aire de service 

Interdit : 

Habitat, bureaux, artisanat, agriculture, industrie, entrepôt, camping, 
caravaning, habitations légères 

Autorise sous conditions : 

Aménagements, installations et constructions nécessaires à 
lôexploitation de lôA51 et son aire de service, ICPE li®es au caract¯re de 

la zone, ouvrages techniques dôint®r°t collectif 

Restriction des occupations de sols aux simples aménagements, installations et 
constructions n®cessaires ¨ lôexploitation de lôA51 et son aire de service ; 

exclusion des autres types dôactivit®s hormis le commerce (existence de commerces 
sur lôaire de service). 

Article 3 

Accès et voirie 

Tout terrain enclavé est inconstructible 

Obligation de desserte par des voies privées ou publiques 
satisfaisant aux règles minimales de desserte 

Les nouvelles voies en impasses permettront le 
retournement des véhicules 

Nouvelles voies : min 5m de chaussée et 8m de plateforme 
(sauf quelques exceptions) 

Tout nouvel accès sur les RN et RD est interdit 

Simplification de cette article étant donné la particularité de la vocation de la zone : 
am®nagements li®s ¨ lôautoroute A51. Les contraintes techniques liées à 
lôautoroute conditionneront les caractéristiques des voies et accès. 

Un rappel permet dôassurer la s®curit® sur les RN et RD de la commune. 

Article 4 

Desserte par les réseaux 

Obligation de raccordement au r®seau dôalimentation en eau 
potable 

Raccordement au r®seau dôassainissement collectif ou tr¯s 
exceptionnellement, mise en place dôun dispositif dô®puration 

individuel 

Si le réseau pluvial existe, raccordement obligatoire ï pas 
de raccordement au r®seau dôeaux us®es 

Obligation de raccordement au r®seau dôalimentation en eau potable 

Le recours ¨ un dispositif dôassainissement des eaux us®es individuel 
est exigé ï ®vacuation des eaux us®es dans les foss®s et cours dôeau 
interdite ï obligation de pré-traitement des effluents des installations 

classées 

Evacuation des eaux pluviales vers les caniveaux, fossés ou réseaux 
prévus à cet effet ï à défaut, aménagement à la charge du propriétaire 
ï interdiction de rejet dans le r®seau dôassainissement des eaux us®es 
ï ne pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales 

Le raccordement aux réseaux divers de distribution (électricité, 
t®l®phone, TVé) doit °tre enterr® ou inclus ¨ la construction 

Les frais de raccordement aux réseaux publics ne sont pas à la charge 
de la commune 

Ajout de précisions, notamment lorsque des aménagements, des changements de 
destination ou des extensions augmentent les besoins en eau potable et/ou 

engendrent des eaux usées supplémentaires 

Ajout de rappel concernant le raccordement aux réseaux divers 

Ajout de dispositions visant à garantir une gestion cohérente des eaux de pluie 

Le recours à un dispositif dôassainissement des eaux us®es individuel est exig® 
®tant donn® lô®loignement de la zone par rapport au r®seau dôassainissement 

collectif existant ou projeté ï la nature du sol en zone UX nôest pas d®favorable ¨ ce 
type dôinstallation 

Article 5 

Caractéristiques des terrains 

Chaque tranche de 2000m² de terrain constructible devra 
donner lieu ¨ la r®alisation au minimum dôune construction 

dôhabitation, sauf dans le sous-secteur NAa5 
Non réglementé / 

Article 6 

Implantation des constructions 
par rapport aux voies et 

emprises publiques 

Distance minimale de : 

25m de lôaxe de la RN85 

10m de lôaxe des voies d®partementales 

5m de lôalignement des autres voies 

A lôalignement des voies ou en respectant une distance minimale de 3m 
de lôalignement des voies 

Ces dispositions ne sôappliquent pas ¨ lôextension dôune construction ne 
respectant pas les règles ci-dessus, dans la mesure o½ lôextension ne 

vient pas aggraver ce non-respect 

Ces dispositions ne sôappliquent pas aux constructions et installations 
n®cessaires ¨  lôentretien et lôexploitation de lôA51 

Certaine souplesse accordée aux constructions de la zone étant donnée leur nature 
ï ce sont principalement les contraintes liées au fonctionnement de lôautoroute 

qui vont définir les distances à respecter 

Ajout dôune disposition permettant, pour les constructions existantes ne 
respectant pas la règle, de r®aliser des extensions dans la continuit® de lôexistant 

afin de ne pas dénaturer la coh®rence de lôensemble b©ti 

Article 7 

Implantation des constructions 
par rapport aux limites 

séparatives 

En limite séparative ou en retrait de plus de 3m 
En limite séparative ou en respectant un retrait de minimum 3m par 

rapport à celle-ci 
/ 
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Article 8 

Implantation des constructions 
les unes par rapport aux autres 

sur une même propriété 

Constructions accolées ou implantées de telle manière que 
la distance de tout point dôun b©timent ¨ tout autre point de 
lôautre b©timent soit au moins ®gale ¨ la diff®rence de niveau 
entre lô®gout du toit du b©timent le plus haut et le sol du 

bâtiment le plus bas, sans pouvoir être inférieur à 4m ï les 
ouvrages techniques dôint®r°t public de cr®ant pas de SHOB 

pourront être distant de 4m min des autres constructions 
non accolées ï les annexes seront obligatoirement accolées 

au volume des constructions principales sauf contraintes 
topographiques 

Les constructions situées sur une même propriété doivent soit être 
accolées soit être distantes au moins 4m 

Ajout dôune souplesse pour que les annexes ne soient pas obligatoirement 
accolées à la construction principale 

Article 9 

Emprise au sol 
Non réglementé Non réglementé / 

Article 10 

Hauteur maximale des 
constructions 

Maximum 10m ¨ lô®gout du toit 

Disposition non applicable aux ouvrages techniques dôint®r°t 
public ne créant pas de SHOB 

Maximum 15m ¨ lô®gout du toit Souplesse accord®e aux constructions li®es ¨ lôinfrastructure autorouti¯re 

Article 11 

Aspect extérieur des 
constructions 

La situation, lôarchitecture, les dimensions et lôaspect 
extérieur des constructions ne doit pas porter atteinte au 
caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains 

Règlement de clôture en annexe 
D®finition dôun cadre r®glementaire adapt® aux caractéristiques et enjeux du site ; 
les constructions autoris®es dans la zone ®tant uniquement li®es ¨ lôinfrastructure 

autoroutière, peu de contraintes architecturales sont imposées 

Article 12 

Stationnement 
Besoins en stationnement assurés en dehors des voies Besoins en stationnement assurés en dehors des voies publiques / 

Article 13 

Espaces libres et plantations 

Les surfaces libres de toutes constructions, ainsi que les 
aires de stationnement ¨ lôair libre devront °tre plant®es 

Non réglementé / 
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7 - ZONE UZ 

La zone UZ correspond à des secteurs accueillant des activités artisanales et industrielles où la constructibilité est limitée.   

 

 Zone NAe au POS Zone UZ au PLU Evolutions et justifications 

Articles 1 et 2 

Occupations du sol 

Interdit : 

Toutes les constructions sauf : 

Autorise sous conditions : 

Activités (urbanisation parallèlement à la création des 
réseaux), aménagements, installations et constructions 

li®es ¨ lôA51 et son aire de service 

Interdit : 

Toutes les constructions sauf : 

Autorise sous conditions : 

Réaménagement des volumes existants sans changement de destination, 
extensions de 5% en continuit® de lôexistant, ouvrages techniques dôint®r°t 

collectif.  

Restriction de la constructibilité ; seules les extensions mesur®es de lôexistant 
sont autoris®es. Il sôagi en effet dôinterdire les nouvelles constructions dans ce 

secteur prenant place au sein du corridor agricole et au pied de la montagne de 
Lure. 

Article 3 

Accès et voirie 

Tout terrain enclavé est inconstructible 

Obligation de desserte par des voies privées ou 
publiques satisfaisant aux règles minimales de desserte 

Les nouvelles voies en impasses permettront le 
retournement des véhicules 

Nouvelles voies : min 5m de chaussée et 8m de 
plateforme (sauf quelques exceptions) 

Tout terrain enclavé est inconstructible 

Caract®ristiques des voies adapt®es aux usages quôils supportent 

Dimension des voies : min 4m de large 

Si plusieurs acc¯s sont envisageables, lôacc¯s qui serait g°nant ou risqu® est 
interdit 

Toute op®ration doit prendre le minimum dôacc¯s sur les voies publiques 

Tout nouvel accès sur les RD est interdit 

Garantir une fluidité des circulations et une sécurité des déplacements 
motorisés 

Garantir une adéquation entre la desserte viaire et les constructions projetées 

Article 4 

Desserte par les réseaux 

Obligation de raccordement au r®seau dôalimentation 
en eau potable 

Raccordement au r®seau dôassainissement collectif ou 
tr¯s exceptionnellement, mise en place dôun dispositif 

dô®puration individuel 

Si le réseau pluvial existe, raccordement obligatoire ï 
pas de raccordement au r®seau dôeaux us®es 

Obligation de raccordement au r®seau dôalimentation en eau potable 

Le recours ¨ un dispositif dôassainissement des eaux us®es individuel est 
exigé ï ®vacuation des eaux us®es dans les foss®s et cours dôeau interdite ï 

obligation de pré-traitement des effluents des installations classées 

Evacuation des eaux pluviales vers les caniveaux, fossés ou réseaux prévus 
à cet effet ï à défaut, aménagement à la charge du propriétaire ï interdiction 
de rejet dans le r®seau dôassainissement des eaux usées ï ne pas faire 

obstacle au libre écoulement des eaux pluviales 

Le raccordement aux réseaux divers de distribution (électricité, téléphone, 
TVé) doit °tre enterr® ou inclus ¨ la construction 

Les frais de raccordement aux réseaux publics ne sont pas à la charge de la 
commune 

Ajout de précisions, notamment lorsque des aménagements, des changements 
de destination ou des extensions augmentent les besoins en eau potable et/ou 

engendrent des eaux usées supplémentaires 

Ajout de rappel concernant le raccordement aux réseaux divers 

Ajout de dispositions visant à garantir une gestion cohérente des eaux de pluie 

Le recours à un dispositif dôassainissement des eaux us®es individuel est 
exigé ®tant donn® lô®loignement de la zone par rapport au r®seau 

dôassainissement collectif existant ou projet® ï la nature du sol en zone UZ nôest 
pas d®favorable ¨ ce type dôinstallation 

Article 5 

Caractéristiques des terrains 

Chaque tranche de 2000m² de terrain constructible 
devra donner lieu à la réalisation au minimum dôune 
construction dôhabitation, sauf dans le sous-secteur 

NAa5 

Non réglementé / 

Article 6 

Implantation des constructions 
par rapport aux voies et 

emprises publiques 

Distance minimale de : 

25m de lôaxe de la RN85 

10m de lôaxe des voies d®partementales 

5m de lôalignement des autres voies 

Implantation à une distance minimale de : 

15m de lôaxe des voies d®partementales 

3m de lôalignement des autres voies publiques et chemins ruraux 

Ces dispositions ne sôappliquent pas ¨ lôextension dôune construction ne 
respectant pas les règles ci-dessus, dans la mesure o½ lôextension ne vient 

pas aggraver ce non-respect 

Harmonisation du recul à respecter vis-à-vis des autres voies publiques et 
chemins ruraux 

Ajout dôune disposition permettant, pour les constructions existantes ne 
respectant pas la règle, de r®aliser des extensions dans la continuit® de lôexistant 

afin de ne pas d®naturer la coh®rence de lôensemble b©ti 

Article 7 

Implantation des constructions 
par rapport aux limites 

séparatives 

En limite séparative ou en retrait de plus de 3m 

Les constructions doivent sôimplanter en retrait de min 3m par rapport ¨ la 
limite séparative ï si la limite séparative est constituée par un ravin les 

constructions doivent être implantées à une distance comptée 
horizontalement de tout point de la construction au point de plus proche de la 

berge du ravin, au moins égale à 5m 

Les constructions et installations dôint®r°t collectif doivent sôimplanter sur la 
limite séparative ou en retrait de min 3m par rapport à celle-ci 

Mise en place de reculs plus importants vis-à-vis des ravins afin dôen assurer une 
meilleure protection 

Dispositions plus souples pour les constructions et installations dôint®r°t 
collectif 
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Article 8 

Implantation des constructions 
les unes par rapport aux autres 

sur une même propriété 

Constructions accolées ou implantées de telle manière 
que la distance de tout point dôun b©timent ¨ tout autre 
point de lôautre b©timent soit au moins ®gale ¨ la 

diff®rence de niveau entre lô®gout du toit du b©timent le 
plus haut et le sol du bâtiment le plus bas, sans pouvoir 
être inférieur à 4m ï les ouvrages techniques dôint®r°t 
public de créant pas de SHOB pourront être distant de 
4m min des autres constructions non accolées ï les 
annexes seront obligatoirement accolées au volume 

des constructions principales sauf contraintes 
topographiques 

Les constructions situées sur une même propriété doivent soit être accolées 
soit être distantes au moins 4m 

Ajout dôune souplesse pour que les annexes ne soient pas obligatoirement 
accolées à la construction principale 

Article 9 

Emprise au sol 
Non réglementé Non réglementé / 

Article 10 

Hauteur maximale des 
constructions 

Maximum 10m ¨ lô®gout du toit 

Disposition non applicable aux ouvrages techniques 
dôint®r°t public ne cr®ant pas de SHOB 

Maximum 10m ¨ lô®gout du toit / 

Article 11 

Aspect extérieur des 
constructions 

La situation, lôarchitecture, les dimensions et lôaspect 
extérieur des constructions ne doit pas porter atteinte 
au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux avoisinants, aux 

sites, aux paysages naturels ou urbains 

Simplicit® de volume, unit® dôaspect et de mat®riaux 

Pastiches dôune architecture anachronique ou ®trang¯re ¨ la r®gion interdite 

Règlement de clôture en annexe 

D®finition dôun cadre r®glementaire adapt® aux caractéristiques et enjeux du site 

Article 12 

Stationnement 
Besoins en stationnement assurés en dehors des voies Besoins en stationnement assurés en dehors des voies publiques / 

Article 13 

Espaces libres et plantations 

Les surfaces libres de toutes constructions, ainsi que 
les aires de stationnement ¨ lôair libre devront °tre 

plantées 

Les espaces libres non destinés au stationnement des véhicules devront être 
aménagés en espaces verts de pleine terre 

Garantir la perméabilité des sols et le cadre paysager 
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8 - ZONE 1AUB 

La zone 1AUb correspond à un secteur à urbaniser en périphérie du noyau urbain originel du village ; son urbanisation est conditionn®e ¨ la r®alisation des ®quipements n®cessaires, notamment de la voie mat®rialis®e par lôemplacement réservé n°3/5 au 
plan de zonage. 

 

 Zone UC au POS Zone 1AUb au PLU Justifications 

Articles 1 et 2 

Occupations du sol 

Interdit : 

Industrie, ICPE à autorisation, carrières, 
camping, caravaning 

Autorise sous conditions : 

Habitat, services, commerces, extension 
ICPE, ICPE compatibles avec lôhabitat, 
ouvrages techniques dôint®r°t collectif 

Interdit : 

Agriculture, industrie, entrepôt, camping, caravaning, habitations légères 

Autorise sous conditions : 

Artisanat et ICPE compatibles avec lôhabitat, ouvrages techniques dôint®r°t 
collectif 

Urbanisation conditionnée à la réalisation des équipements nécessaires. 

Ancien secteur UC aujourdôhui non b©ti situ® en continuit® du centre ancien villageois ; 
lôobjectif est de tirer partie de cette proximit® pour cr®er une entit® mixte sôint®grant au 

cîur de village et venant renforcer lôidentit® villageoise dôAubignosc. 

Ajout de dispositions visant à garantir la tranquillité de cette zone à vocation 
principalement r®sidentielle (notamment pour lôartisanat et les ICPE). 

Interdiction des activités les plus nuisibles. 

Ouverture ¨ lôurbanisation conditionn®e ¨ la r®alisation des r®seaux, notamment la 
cr®ation de la voie mat®rialis®e par lôER 3/5 afin de garantir un acc¯s s®curis® aux 

nouvelles constructions (accès sur la rue de la Mairie dangereux) 

Article 3 

Accès et voirie 

Tout terrain enclavé est inconstructible 

Obligation de desserte par des voies privées 
ou publiques satisfaisant aux règles 

minimales de desserte 

Les nouvelles voies en impasses permettront 
le retournement des véhicules 

Tout terrain enclavé est inconstructible 

Caract®ristiques des voies adapt®es aux usages quôils supportent 

Dimension des voies : min 4m de large 

Si plusieurs acc¯s sont envisageables, lôacc¯s qui serait g°nant ou risqu® est 
interdit 

Toute op®ration doit prendre le minimum dôacc¯s sur les voies publiques 

Dans le cas dôop®rations dôensemble : les voies créées devront prévoir 
lôint®gration dôune bande pi®tons/cyclistes 

Aucune opération ne peut prendre accès sur la rue de la Mairie/rue des 
Amarines 

Garantir une fluidité des circulations et une sécurité des déplacements motorisés 

Garantir une adéquation entre la desserte viaire et les constructions projetées 

Prévoir des aménagements doux dans les nouveaux programmes 

Interdire les nouveaux accès rue de la Mairie/rue des Amarines car étant estimés trop 
dangereux ; lôacc¯s se fera ainsi sur la nouvelle voie d®sign®e par lôER nÁ3/5 dans un souci 

de sécurité 

Article 4 

Desserte par les réseaux 

Obligation de raccordement au réseau 
dôalimentation en eau potable 

Raccordement au r®seau dôassainissement 
collectif ou très exceptionnellement, mise en 
place dôun dispositif dô®puration individuel 

Si le réseau pluvial existe, raccordement 
obligatoire ï pas de raccordement au réseau 

dôeaux us®es 

Obligation de raccordement au r®seau dôalimentation en eau potable 

Obligation de raccordement au r®seau dôassainissement pour lô®vacuation des 
eaux usées ï ®vacuation des eaux us®es dans les foss®s et cours dôeau 

interdite ï obligation de pré-traitement des effluents des installations classées 

Evacuation des eaux pluviales vers les caniveaux, fossés ou réseaux prévus à 
cet effet ï à défaut, aménagement à la charge du propriétaire ï interdiction de 
rejet dans le r®seau dôassainissement des eaux us®es ï ne pas faire obstacle 

au libre écoulement des eaux pluviales 

Le raccordement aux réseaux divers de distribution (électricité, téléphone, 
TVé) doit °tre enterr® ou inclus ¨ la construction 

Les frais de raccordement aux réseaux publics ne sont pas à la charge de la 
commune 

Ajout de précisions, notamment lorsque des aménagements, des changements de 
destination ou des extensions augmentent les besoins en eau potable et/ou engendrent 

des eaux usées supplémentaires 

Ajout de rappel concernant le raccordement aux réseaux divers 

Ajout de dispositions visant à garantir une gestion cohérente des eaux de pluie 

Le recours à un dispositif dôassainissement des eaux us®es individuel nôest plus 
autorisé ; en effet les travaux de réalisation de la STEP et de mise en place/renforcement 

du r®seau dôassainissement collectif dans la zone 1AUb seront terminés lors de 
lôapprobation du PLU 

Objectif de préservation des sols 

Article 5 

Caractéristiques des terrains 
Non réglementé Non réglementé / 

Article 6 

Implantation des constructions 
par rapport aux voies et 

emprises publiques 

Distance minimum de : 

10m de lôaxe des voies d®partementales 

5m de lôalignement des autres voies 

Implantation à une distance minimale de : 

3m de lôalignement des voies publiques et chemins ruraux 

Ces dispositions ne sôappliquent pas ¨ lôextension dôune construction ne 
respectant pas les règles ci-dessus, dans la mesure o½ lôextension ne vient pas 

aggraver ce non-respect 

Maintien de formes urbaines intermédiaires ¨ proximit® imm®diate du cîur de village 

Ajout dôune disposition permettant, pour les constructions existantes ne respectant pas 
la règle, de r®aliser des extensions dans la continuit® de lôexistant afin de ne pas 

d®naturer la coh®rence de lôensemble b©ti 
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Article 7 

Implantation des constructions 
par rapport aux limites 

séparatives 

UC : En limite séparative ou en retrait de 
plus de 4m 

Les constructions doivent sôimplanter sur la limite s®parative (lin®aire de fa­ade 
cr®® nôexc®dant pas 30m) ou en retrait de min 4m par rapport ¨ celle-ci 

Les constructions et installations dôint®r°t collectif doivent sôimplanter sur la limite 
s®parative (lin®aire de fa­ade cr®® nôexc®dant pas 50m) ou en retrait de min 4m 

par rapport à celle-ci 

Maintien de formes urbaines intermédiaires ¨ proximit® imm®diate du cîur de village 

Mitoyenneté autorisée mais encadrée afin de ne pas créer de linéaire de façade supérieur à 
30m afin de créer des ouvertures, des respirations dans les formes urbaines 

Dispositions plus souples pour les constructions et installations dôint®r°t collectif 

Article 8 

Implantation des constructions 
les unes par rapport aux autres 

sur une même propriété 

Constructions accolées ou distantes de 
minimum 4m 

Annexes obligatoirement accolées au 
volume des constructions principales 

sauf impossibilité technique 

Les constructions situées sur une même propriété doivent soit être accolées soit 
être distantes au moins 4m 

Ajout dôune souplesse pour que les annexes ne soient pas obligatoirement accolées à la 
construction principale 

Article 9 

Emprise au sol 
Non réglementé Maximum 40% 

Mise en place dôune emprise au sol des constructions (construction principale + annexes) afin 
de préserver les caractéristiques urbaines et paysagère du village et de garantir un 

minimum dôespaces v®g®talis®s 

Le pourcentage est fixé en cohérence avec la morphologie de la zone et permet de 
respecter un principe de densité dégressive du cîur de village vers lôext®rieur 

Article 10 

Hauteur maximale des 
constructions 

Maximum 7m ¨ lô®gout du toit 

Disposition non applicable aux ouvrages 
techniques dôint®r°t public ne cr®ant pas 

de SHOB 

Maximum : 

2,5m ¨ lô®gout et 3m au faîtage pour les annexes 

10m ¨ lô®gout pour les ®quipements n®cessaires au fonctionnement des services 
publics ou dôint®r°t collectif 

7m ¨ lô®gout du toit et 9m au fa´tage pour toutes les autres constructions 

Maintien de la morphologie actuelle de la zone 

Cadrage de la hauteur des annexes 

Souplesse pour les équipements nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
dôint®r°t collectif 

Article 11 

Aspect extérieur des 
constructions 

La situation, lôarchitecture, les 
dimensions et lôaspect ext®rieur des 

constructions ne doit pas porter atteinte 
au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains 

Simplicit® de volume, unit® dôaspect et de mat®riaux 

Pastiches dôune architecture anachronique ou ®trang¯re ¨ la région interdite 

Constructions contemporaines autoris®es sous r®serve dôune bonne int®gration 
urbaine, paysagère architecturale 

Harmonie avec le caractère architectural des constructions traditionnelles 

Couleurs choisies dans la palette disponible en mairie 

Règlement de clôture en annexe 

Climatiseurs sur les balcons ou en saillie sur les bâtiments interdits 

Compteurs encastrés dans la façade ou la clôture 

Les capteurs solaires thermiques et photovoltaïques doivent être totalement 
intégrés à la toiture 

Terrasses tropéziennes et toits plats aménagés sous forme de terrasse autorisés 
¨ condition quôils nôexc¯dent pas 50% de lôemprise au sol de la construction 

Préservation des caractéristiques patrimoniales et paysagères de la commune 

D®finition dôun cadre r®glementaire adapté aux caractéristiques et enjeux de la proximité 
du cîur de village (choix des couleurs, typologies de cl¹turesé) 

Intégration des dispositions de la loi ENE (Grenelle) en cohérence avec les enjeux 
patrimoniaux et paysagers de la commune (capteurs solaires et toits plats autorisés sous 

conditions) 

Article 12 

Stationnement 

Besoins en stationnement assurés en 
dehors des voies 

Besoins en stationnement assurés en dehors des voies publiques 

Nombre de places minimum à créer : 

Habitat : 1place jusquô¨ 60m² de surface de plancher et 1place au-delà de ce 
seuil 

Bureaux, commerces, services : 1place/25m² de surface de plancher 

Artisanat : 1place/50m² de surface de plancher 

Hôtels : 1place/chambre 

Restaurants : 1place/10m² de surface de plancher de salle de restauration 

Fixation de seuils minimums de places de stationnement à créer afin de sôassurer de la 
r®alisation dôun nombre de places suffisant sur lôemprise fonci¯re du projet et dô®viter 

ainsi les stationnements intempestifs sur la voie publique 

Article 13 

Espaces libres et plantations 
Sans objet Non réglementé / 

 

 

 

 



 118 

9 - ZONE 1AUC 

La zone 1AUc correspond ¨ une zone ¨ urbaniser en premi¯re extension du village. Lôurbanisation dans le sous-secteur 1AUc est conditionnée à la réalisation des équipements nécessaires, notamment de la voie mat®rialis®e par lôemplacement r®serv® 
nÁ3/5 au plan de zonage ; lôurbanisation dans les sous-secteurs 1Auc1est conditionn®e ¨ la mise en place dôop®rations dôensemble (une pour chaque sous-secteur). 

 

 Zones NAa au POS Zone 1AUc au PLU Evolutions et justifications 

Articles 1 et 2 

Occupations du sol 

Interdit en NAa : 

ICPE à autorisation, carrières 

Autorise sous conditions en NAa : 

Op®ration dôensemble ¨ vocation dôhabitat 
(taille des lots : mini 1000m², maxi 2000m²) 

Interdit : 

Commerce, artisanat, agriculture, industrie, entrepôt, hôtellerie, camping, 
caravaning, habitations légères 

Autorise sous conditions : 

ICPE compatible avec lôhabitat, ouvrages techniques dôint®r°t collectif 

1AUc : Urbanisation conditionnée à la réalisation des équipements nécessaires 

1AUc1 : Urbanisation conditionn®e ¨ la r®alisation dôune op®ration dôensemble 
et au respect de lôOAP 

Secteur 1AUc : Ouverture ¨ lôurbanisation conditionn®e ¨ la r®alisation des r®seaux, 
notamment la création de la voie matérialis®e par lôER 3/5 afin de garantir un acc¯s 

sécurisé aux nouvelles constructions (accès sur la rue de la Mairie dangereux) 

Secteurs 1AUc1 : Caract¯re de la zone inchang® (habitat sous forme dôop®rations 
dôensemble) mais ajout dôune clause visant ¨ respecter les dispositions des OAP définies 

sur la zone afin de mieux encadrer lôurbanisation. 

Article 3 

Accès et voirie 

Tout terrain enclavé est inconstructible 

Obligation de desserte par des voies privées 
ou publiques satisfaisant aux règles 

minimales de desserte 

Les nouvelles voies en impasses permettront 
le retournement des véhicules 

Nouvelles voies : min 5m de chaussée et 8m 
de plateforme (sauf quelques exceptions) 

Tout terrain enclavé est inconstructible 

Caract®ristiques des voies adapt®es aux usages quôils supportent 

Dimension des voies : min 4m de large 

Si plusieurs acc¯s sont envisageables, lôacc¯s qui serait g°nant ou risqu® est 
interdit 

Toute op®ration doit prendre le minimum dôacc¯s sur les voies publiques 

Dans le cas dôop®rations dôensemble : les voies créées devront prévoir 
lôint®gration dôune bande pi®tons/cyclistes 

Aucune opération ne peut prendre accès sur la rue de la Mairie/rue des 
Amarines 

Garantir une fluidité des circulations et une sécurité des déplacements motorisés 

Garantir une adéquation entre la desserte viaire et les constructions projetées 

Prévoir des aménagements doux dans les nouveaux programmes 

Interdire les nouveaux accès rue de la Mairie/rue des Amarines car étant estimés trop 
dangereux ; lôacc¯s se fera ainsi sur la nouvelle voie d®sign®e par lôER nÁ3/5 dans un 

souci de sécurité 

Article 4 

Desserte par les réseaux 

Obligation de raccordement au réseau 
dôalimentation en eau potable 

Raccordement au r®seau dôassainissement 
collectif ou très exceptionnellement, mise en 
place dôun dispositif dô®puration individuel 

Si le réseau pluvial existe, raccordement 
obligatoire ï pas de raccordement au réseau 

dôeaux us®es 

Obligation de raccordement au r®seau dôalimentation en eau potable 

Obligation de raccordement au r®seau dôassainissement pour lô®vacuation des 
eaux usées ï ®vacuation des eaux us®es dans les foss®s et cours dôeau 

interdite ï obligation de pré-traitement des effluents des installations classées 

Evacuation des eaux pluviales vers les caniveaux, fossés ou réseaux prévus à 
cet effet ï à défaut, aménagement à la charge du propriétaire ï interdiction de 
rejet dans le r®seau dôassainissement des eaux us®es ï ne pas faire obstacle 

au libre écoulement des eaux pluviales 

Le raccordement aux réseaux divers de distribution (électricité, téléphone, 
TVé) doit °tre enterr® ou inclus ¨ la construction 

Les frais de raccordement aux réseaux publics ne sont pas à la charge de la 
commune 

Ajout de précisions, notamment lorsque des aménagements, des changements de 
destination ou des extensions augmentent les besoins en eau potable et/ou 

engendrent des eaux usées supplémentaires 

Ajout de rappel concernant le raccordement aux réseaux divers 

Ajout de dispositions visant à garantir une gestion cohérente des eaux de pluie 

Le recours à un dispositif dôassainissement des eaux us®es individuel nôest plus 
autorisé ; en effet les travaux de réalisation de la STEP et de mise en 

place/renforcement du r®seau dôassainissement collectif dans la zone 1AUc seront 
termin®s lors de lôapprobation du PLU 

Objectif de préservation des sols 

Article 5 

Caractéristiques des terrains 

Chaque tranche de 2000m² de terrain 
constructible devra donner lieu à la réalisation 
au minimum dôune construction dôhabitation, 

sauf dans le sous-secteur NAa5 

Non réglementé / 

Article 6 

Implantation des constructions 
par rapport aux voies et 

emprises publiques 

Distance minimale de : 

35m de lôaxe de la RN85 

10m de lôaxe des voies d®partementales 

5m de lôalignement des autres voies 

Implantation à une distance minimale de : 

3m de lôalignement des voies publiques et chemins ruraux 

Ces dispositions ne sôappliquent pas ¨ lôextension dôune construction ne 
respectant pas les règles ci-dessus, dans la mesure o½ lôextension ne vient pas 

aggraver ce non-respect 

Maintien de la morphologie pavillonnaire caractéristique des secteurs concernés 

Ajout dôune disposition permettant, pour les constructions existantes ne respectant 
pas la règle, de r®aliser des extensions dans la continuit® de lôexistant afin de ne pas 

d®naturer la coh®rence de lôensemble b©ti 

Article 7 

Implantation des constructions 
par rapport aux limites 

séparatives 

En limite séparative ou en retrait de plus de 
3m 

Les constructions doivent sôimplanter sur la limite s®parative (lin®aire de fa­ade 
cr®® nôexc®dant pas 30m) ou en retrait de min 4m par rapport ¨ celle-ci 

Les constructions et installations dôint®r°t collectif doivent sôimplanter sur la 
limite s®parative (lin®aire de fa­ade cr®® nôexc®dant pas 50m) ou en retrait de 

min 4m par rapport à celle-ci 

Maintien de la morphologie pavillonnaire caractéristique des secteurs concernés  

Mitoyenneté autorisée mais encadrée afin de ne pas créer de linéaire de façade 
supérieur à 30m afin de créer des ouvertures, des respirations dans les formes urbaines 

Dispositions plus souples pour les constructions et installations dôint®r°t collectif 
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Article 8 

Implantation des constructions 
les unes par rapport aux autres 

sur une même propriété 

Constructions accolées ou implantées de telle 
mani¯re que la distance de tout point dôun 
b©timent ¨ tout autre point de lôautre b©timent 
soit au moins égale à la différence de niveau 
entre lô®gout du toit du b©timent le plus haut et 

le sol du bâtiment le plus bas, sans pouvoir 
être inférieur à 4m ï les ouvrages techniques 
dôint®r°t public de cr®ant pas de SHOB 

pourront être distant de 4m min des autres 
constructions non accolées ï les annexes 
seront obligatoirement accolées au volume 

des constructions principales sauf contraintes 
topographiques 

Les constructions situées sur une même propriété doivent soit être accolées 
soit être distantes au moins 4m 

Ajout dôune souplesse pour que les annexes ne soient pas obligatoirement accolées à 
la construction principale 

Article 9 

Emprise au sol 
Non réglementé Maximum 30% 

Mise en place dôune emprise au sol des constructions (construction principale + annexes) 
afin de préserver les caractéristiques urbaines et paysagère du village et de garantir 

un minimum dôespaces v®g®talis®s 

Le pourcentage est fixé en cohérence avec la morphologie de la zone et permet de 
respecter un principe de densité dégressive du cîur de village vers lôext®rieur 

Article 10 

Hauteur maximale des 
constructions 

Maximum 7m ¨ lô®gout du toit 

Disposition non applicable aux ouvrages 
techniques dôint®r°t public ne cr®ant pas de 

SHOB 

Maximum : 

2,5m ¨ lô®gout et 3m au fa´tage pour les annexes 

4m ¨ lô®gout du toit et 5m au fa´tage sur une distance de 4m ¨ partir de la limite 
séparative 

7m ¨ lô®gout du toit et 9m au fa´tage au del¨ de ce seuil de 4m par rapport ¨ la 
limite séparative 

Maintien de la morphologie actuelle de la zone 

Cadrage de la hauteur des annexes 

Ajout dôune disposition r®glementant la hauteur des parties de b©timents situ®es en 
limite séparative afin de mieux gérer les covisibilités entre les parcelles 

Article 11 

Aspect extérieur des 
constructions 

La situation, lôarchitecture, les dimensions et 
lôaspect ext®rieur des constructions ne doit 
pas porter atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t 

des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains 

Simplicit® de volume, unit® dôaspect et de mat®riaux 

Pastiches dôune architecture anachronique ou étrangère à la région interdite 

Constructions contemporaines autoris®es sous r®serve dôune bonne int®gration 
urbaine, paysagère architecturale 

Harmonie avec le caractère architectural des constructions traditionnelles 

Couleurs choisies dans la palette disponible en mairie 

Règlement de clôture en annexe 

Climatiseurs sur les balcons ou en saillie sur les bâtiments interdits 

Compteurs encastrés dans la façade ou la clôture 

Les capteurs solaires thermiques et photovoltaïques doivent être totalement 
intégrés à la toiture 

Terrasses tropéziennes et toits plats aménagés sous forme de terrasse 
autoris®s ¨ condition quôils nôexc¯dent pas 50% de lôemprise au sol de la 

construction 

Portails implant®s au minimum ¨ 3m de lôalignement ou de la limite du domaine 
public ï si lôacc¯s est en pente, une plateforme sera am®nag®e entre la voie et 

le portail 

Préservation des caractéristiques patrimoniales et paysagères de la commune 

D®finition dôun cadre r®glementaire adapt® aux caractéristiques et enjeux des 
extensions pavillonnaires (choix des couleurs, typologies de cl¹turesé) 

Intégration des dispositions de la loi ENE (Grenelle) en cohérence avec les enjeux 
patrimoniaux et paysagers de la commune (capteurs solaires et toits plats autorisés sous 

conditions) 
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Article 12 

Stationnement 

Besoins en stationnement assurés en dehors 
des voies 

Besoins en stationnement assurés en dehors des voies publiques 

Nombre de places minimum à créer : 

Habitat : 1place jusquô¨ 60mĮ de surface de plancher et 1place au-delà de ce 
seuil 

Bureaux, commerces, services : 1place/25m² de surface de plancher 

Fixation de seuils minimums de places de stationnement à créer afin de sôassurer de la 
r®alisation dôun nombre de places suffisant sur lôemprise fonci¯re du projet et 

dô®viter ainsi les stationnements intempestifs sur la voie publique 

Article 13 

Espaces libres et plantations 

Les surfaces libres de toutes constructions, 
ainsi que les aires de stationnement ¨ lôair 

libre devront être plantées 

Les espaces libres non destinés au stationnement des véhicules devront être 
aménagés en espaces verts de pleine terre 

Garantir la perméabilité des sols et le cadre paysager des extensions pavillonnaires 
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10 - ZONE 1AUD1 

La zone 1AUd correspond à une zone à urbaniser en extension de second rang du village. Lôurbanisation est conditionn®e ¨ la mise en place dôune op®ration portant sur lôensemble de la zone. 

 

 Zone NAa, Nab et UC au POS Zone 1AUd1 au PLU Evolutions et justifications 

Articles 1 et 2 

Occupations du sol 

Interdit en UC : 

Industrie, ICPE à autorisation, carrières, camping, 
caravaning 

Autorise sous conditions en UC : 

Habitat, services, commerces, extension ICPE, 
ICPE compatibles avec lôhabitat, ouvrages 

techniques dôint®r°t collectif 

Interdit en NAa et NAb : 

ICPE à autorisation, carrières 

Autorise sous conditions en NAa et NAb : 

Op®ration dôensemble ¨ vocation dôhabitat (taille des 
lots : mini 750m², maxi 2000m²) 

Interdit : 

Commerce, artisanat, agriculture, industrie, entrepôt, hôtellerie, 
camping, caravaning, habitations légères 

Autorise sous conditions : 

ICPE compatible avec lôhabitat, ouvrages techniques dôint®r°t collectif 

1AUd : Urbanisation conditionnée à la réalisation des équipements 
nécessaires 

1AUd1 : Urbanisation conditionn®e ¨ la r®alisation dôune op®ration 
dôensemble et au respect de lôOAP 

Affirmation du caractère résidentiel de la zone : interdiction des commerces, artisanat et 
h¹tels car la morphologie urbaine de la zone nôest pas propice ¨ un afflux de v®hicules et le 
tissu urbain ne permet pas dôoffrir des vitrines int®ressantes ¨ ce type dôactivit®s. Lôobjectif 

est de concentrer les commerces et artisans dans le centre ancien. 

Interdiction des activités les plus nuisibles. 

Maintien des dispositions visant à garantir la tranquillité de cette zone à vocation 
principalement résidentielle. 

Article 3 

Accès et voirie 

Tout terrain enclavé est inconstructible 

Obligation de desserte par des voies privées ou 
publiques satisfaisant aux règles minimales de 

desserte 

Les nouvelles voies en impasses permettront le 
retournement des véhicules 

Nouvelles voies : min 5m de chaussée et 8m de 
plateforme (sauf quelques exceptions) 

Tout terrain enclavé est inconstructible 

Caract®ristiques des voies adapt®es aux usages quôils supportent 

Dimension des voies : min 4m de large 

Si plusieurs accès sont envisageables, lôacc¯s qui serait g°nant ou 
risqué est interdit 

Toute op®ration doit prendre le minimum dôacc¯s sur les voies 
publiques 

Dans le cas dôop®rations dôensemble : les voies créées devront prévoir 
lôint®gration dôune bande pi®tons/cyclistes 

Garantir une fluidité des circulations et une sécurité des déplacements motorisés 

Garantir une adéquation entre la desserte viaire et les constructions projetées 

Prévoir des aménagements doux dans les nouveaux programmes 

Article 4 

Desserte par les réseaux 

Obligation de raccordement au réseau 
dôalimentation en eau potable 

Raccordement au r®seau dôassainissement collectif 
ou tr¯s exceptionnellement, mise en place dôun 

dispositif dô®puration individuel 

Si le réseau pluvial existe, raccordement obligatoire 
ï pas de raccordement au r®seau dôeaux us®es 

Obligation de raccordement au r®seau dôalimentation en eau potable 

Obligation de raccordement au r®seau dôassainissement pour 
lô®vacuation des eaux us®es ï évacuation des eaux usées dans les 
foss®s et cours dôeau interdite ï obligation de pré-traitement des 

effluents des installations classées 

Evacuation des eaux pluviales vers les caniveaux, fossés ou réseaux 
prévus à cet effet ï à défaut, aménagement à la charge du propriétaire 
ï interdiction de rejet dans le r®seau dôassainissement des eaux usées 
ï ne pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales 

Le raccordement aux réseaux divers de distribution (électricité, 
t®l®phone, TVé) doit °tre enterr® ou inclus ¨ la construction 

Les frais de raccordement aux réseaux publics ne sont pas à la charge 
de la commune 

Ajout de précisions, notamment lorsque des aménagements, des changements de 
destination ou des extensions augmentent les besoins en eau potable et/ou engendrent 

des eaux usées supplémentaires 

Ajout de rappel concernant le raccordement aux réseaux divers 

Ajout de dispositions visant à garantir une gestion cohérente des eaux de pluie 

Le recours à un dispositif dôassainissement des eaux us®es individuel nôest plus 
autorisé ; en effet la nature du sol au niveau du Forest est d®favorable ¨ la mise en îuvre 
de tels dispositifs et les travaux de r®alisation du r®seau dôassainissement seront termin®s ¨ 

la date dôapprobation du PLU 

Objectif de préservation des sols 

Article 5 

Caractéristiques des terrains 

Non réglementé en zone UC 

NA : Pour être constructible, les terrains doivent 
avoir une surface minimale de 750m² dans les sous-

secteurs NAa2, 1000m² dans les sous-secteurs 
Nab1 etNAb2 

Chaque tranche de 2000m² de terrain constructible 
devra donner lieu à la réalisation au minimum dôune 
construction dôhabitation, sauf dans le sous-secteur 

NAa5 

Non réglementé / 
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Article 6 

Implantation des constructions 
par rapport aux voies et 

emprises publiques 

Distance minimale de : 

35m de lôaxe de la RN85 

10m de lôaxe des voies d®partementales 

5m de lôalignement des autres voies 

Implantation à une distance minimale de : 

3m de lôalignement des voies publiques et chemins ruraux 

Ces dispositions ne sôappliquent pas ¨ lôextension dôune construction ne 
respectant pas les règles ci-dessus, dans la mesure o½ lôextension ne 

vient pas aggraver ce non-respect 

Maintien de la morphologie pavillonnaire caractéristique des secteurs concernés  

Mitoyenneté autorisée mais encadrée afin de ne pas créer de linéaire de façade supérieur 
à 30m afin de créer des ouvertures, des respirations dans les formes urbaines 

Dispositions plus souples pour les constructions et installations dôint®r°t collectif 

Article 7 

Implantation des constructions 
par rapport aux limites 

séparatives 

UC : En limite séparative ou en retrait de plus de 4m 

NA : En limite séparative ou en retrait de plus de 3m 

Les constructions doivent sôimplanter sur la limite s®parative (lin®aire de 
fa­ade cr®® nôexc®dant pas 30m) ou en retrait de min 4m par rapport ¨ 

celle-ci 

Les constructions et installations dôint®r°t collectif doivent sôimplanter 
sur la limite s®parative (lin®aire de fa­ade cr®® nôexc®dant pas 50m) ou 

en retrait de min 4m par rapport à celle-ci 

Maintien de la morphologie pavillonnaire caractéristique des secteurs concernés  

Mitoyenneté autorisée mais encadrée afin de ne pas créer de linéaire de façade supérieur 
à 30m afin de créer des ouvertures, des respirations dans les formes urbaines 

Dispositions plus souples pour les constructions et installations dôint®r°t collectif 

Article 8 

Implantation des constructions 
les unes par rapport aux autres 

sur une même propriété 

UC : Constructions accolées ou distantes de 
minimum 4m 

Annexes obligatoirement accolées au volume des 
constructions principales sauf impossibilité 

technique 

NA : Constructions accolées ou implantées de telle 
mani¯re que la distance de tout point dôun b©timent 
¨ tout autre point de lôautre b©timent soit au moins 
®gale ¨ la diff®rence de niveau entre lô®gout du toit 

du bâtiment le plus haut et le sol du bâtiment le plus 
bas, sans pouvoir être inférieur à 4m ï les ouvrages 
techniques dôint®r°t public de cr®ant pas de SHOB 

pourront être distant de 4m min des autres 
constructions non accolées ï les annexes seront 

obligatoirement accolées au volume des 
constructions principales sauf contraintes 

topographiques 

Les constructions situées sur une même propriété doivent soit être 
accolées soit être distantes au moins 4m 

Ajout dôune souplesse pour que les annexes ne soient pas obligatoirement accolées à la 
construction principale 

Article 9 

Emprise au sol 
Non réglementé Maximum 25% 

Mise en place dôune emprise au sol des constructions (construction principale + annexes) 
afin de préserver les caractéristiques urbaines et paysagère du hameau et de garantir 

un minimum dôespaces v®g®talis®s 

Le pourcentage est fixé en cohérence avec la morphologie de la zone. 

Article 10 

Hauteur maximale des 
constructions 

UC : Maximum 7m ¨ lô®gout du toit 

Disposition non applicable aux ouvrages techniques 
dôint®r°t public ne cr®ant pas de SHOB 

Maximum : 

2,5m ¨ lô®gout et 3m au faîtage pour les annexes 

4m ¨ lô®gout du toit et 5m au fa´tage sur une distance de 4m ¨ partir de 
la limite séparative 

7m ¨ lô®gout du toit et 9m au fa´tage au del¨ de ce seuil de 4m par 
rapport à la limite séparative 

Maintien de la morphologie actuelle de la zone 

Cadrage de la hauteur des annexes 

Ajout dôune disposition r®glementant la hauteur des parties de b©timents situ®es en limite 
séparative afin de mieux gérer les covisibilités entre les parcelles 
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Article 11 

Aspect extérieur des 
constructions 

La situation, lôarchitecture, les dimensions et lôaspect 
extérieur des constructions ne doit pas porter 
atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains 

Simplicit® de volume, unit® dôaspect et de matériaux 

Pastiches dôune architecture anachronique ou ®trang¯re ¨ la r®gion 
interdite 

Constructions contemporaines autoris®es sous r®serve dôune bonne 
intégration urbaine, paysagère architecturale 

Harmonie avec le caractère architectural des constructions 
traditionnelles 

Couleurs choisies dans la palette disponible en mairie 

Règlement de clôture en annexe 

Climatiseurs sur les balcons ou en saillie sur les bâtiments interdits 

Compteurs encastrés dans la façade ou la clôture 

Les capteurs solaires thermiques et photovoltaïques doivent être 
totalement intégrés à la toiture 

Terrasses tropéziennes et toits plats aménagés sous forme de terrasse 
autoris®s ¨ condition quôils nôexc¯dent pas 50% de lôemprise au sol de 

la construction 

Portails implantés au minimum à 3m de lôalignement ou de la limite du 
domaine public ï si lôacc¯s est en pente, une plateforme sera 

aménagée entre la voie et le portail 

Préservation des caractéristiques patrimoniales et paysagères de la commune 

D®finition dôun cadre r®glementaire adapt® aux caractéristiques et enjeux des extensions 
pavillonnaires (choix des couleurs, typologies de cl¹turesé) 

Intégration des dispositions de la loi ENE (Grenelle) en cohérence avec les enjeux 
patrimoniaux et paysagers de la commune (capteurs solaires et toits plats autorisés sous 

conditions) 

Article 12 

Stationnement 

Besoins en stationnement assurés en dehors des 
voies 

Besoins en stationnement assurés en dehors des voies publiques 

Nombre de places minimum à créer : 

Habitat : 1place jusquô¨ 60mĮ de surface de plancher et 1place au-delà 
de ce seuil 

Fixation de seuils minimums de places de stationnement à créer afin de sôassurer de la 
r®alisation dôun nombre de places suffisant sur lôemprise fonci¯re du projet et dô®viter 

ainsi les stationnements intempestifs sur la voie publique 

Article 13 

Espaces libres et plantations 

UC : Sans objet 

NA : Les surfaces libres de toutes constructions, 
ainsi que les aires de stationnement ¨ lôair libre 

devront être plantées 

Les espaces libres non destinés au stationnement des véhicules 
devront être aménagés en espaces verts de pleine terre 

Garantir la perméabilité des sols et le cadre paysager des extensions pavillonnaires 
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11 - ZONE 1AUZ 

La zone 1AUz correspond ¨ un secteur ¨ urbaniser sous la forme dôune op®ration dôensemble ayant vocation à accueillir principalement des activités industrielles et artisanales. La zone comprend 3 sous-secteurs afin dôadapter les r¯gles de constructibilit® 
¨ lôenvironnement du site. 

 

 Zone UE au POS Zone 1AUz au PLU Evolutions et justifications 

Articles 1 et 2 

Occupations du sol 

Admis : 

Activités industrielles ou artisanales générant un 
faible trafic et leurs constructions complémentaires 
(notamment logement), les installations techniques 

dôint®r°t collectif 

Interdit : 

Habitat, agriculture, camping, caravaning, habitations légères 

Autorise sous conditions : 

Commerces directement liés à une activité de la zone, ouvrages 
techniques dôint®r°t collectif, installations li®es ¨ lôautoroute 

La zone dôactivit®s est ®tendue, dôo½ la n®cessit® de revoir les r¯gles qui lui sont associées. 
Outre les industries et lôartisanat, les entrep¹ts, lôh¹tellerie, les bureaux ainsi que le commerce 

li® ¨ ces activit®s deviennent autoris®s. Il sôagit de proposer une zone dôactivit®s ne 
sôinscrivant pas en concurrence mais en complémentarité avec la ZA de Peipin 

(vocation commerciale). 

La zone 1AUz est découpée en 3 sous-secteurs (1AUza, 1AUzb et 1AUzc) afin de proposer 
des principes dôam®nagement adapt®s ¨ lôenvironnement de la zone (proximité des 
habitations, enclavement au sein des bretelles dôacc¯s ¨ lôautorouteé) (cf. orientation 

dôam®nagement et de programmation de la zone 1AUz) 

Lôint®gration de lô®changeur autoroutier dans cette zone a justifi® lôajout dôune disposition 
permettant lôexploitation du r®seau autoroutier. 

Article 3 

Accès et voirie 

Tout terrain enclavé est inconstructible 

Obligation de desserte par des voies privées ou 
publiques satisfaisant aux règles minimales de 

desserte 

Au Nord du ravin de Maurieu lôacc¯s ¨ la RN85 sera 
unique 

Tout terrain enclavé est inconstructible 

Caract®ristiques des voies adapt®es aux usages quôils supportent 

Nouveaux accès interdits sur la RN85/RD4085 

Dimension des voies : min 4m de large 

Garantir une fluidité des circulations et une sécurité des déplacements motorisés 

Garantir une adéquation entre la desserte viaire et les constructions projetées 

Lôorientation dôam®nagement et de programmation vient compl®ter ces dispositions 

Article 4 

Desserte par les réseaux 

Obligation de raccordement au réseau 
dôalimentation en eau potable 

En lôabsence de r®seau public dôassainissement, les 
eaux usées devront être dirigées sur des dispositifs 

de traitement individuels ï le raccordement à un 
éventuel réseau collectif devra rester possible 

Garantir lô®coulement des eaux pluviales vers le 
réseau collectif existant ou futur ou bien vers un 
exutoire naturel ¨ d®faut dôun tel r®seau ï 
raccordement au r®seau dôeaux us®es interdit 

Obligation de raccordement au r®seau dôalimentation en eau potable 

Le recours ¨ un dispositif dôassainissement des eaux us®es collectif 
interne à la zone est exigé ï évacuation des eaux usées dans les 
foss®s et cours dôeau interdite ï obligation de pré-traitement des 

effluents des installations classées 

Evacuation des eaux pluviales vers les caniveaux, fossés ou réseaux 
prévus à cet effet ï à défaut, aménagement à la charge du 

propriétaire ï interdiction de rejet dans le r®seau dôassainissement 
des eaux usées ï ne pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales 

Le raccordement aux réseaux divers de distribution (électricité, 
t®l®phone, TVé) doit °tre enterr® ou inclus ¨ la construction 

Les frais de raccordement aux réseaux publics ne sont pas à la 
charge de la commune 

Ajout de précisions, notamment lorsque des aménagements, des changements de 
destination ou des extensions augmentent les besoins en eau potable et/ou engendrent des 

eaux usées supplémentaires 

Ajout de rappel concernant le raccordement aux réseaux divers 

Ajout de dispositions visant à garantir une gestion cohérente des eaux de pluie 

Le recours à un dispositif dôassainissement des eaux usées collectif interne à la zone est 
exigé ï lôobjectif est de mutualiser les effluents de toutes les constructions vers un même site 
de traitement qui sera différent de celui adopté pour les zones résidentielles étant donnée la 

différence de nature des effluents à traiter 

Article 5 

Caractéristiques des terrains 
Non réglementé Non réglementé / 

Article 6 

Implantation des constructions 
par rapport aux voies et 

emprises publiques 

Distance minimum de 7m de lôalignement de la 
RN85 

Sauf indication contraire mentionnée au plan de zonage, implantation 
à une distance minimale de : 

25m de lôaxe de la RN85/RD4085 

30m de lôaxe de lôA51 

15m de lôaxe des bretelles dôacc¯s ¨ lôA51 

4m de lôalignement des autres voies publiques et chemins ruraux 

Ces dispositions ne sôappliquent pas ¨ lôextension dôune construction 
ne respectant pas les règles ci-dessus, dans la mesure o½ lôextension 

ne vient pas aggraver ce non-respect 

Réduction des reculs impos®s par rapport ¨ la RN85, la RD4085, lôA51 et ses bretelles 
dôacc¯s (cf VII ï étude pour la réduction des reculs imposés par la loi Barnier) 

Ajout de contraintes en terme dôimplantation au plan de zonage afin de ménager des reculs 
raisonnables vis-à-vis des ravins et des zones r®sidentielles (cf orientation dôaménagement et 

de programmation de la zone) 

Ajout dôune disposition permettant, pour les constructions existantes ne respectant pas la 
règle, de r®aliser des extensions dans la continuit® de lôexistant afin de ne pas d®naturer la 

coh®rence de lôensemble b©ti 

  



 125 

Article 7 

Implantation des constructions 
par rapport aux limites 

séparatives 

Installations techniques dôint®r°t public : en limite 
séparative ou à une distance comptée 

horizontalement de tout point de la construction à 
édifier au point le plus proche de la limite séparative, 

au moins égale à 50cm 

Autres constructions : à une distance au moins 
égale à 3m 

Exception : recul dôau moins 5m si la limite 
séparative est constituée par un ravin 

Sauf indication contraire mentionnée au plan de zonage, les 
constructions doivent sôimplanter en retrait de min 3m par rapport ¨ la 
limite séparative ï si la limite séparative est constituée par un ravin les 

constructions doivent respecter un retrait de 5m 

Ajout de contraintes en terme dôimplantation au plan de zonage afin de ménager des reculs 
raisonnables vis-à-vis des ravins et des zones r®sidentielles (cf orientation dôam®nagement et 

de programmation de la zone) 

Article 8 

Implantation des constructions 
les unes par rapport aux autres 

sur une même propriété 

Constructions accolées ou distantes de minimum 4m 
Les constructions situées sur une même propriété doivent soit être 

accolées soit être distantes au moins 6m 

Distance minimale entre deux constructions augmentée étant donnée la nature des 
constructions de la zone ï la distance de 6m est dôavantage appropri®e ¨ la circulation des 

v®hicules sur cette zone ¨ vocation dôactivit®s 

Article 9 

Emprise au sol 

Il est souhaitable que lôimplantation de b©timents au 
nord du ravin de Maurieu se fasse au plus près  de 

la RN85 afin de ménager la perspective visuelle 
quôoffre le pont de la RN sur le ravin pour les 

automobilistes venant du sud 

Maximum 80% pour le sous-secteur 1AUa 

Maximum 70% pour le sous-secteur 1AUb 

Maximum 60% pour le sous-secteur 1AUc 

Mise en place dôune emprise au sol des constructions afin de garantir un minimum 
dôespaces v®g®talis®s 

Le pourcentage est fixé en fonction des occupations de sols autorisées sur chaque sous-
secteur 

Article 10 

Hauteur maximale des 
constructions 

Maximum 10m ¨ lô®gout du toit, parties techniques 
exclues 

Disposition non applicable aux installations 
techniques dôint®r°t public ¨ condition quôelles ne 
portent pas atteinte à la préservation du site et du 

paysage 

Maximum 10m ¨ lô®gout ou lôacrot¯re pour les sous-secteurs 1AUa et 
1AUb 

Maximum 7m ¨ lô®gout ou lôacrot¯re pour le sous-secteur 1AUc 

Mise en place dôun principe de hauteurs dégressives ¨ lôapproche des secteurs r®sidentiels 
afin de minimiser lôimpact des constructions ¨ vocation dôactivit® sur lôenvironnement villageois 

Article 11 

Aspect extérieur des 
constructions 

Au nord du ravin de Maurieu toute occupation du sol 
visible depuis le pont de la RN sur le ravin devra 
faire lôobjet dôune architecture permettant de 

diminuer au maximum lôatteinte ¨ la perception du 
site 

Simplicité de volume, unit® dôaspect et de mat®riaux 

Vocabulaire simple et commun à toutes les constructions 

Pastiches dôune architecture anachronique ou ®trang¯re ¨ la r®gion 
interdite 

Le recours à des matériaux type tôles ou structures métalliques est 
toléré mais ne devra pas être systématique ; ces matériaux devront 

être couplés à des matériaux plus nobles ï ®viter lôutilisation de 
panneaux et dôenseignes r®fl®chissantes qui perturbent la lecture du 

territoire 

Le recours aux énergies renouvelables est préconisé (capteurs 
solaires thermiques et photovoltaïques intégrés à la toiture) 

Les bâtiments en vitrine de la RN85/RD4085 devront être clos et 
couverts 

Règlement de clôture en annexe 

D®finition dôun cadre r®glementaire adapt® aux caractéristiques et enjeux du site 

Cadrage de lôutilisation des mat®riaux les moins nobles afin de rechercher la qualité 
architecturale 

Soigner le traitement du linéaire bâti en vitrine sur la RN85/RD4085 

Article 12 

Stationnement 

Besoins en stationnement assurés en dehors des 
voies 

Besoins en stationnement assurés en dehors des voies publiques / 
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Article 13 

Espaces libres et plantations 

Au nord du ravin de Maurieu, lôespace qui borde la 
RN85 devra être planté par un rideau végétal 

capable de faire un écran visuel entre la RN et les 
constructions de la zone 

Les côtés des bâtiments orientés vers la bretelle 
autoroutière et vers le ravin devront être plantés 
avec des esp¯ces capables de minimiser lôimpact 

visuel des constructions 

Les espaces libres de toute construction ainsi que les délaissés des 
aires de stationnement doivent être plantés, traités ou aménagés 

1 arbre de haute tige doit être planté par tranche entamée de 4 places 
de stationnement créées 

Le recours aux espèces indigènes est exigé 

Les ripisylves des cours dôeau doivent °tre maintenues 

Le recul de part et dôautre de la RN85/RD4085 doit °tre v®g®talis® ; la 
reconstitution dôalignement de platanes est notamment exig®e 

La marge de recul de 30m en vis-à-vis des constructions à vocation 
dôhabitat, mat®rialis®e au plan de zonage, doit °tre v®g®talisée - il est 
exig® la mise en place dôun alignement v®g®tal dense afin de cr®er un 

®cran arbor® entre la zone dôactivit®s et les habitations 

La marge de recul de 30m de part et dôautre de lôaxe de lôautoroute 
A51 doit °tre v®g®talis®e au moyen dôune strate arbustive 

Garantir une bonne intégration paysagère de la zone dôactivit® dans son environnement 
agricole, naturel et urbain 

Protéger la ripisylve 

Reconstruire lôalignement de platanes observable sur le restant du linéaire de 
RN85/RD4085 

 

12 ï ZONE 2AU 

La zone 2AU correspond à des secteurs ¨ urbaniser ¨ long terme, ¨ vocation principale dôhabitat, au Nord et ¨ lôEst du village ainsi quôau Sud du Forest. Il sôagit de zones qui devront faire lôobjet dôune modification ou dôune r®vision du PLU avant toute 
ouverture ¨ lôurbanisation 
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13 - ZONE A 

La zone A est une zone à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Elle comprend un sous-secteur Apv ayant vocation à accueillir des installations photovoltaïques. 

 

 Zone NC au POS Zone A au PLU Evolutions et justifications 

Articles 1 et 2 

Occupations du sol 

Lotissements et groupes dôhabitations, parc 
résidentiel de loisir, camping, caravaning, 

ICPE à autorisation et toutes les constructions 
sauf : 

Autorise sous conditions : 

Constructions agricoles à proximité du siège 
agricole ou sur des terrains de moindre valeur 
agricole, camping et caravaning proches des 
bâtiments agricoles, gîtes ruraux, ICPE liés à 
la vocation de la zone, carrières, installations 
li®es ¨ lôautoroute, ouvrages techniques 

dôint®r°t collectif 

Interdit : 

Toutes les occupations de sol sauf : 

Autorise sous conditions : 

Sous-secteur A :  

b©timents techniques et dôexploitation n®cessaires ¨ lôexploitation agricole (dimensions 
proportionn®es ¨ lôexploitation) 

logement des exploitants et ses annexes si besoin de proximité démontré (maxi 150m² de 
surface de plancher pour le logement et emprise au sol des annexes limit®e ¨ 50% de lôemprise 

au sol de la construction principale) 

logement des employés dépendants de lôexploitation (maxi 150mĮ de surface de plancher, r®alis® 
dans le b©ti existant ou ¨ moins de 20m des b©timents de lôexploitation) 

former un ensemble bâti cohérent 

recul des constructions de 200m par rapport aux zones ¨ vocation principale dôhabitat 

extension des logements li®s ¨ lôexploitation existants dans la limite de 20% de la surface de 
plancher existante, en continuité et sans dépasser 150m² de surface de plancher 

diversification de lôactivit® agricole (g´tes ruraux, ferme aubergeé) ne compromettant pas 
lôexploitation, en priorit® dans les volumes existants, maxi 150mĮ de surface de plancher 

constructions liées à la commercialisation des produits agricoles (en priorité dans les volumes 
existants), maxi 50mĮ dôemprise au sol 

rénovation et remise aux normes de lôexistant sans changement de destination 

ICPE li®es ¨ lôexploitation agricole 

Piscines li®es ¨ des constructions existantes ou des nouveaux si¯ges dôexploitation 

Constructions et installations dôint®r°t collectif 

Sous-secteur Apv : Aménagements liés aux parcs photovoltaïques, constructions et installation 
dôint®r°t collectif 

Les articles 1 et 2 du r¯glement de la zone A sôinspirent du r¯glement 
type contenu dans la charte foncière des Alpes de Haute Provence 

 

Mise en place de règles plus restrictives et surtout mentionnant des 
seuils chiffrés afin de préserver davantage les terres agricole et de 

contenir le phénomène de mitage de ces espaces. 

Renforcement de la notion de proximité des bâtiments agricoles les 
uns aux autres en définissant des distances maximales entre les 

annexes et les constructions principales. 

Ajout dôune disposition visant ¨ ®loigner les b©timents agricoles des 
zones résidentielles afin dô®viter les nuisances. 

Définition de surfaces maximales pour les logements, leurs annexes, et 
les constructions liés à la commercialisation de produits issus de 
lôagriculture ; objectif de limitation de la consommation dôespace. 

Besoin de justifier lé nécessité de réaliser de nouvelles constructions. 

Autorisation de réaliser des annexes de type piscine pour toutes les 
constructions existantes et les nouveaux si¯ges dôexploitation dans un 
souci dô®quit® avec les logements situ®s dans les autres zones ; par 

ailleurs, les piscines ne dénaturent pas la qualité des paysages. 

 

Cr®ation dôun sous-secteur afin de permettre la réalisation de parcs 
photovoltaïques ¨ proximit® de lôautoroute 

Article 3 

Accès et voirie 

Tout terrain enclavé est inconstructible 

Obligation de desserte par des voies privées 
ou publiques satisfaisant aux règles 

minimales de desserte 

Tout accès direct est interdit sur les RN et RD 

Tout terrain enclavé est inconstructible 

Caract®ristiques des voies adapt®es aux usages quôils supportent 

Dimension des voies : min 4m de large 

Si plusieurs acc¯s sont envisageables, lôacc¯s qui serait gênant ou risqué est interdit 

Nouveaux accès interdits sur la RN85/RD4085 

Toute op®ration doit prendre le minimum dôacc¯s sur les voies publiques 

Garantir une fluidité des circulations et une sécurité des déplacements 
motorisés 

Garantir une adéquation entre la desserte viaire et les constructions 
projetées 

Article 4 

Desserte par les réseaux 

Obligation dôalimentation en eau potable 

Obligation dô®vacuation des eaux us®es vers 
des dispositifs de traitement conformes à la 

réglementation 

Obligation de raccordement au r®seau dôalimentation en eau potable 

Le recours ¨ un dispositif dôassainissement des eaux us®es individuel est exig® ï évacuation des 
eaux us®es dans les foss®s et cours dôeau interdite ï obligation de pré-traitement des effluents 

des installations classées 

Evacuation des eaux pluviales vers les caniveaux, fossés ou réseaux prévus à cet effet ï à 
défaut, aménagement à la charge du propriétaire ï interdiction de rejet dans le réseau 

dôassainissement des eaux us®es ï ne pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales 

Le raccordement aux r®seaux divers de distribution (®lectricit®, t®l®phone, TVé) doit °tre enterr® 
ou inclus à la construction 

Les frais de raccordement aux réseaux publics ne sont pas à la charge de la commune 

Ajout de précisions, notamment lorsque des aménagements, des 
changements de destination ou des extensions augmentent les 

besoins en eau potable et/ou engendrent des eaux usées 
supplémentaires 

Ajout de rappel concernant le raccordement aux réseaux divers 

Ajout de dispositions visant à garantir une gestion cohérente des eaux 
de pluie 

Le recours à un dispositif dôassainissement des eaux us®es 
individuel est exigé ®tant donn® lô®loignement des constructions 

implant®es en zone A par rapport au r®seau dôassainissement collectif 
existant ou projeté 
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Article 5 

Caractéristiques des terrains 
Non réglementé Non réglementé / 

Article 6 

Implantation des constructions 
par rapport aux voies et 

emprises publiques 

Distance minimale de : 

25m de lôaxe de la RN85 

15m de lôaxe des voies d®partementales 

4m de lôalignement des autres voies 

Les ouvrages techniques dôint®r°t public 
pourront être implantés à min 6m de 

lôalignement des voies 

Implantation à une distance minimale de : 

75m de lôaxe de la RN85 

25m de lôaxe de la RD4085 pour les b©timents dôexploitation agricole 

100m de lôaxe de lôA51, hors sous-secteur Apv 

30m de lôaxe de lôA51 dans le sous-secteur Apv situ® en limite Sud de lôaire de service de lôA51 

25m de lôaxe de lôA51 dans le sous-secteur Apv situ® en bordure Ouest de lôA51, sur des 
délaissés autoroutiers 

15m de lôaxe des autres voies d®partementales 

4m de lôalignement des autres voies publiques et chemins ruraux 

200m des limites des zones UA, UB, UC, UD, 1AUa, 1AUb, 1AUc, 1AUd et 2AU 

35 m de lôaxe de la RD 4085 pour les habitations 

Ces dispositions ne sôappliquent pas ¨ lôextension dôune construction ne respectant pas les règles 
ci-dessus, dans la mesure o½ lôextension ne vient pas aggraver ce non-respect 

Respect de distances sécuritaires vis-à-vis des routes nationales et 
départementales 

Réduction des reculs impos®s par rapport ¨ lôA51 (cf VII ï étude pour la 
réduction des reculs imposés par la loi Barnier) 

Ajout dôun recul vis-à-vis des zones résidentielles afin de ménager une 
zone tampon entre habitat et nuisances potentielles 

Ajout dôune disposition permettant, pour les constructions existantes 
ne respectant pas la règle, de réaliser des extensions dans la continuité 
de lôexistant afin de ne pas d®naturer la coh®rence de lôensemble b©ti 

Article 7 

Implantation des constructions 
par rapport aux limites 

séparatives 

En retrait de plus de 4m des limites 
séparatives 

Les ouvrages techniques dôint®r°t public ne 
créant pas de SHOB pourront être implantés 

en limite séparative 

Les constructions doivent sôimplanter en retrait de min 4m par rapport ¨ la limite s®parative et ¨ 
une distance minimale de 200m des limites des zones UA, UB, UC, UD, 1AUa, 1AUb, 1AUc, 

1AUd et 2AU 

Les constructions et installations dôint®r°t collectif doivent sôimplanter sur la limite s®parative ou 
en retrait de min 4m par rapport à celle-ci 

Ajout dôune disposition permettant de ménager une zone tampon entre 
habitat et nuisances potentielles en zone agricole 

Article 8 

Implantation des constructions 
les unes par rapport aux autres 

sur une même propriété 

Constructions accolées ou distantes de 
minimum 4m 

Annexes obligatoirement accolées au volume 
des constructions principales sauf 

impossibilité technique 

Les constructions situées sur une même propriété doivent soit être accolées soit être distantes au 
moins 4m 

Les annexes doivent être implantées dans un rayon de 20m autour de la construction principale 

Ajout dôune souplesse pour que les annexes ne soient pas 
obligatoirement accolées à la construction principale 

Ajout dôune obligation dôimplanter les annexes ¨ proximit® de la 
construction principale afin de ne pas favoriser de mitage de lôespace 

agricole 

Article 9 

Emprise au sol 
Non réglementé Non réglementé / 

Article 10 

Hauteur maximale des 
constructions 

Maximum 7m ¨ lô®gout du toit pour les 
constructions ¨ usage dôhabitation, 10m pour 

les constructions à un autre usage 

Disposition non applicable aux ouvrages 
techniques dôint®r°t public 

Maximum : 

7m ¨ lô®gout du toit pour les constructions ¨ usage dôhabitation 

10m ¨ lô®gout du toit pour les autres constructions 

/ 

Article 11 

Aspect extérieur des 
constructions 

La situation, lôarchitecture, les dimensions et 
lôaspect ext®rieur des constructions ne doit 
pas porter atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t 

des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains 

Simplicit® de volume, unit® dôaspect et de mat®riaux 

Pastiches dôune architecture anachronique ou étrangère à la région interdite 

Règlement de clôture en annexe 

Préservation des caractéristiques patrimoniales et paysagères de la 
commune 

D®finition dôun cadre r®glementaire adapt® aux caractéristiques et 
enjeux de la zone agricole 

Article 12 

Stationnement 

Besoins en stationnement assurés en dehors 
des voies 

Besoins en stationnement assurés en dehors des voies publiques / 

Article 13 

Espaces libres et plantations 
Sans objet Non réglementé / 
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14 - ZONE N 

La zone N  est une zone à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt notamment du point de vue esth®tique, historique ou ®cologique, soit de lôexistence dôune exploitation foresti¯re, soit de leur 
caract¯re dôespaces naturels. Elle comprend un sous-secteur Nci ayant vocation à accueillir le cimetière et sa future extension, un sous-secteur Nca ayant vocation à accueillir la carrière et son extension et un sous-secteur Nd correspondant au lit de la 
Durance. 

 

 Zone ND au POS Zone N au PLU Evolutions et justifications 

Articles 1 et 2 

Occupations du sol 

Interdit : 

Lotissements et groupes dôhabitations, ICPE ¨ 
autorisation, camping, caravaning, carrières, 

constructions et installations sauf : 

Autorise sous conditions : 

Constructions et installations nécessaires à 
lôexploitation du milieu et compatibles avec la 
protection de la nature, ouvrages techniques 

dôint®r°t collectif 

Interdit : 

Toutes les occupations de sol sauf : 

Autorise sous conditions : 

Sous-secteur N : 

rénovation et remise aux normes de lôexistant sans changement de 
destination 

extension des constructions existantes en continuité, dans la limite de 20% 
de la surface de plancher existante et sans dépasser 150m² 

constructions dôannexes dans un rayon de 20m autour de lôhabitation et 
emprise au sol des annexes < 50% de lôemprise au sol de lôhabitation 

piscines liées à des constructions existantes 

constructions et installation dôint®r°t collectif 

Sous-secteur Nca : installations, aménagements et ICPE nécessaires à 
lôexploitation de carrière, constructions et installation  

Sous-secteur Nci : Aménagements nécessaires au cimetière, constructions 
et installation dôint®r°t collectif 

Sous-secteur Nd : occupations de sol d®finies ¨ lôarticle R414-27 du Code 
de lôEnvironnement 

Mise en place de dispositions visant à permettre une extension mesur®e de lôexistant 
afin de permettre une adaptation des constructions aux besoins de leurs occupants. 

Ces dispositions sont strictement cadrées afin de ne pas observer de dérives entraînant 
un mitage des espaces naturels. 

 

Création de sous-secteurs afin de : 

- reconnaître la carrière et de permettre son extension 

- reconnaître le cimetière et faciliter son extension 

- renforcer la protection associée à la Durance, conformément aux 
dispositions Natura 2000 

Article 3 

Accès et voirie 

Tout terrain enclavé est inconstructible 

Obligation de desserte par des voies privées ou 
publiques satisfaisant aux règles minimales de 

desserte 

Tout accès direct est interdit sur les RN et RD 

Tout terrain enclavé est inconstructible 

Caract®ristiques des voies adapt®es aux usages quôils supportent 

Dimension des voies : min 4m de large 

Si plusieurs acc¯s sont envisageables, lôacc¯s qui serait g°nant ou risqu® 
est interdit 

Nouveaux accès interdits sur la RN85/RD4085 

Toute op®ration doit prendre le minimum dôacc¯s sur les voies publiques 

Garantir une fluidité des circulations et une sécurité des déplacements motorisés 

Garantir une adéquation entre la desserte viaire et les constructions projetées 

Article 4 

Desserte par les réseaux 

Obligation dôalimentation en eau potable 

Obligation dô®vacuation des eaux us®es vers des 
dispositifs de traitement conformes à la 

réglementation 

Obligation de raccordement au r®seau dôalimentation en eau potable 

Le recours ¨ un dispositif dôassainissement des eaux usées individuel est 
exigé ï ®vacuation des eaux us®es dans les foss®s et cours dôeau interdite ï 

obligation de pré-traitement des effluents des installations classées 

Evacuation des eaux pluviales vers les caniveaux, fossés ou réseaux prévus 
à cet effet ï à défaut, aménagement à la charge du propriétaire ï interdiction 
de rejet dans le r®seau dôassainissement des eaux us®es ï ne pas faire 

obstacle au libre écoulement des eaux pluviales 

Le raccordement aux réseaux divers de distribution (électricité, téléphone, 
TVé) doit °tre enterr® ou inclus ¨ la construction 

Les frais de raccordement aux réseaux publics ne sont pas à la charge de la 
commune 

Ajout de précisions, notamment lorsque des aménagements, des changements de 
destination ou des extensions augmentent les besoins en eau potable et/ou 

engendrent des eaux usées supplémentaires 

Ajout de rappel concernant le raccordement aux réseaux divers 

Ajout de dispositions visant à garantir une gestion cohérente des eaux de pluie 

Le recours à un dispositif dôassainissement des eaux us®es individuel est exig® 
®tant donn® lô®loignement des constructions implant®es en zone N par rapport au 

r®seau dôassainissement collectif existant ou projet® 

Article 5 

Caractéristiques des terrains 
Non réglementé Non réglementé / 
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Article 6 

Implantation des constructions 
par rapport aux voies et 

emprises publiques 

Distance minimale de : 

25m de lôaxe de la RN85 

15m de lôaxe des voies d®partementales 

4m de lôalignement des autres voies 

Implantation à une distance minimale de : 

100m de lôaxe de lôA51 

75m de lôaxe de la RN85/RD4085 

15m de lôaxe des autres voies d®partementales 

4m de lôalignement des autres voies publiques et chemins ruraux 

Ces dispositions ne sôappliquent pas ¨ lôextension dôune construction ne 
respectant pas les règles ci-dessus, dans la mesure o½ lôextension ne vient 

pas aggraver ce non-respect 

Respect de distances sécuritaires vis-à-vis des routes nationales et départementales 

Ajout dôune disposition permettant, pour les constructions existantes ne respectant 
pas la règle, de r®aliser des extensions dans la continuit® de lôexistant afin de ne pas 

d®naturer la coh®rence de lôensemble b©ti 

Article 7 

Implantation des constructions 
par rapport aux limites 

séparatives 

En retrait de plus de 4m des limites séparatives 

Les ouvrages techniques dôint®r°t public ne cr®ant 
pas de SHOB pourront être implantés en limite 

séparative 

Les constructions doivent sôimplanter en retrait de min 4m par rapport ¨ la 
limite séparative 

Les constructions et installations dôint®r°t collectif doivent sôimplanter sur la 
limite séparative ou en retrait de min 4m par rapport à celle-ci 

/ 

Article 8 

Implantation des constructions 
les unes par rapport aux autres 

sur une même propriété 

Constructions accolées ou distantes de minimum 4m 

Annexes obligatoirement accolées au volume des 
constructions principales sauf impossibilité 

technique 

Les constructions situées sur une même propriété doivent soit être accolées 
soit être distantes au moins 4m 

Les annexes doivent être implantées dans un rayon de 20m autour de la 
construction principale 

Ajout dôune souplesse pour que les annexes ne soient pas obligatoirement accolées à 
la construction principale 

Ajout dôune obligation dôimplanter les annexes ¨ proximit® de la construction principale 
afin de ne pas favoriser de mitage de lôespace naturel 

Article 9 

Emprise au sol 
Non réglementé Non réglementé / 

Article 10 

Hauteur maximale des 
constructions 

Maximum 7m ¨ lô®gout du toit pour les constructions 
à usage, 10m pour les constructions à un autre 

usage 

Disposition non applicable aux ouvrages techniques 
dôint®r°t public 

Maximum : 

7m ¨ lô®gout du toit pour les constructions ¨ usage dôhabitation 

10m ¨ lô®gout du toit pour les autres constructions 

/ 

Article 11 

Aspect extérieur des 
constructions 

La situation, lôarchitecture, les dimensions et lôaspect 
extérieur des constructions ne doit pas porter 
atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains 

Simplicit® de volume, unit® dôaspect et de mat®riaux 

Pastiches dôune architecture anachronique ou étrangère à la région interdite 

Règlement de clôture en annexe 

Préservation des caractéristiques patrimoniales et paysagères de la commune 

D®finition dôun cadre r®glementaire adapt® aux caractéristiques et enjeux de la zone 
naturelle 

Article 12 

Stationnement 

Besoins en stationnement assurés en dehors des 
voies 

Besoins en stationnement assurés en dehors des voies publiques / 

Article 13 

Espaces libres et plantations 
Sans objet Non réglementé / 
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IIVV..  BBIILLAANN  DDEESS  SSUURRFFAACCEESS  PPOOSS//PPLLUU  
 

Le tableau suivant établit la répartition de la surface communale par zones définies au POS et au projet de 
PLU. 

 

 

Ainsi, entre le POS et le PLU : 

- les surfaces des zones agricoles sont stables, 

- les surfaces des zones naturelles progressent dôenviron 7 ha, 

- les surfaces des zones urbaines à vocation principalement résidentielle progressent 9.4 ha, 

- les surfaces des zones à urbaniser à vocation principalement résidentielle reculent de plus de 
22,9 ha, 

- les surfaces des zones urbaines ¨ vocation principale dôactivités progressent dôenviron 16,5 ha, 

- les surfaces des zones ¨ urbaniser ¨ vocation principale dôactivit®s reculent dôenviron 10 ha. 
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Le détail chiffré des changements effectués au niveau du zonage est le suivant : 

 

Zones U à vocation résidentielle au POS devenant 
zones AU à vocation résidentielle au PLU 

0,5 ha 

Zones U ¨ vocation dôactivit®s au POS devenant 
zones AU ¨ vocation dôactivit®s au PLU 

3,6 ha 

Zones U à vocation résidentielle au POS devenant 
zones A au PLU 

0,8 ha 

  

Zones NA à vocation résidentielle au POS 
devenant zones U à vocation résidentielle au PLU 

8,9 ha 

Zones NA à vocation résidentielle au POS 
devenant zones A au PLU 

4,5 ha 

Zones NA à vocation résidentielle au POS 
devenant zones N au PLU 

1,6 ha 

Zones NA ¨ vocation dôactivit®s au POS devenant 
zones U ¨ vocation dôactivit®s au PLU 

15,2 ha 

Zones NA ¨ vocation dôactivit®s au POS devenant 
zones A au PLU 

16,7 ha 

  

Zones NB au POS devenant zones U à vocation 
résidentielle au PLU 

0,9 ha 

Zones NB au POS devenant zones A au PLU 2,1 ha 

Zones NB au POS devenant zones N au PLU 6,8 ha 
  

Zones NC au POS devenant zones U à vocation 
résidentielle au PLU 

1,2 ha 

Zones NC au POS devenant zones U à vocation 
dôactivit®s au PLU 

2,9 ha 

Zones NC au POS devenant zones AU à vocation 
résidentielle au PLU 

1,5 ha 

Zones NC au POS devenant zones AU à vocation 
dôactivit®s au PLU 

18,2 ha 

Zones NC au POS devenant zones N au PLU 27,3 ha 
  

Zones ND au POS devenant zones U à vocation 
dôactivit®s au PLU 

1,4 ha 

Zones ND au POS devenant zones A au PLU 15,5 ha 
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VV..  AANNAALLYYSSEE  DDEE  LLAA  CCOONNSSOOMMMMAATTIIOONN  DDôôEESSPPAACCEE  
 

11  ïï  CCoonnssoommmmaattiioonn  ddôôeessppaaccee  ssuurr  llaa  ppéérriiooddee  11997788  ïï  22000088  àà  ddeess  ffiinnss  ddee  rrééaalliissaattiioonn  ddee  

llooggeemmeennttss  

En coh®rence avec les dispositions de la loi Engagement National pour lôEnvironnement (ENE ï Grenelle de 
lôEnvironnement), un bilan de la consommation dôespaces a été établi pour la période 1978 à 2008 (bases 
cadastrales), soit une période de 30 ans. 

En 1978, lôempreinte urbaine r®sidentielle dôAubignosc repr®sentait environ 12,5ha. En 2008, elle sô®tend sur 
23 ha, soit une consommation en 30 ans de près de 10,5ha, correspondant à une consommation 
moyenne annuelle de lôordre de 0,35 ha/an.  

Au regard du nombre de logement construits sur la commune sur la période 1978-2008 : 

- la densit® moyenne de lôurbanisation a ®t® de lôordre de 12 logements/ha 

- la consommation moyenne par logement est de lôordre de 800 m²/logt 

 

 

22  ïï  CCoonnssoommmmaattiioonn  ddôôeessppaaccee  pprroojjeettééee  ddaannss  llee  ccaaddrree  dduu  PPLLUU  ((àà  llôôhhoorriizzoonn  22002222))  àà  ddeess  

ffiinnss  ddee  rrééaalliissaattiioonn  ddee  llooggeemmeennttss  

Les potentiels constructibles ouverts ¨ lôurbanisation dans le cadre du PLU permettront dôatteindre, ¨ 
lôhorizon 2022, une empreinte urbaine r®sidentielle dôenviron 35ha (cumul des zones U, 1AU et 2AU ¨ 
vocation principalement résidentielle). 

Lôobjectif communal est dôatteindre, ¨ lôhorizon 2022, une population de 800 à 850 habitants, nécessite la 
réalisation de 120 à 170 nouveaux logements (cf. diagnostic socio-démographique). Par ailleurs, le chapitre 
suivant exposant le détail du potentiel constructible du PLU met en évidence la possibilité de créer environ 
163 nouveaux logements ¨ lôhorizon 2022, sur 11,6ha. 

Ainsi, sur la période 2008-2022, la commune dôAubignosc conna´tra une consommation fonci¯re ®quivalente 
à celle observée ces dernières années : 

- la densit® moyenne de lôurbanisation sera de lôordre de 14 logements/ha 

- la consommation moyenne par logement sera de lôordre de 700 m²/logt 

 

33  ïï  CCoonnssoommmmaattiioonn  ddôôeessppaacceess  aaggrriiccoolleess  pprroojjeettééee  ddaannss  llee  ccaaddrree  dduu  PPLLUU  ((àà  llôôhhoorriizzoonn  

22002222))  

La carte ci-après matérialise : 

- en orange, les espaces aujourdôhui cultiv®s (occupation du sol actuelle = agriculture) qui, demain, 
ont vocation à être urbanisés (classement en zone U ou AU au PLU) ; 

- en vert, les espaces aujourdôhui cultiv®s (occupation du sol actuelle = agriculture) qui, hier au POS 
nô®taient pas class®s en zone NC et auxquels le PLU a rendu une vocation agricole avec un 
classement en zone A. 

 

On comptabilise ainsi 20ha de surfaces agricoles qui deviendront urbanisées (orange) et 25,5ha de zones 
effectivement cultivées retrouvant leur vocation agricole au PLU (vert). 

Parmi ces 25,5ha, 17ha avaient au POS une vocation de zone urbanisée ou à urbaniser (NB, NAe, NAa). 
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VVII..  EEVVAALLUUAATTIIOONN  DDEE  LLAA  CCRROOIISSSSAANNCCEE  DDEEMMOOGGRRAAPPHHIIQQUUEE  IINNDDUUIITTEE  PPAARR  

LLEE  PPRROOJJEETT  DDEE  PPLLUU  EETT  CCAAPPAACCIITTEE  DDEESS  EEQQUUIIPPEEMMEENNTTSS  PPUUBBLLIICCSS  AA  

AACCCCOOMMPPAAGGNNEERR  CCEETTTTEE  CCRROOIISSSSAANNCCEE  
  

11  ïï  PPootteennttiieell  ccoonnssttrruuccttiibbllee  dduu  PPLLUU  

La commune projette une population de lôordre de 800 ¨ 850 habitants ¨ lôhorizon 2022, soit pr¯s de 220 ¨ 
270 habitants de plus quôau dernier recensement (INSEE 2009). Les besoins en logements pour atteindre 
cet objectif d®mographique sont de lôordre de 120 à 170 logements maximum (intégrant le phénomène de 
renouvellement, ainsi que les besoins en logements pour assurer le maintien du niveau de population actuel 
ï phénomène de desserrement -, ainsi que les taux de résidences secondaires et de logements vacants -Cf. 
diagnostic socio-démographique). 

Dans le cadre du PLU, lôestimation des potentialit®s en termes de nouveaux logements est la suivantes : 

 

Zone du PLU 
Potentiel 

constructible 
Potentiel moyen de 

logements correspondant 

UD 3,17 ha 35 logements 

UC 1,01 ha 13 logements 

UB 1,32 ha 

29 logements 

(20 en cours de réalisation 

+ 9 potentiels) 

1AUb 0,41 ha  8 logements 

1AUc 2,6 ha 38 logements 

1AUd 1,08 ha 14 logements 

2AU 2,05 ha 26 logements 

TOTAL 11,66 ha 163 logements 

 

 

On constate une cohérence entre le développement programmé dans le cadre du PLU en termes de 
logements et lôobjectif d®mographique retenu par la municipalit® ¨ lôhorizon 2022. 
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22  ïï  RReessppeecctt  ddeess  oobbjjeeccttiiffss  ddee  mmooddéérraattiioonn  ddee  llaa  ccoonnssoommmmaattiioonn  ddôôeessppaaccee  eett  ddee  lluuttttee  

ccoonnttrree  llôôééttaalleemmeenntt  uurrbbaaiinn  ffiixxééss  aauu  sseeiinn  dduu  PPAADDDD  dduu  PPLLUU  

 

Comme le montre le tableau ci-dessous, les choix de développement urbain traduits au sein du PLU 
dôAubignosc respectent les objectifs de mod®ration de la consommation dôespaces et de lutte contre 
lô®talement urbains retenus par lô®quipe municipale au sein du Projet dôAm®nagement et de D®veloppement 
Durables (PADD). 

 

Objectif de modération de la 
consommation dôespace et de lutte contre 
lô®talement urbain retenus au sein du 

PADD 

Choix de développement traduits au sein du PLU 

Préserver le potentiel agricole  
et naturel global de la commune 

Classement en zones Agricole (A) et Naturelle (N) au 
PLU du terroir agricole et des entit®s dôint®r°t ®cologique 

de la commune 

D®finition dôEspaces Verts Prot®g®s (EVP) sur les 
principaux massifs bois®s et les ripisylves des cours dôeau 

Procéder au comblement des dents 
creuses, limiter et encadrer le 
d®veloppement de lôurbanisation 

Réduction du potentiel constructible global du POS 

(- 7ha)  

Les extensions urbaines à vocation résidentielle 
sôinscrivent dans la continuité de la tache urbaine 
actuelle, conformément aux dispositions de la loi 

Montagne 

Possible densification / structuration des 
espaces urbains centraux au niveau du 

village 

Distinction dôune zone sp®cifique (zone UB) au sein du 
village afin de permettre une densification/structuration 
progressive de espaces encadrant le noyau ancien du 

village 

Suppression des COS  dans le r¯glement afin dôinciter ¨ 
la densification 

Définition de densités minimales dans les secteurs où 
une OAP a été définie 

Maîtrise et phasage du développement  
urbain de la commune 

Proposition dôun phasage de lôouverture ¨ 
lôurbanisation ; définition de : 

- secteurs ®quip®s urbanisables d¯s lôapprobation du PLU 

- -secteurs non équipés nécessitant une modification de 
PLU pour °tre ouverts ¨ lôurbanisation 

Maîtrise du développement urbain pas la mise en place, 
dans les secteurs les plus strat®giques, dôune obligation 

de réaliser une op®ration dôensemble et par la définition 
dôorientations dôam®nagement et de programmation 
(OAP) ï enjeu de structuration de lôespace, de r®flexion 
urbaine globale et de connexion des nouveaux quartiers 
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33  ïï  CCaappaacciittéé  ddeess  ééqquuiippeemmeennttss  ppuubblliiccss  àà  aaccccoommppaaggnneerr  llaa  ccrrooiissssaannccee  ddéémmooggrraapphhiiqquuee  

pprroojjeettééee  ddaannss  llee  ccaaddrree  dduu  PPLLUU  

  

DDeesssseerrttee  vviiaaiirree  

Lôensemble des zones urbaines (U) est desservi par le réseau viaire communal. Le PLU prévoit également 
des ®largissements de voie (ER 3/1 et 3/4) ainsi que la cr®ation dôune nouvelle voie (ER 3/5) afin de 
desservi les zones à urbaniser (AU) et de délester la rue de la Mairie très étroite. 

 

AAlliimmeennttaattiioonn  eenn  eeaauu  ppoottaabbllee 

Lôensemble des zones urbaines (U) du PLU est actuellement desservi par le r®seau communal 
dôalimentation en eau potable (AEP). Les zones ¨ urbaniser (AU) sont ®galement ¨ ce jour desservies par le 
réseau communal AEP en leur périphérie immédiate. 

Ainsi, le règlement du PLU des zones U et AU oblige un raccordement des futures constructions au réseau 
public dôalimentation en eau potable. 

 

AAssssaaiinniisssseemmeenntt  ïï  EEaauuxx  uussééeess 

En parall¯le de lô®laboration du PLU ; la commune a proc®d® ¨ lôactualisation de son sch®ma directeur 
dôassainissement afin dôassurer la coh®rence entre le d®veloppement urbain projet® au sein du PLU et la 
desserte du territoire communal par lôassainissement collectif. 

Lôensemble des zones urbaines (U) et à urbaniser à court terme (1AU) du PLU est desservi par le réseau 
communal dôassainissement (les travaux de r®alisation/confortement du r®seau et de cr®ation de la STEP 
seront termin®s en date dôapprobation du PLU). 

Les eaux usées de la commune sont trait®es par une station dô®puration nouvellement mise en service sur le 
territoire dôAubignosc. Cette station est dimensionn®e pour 715 habitants. 

En 2009, on recensait 120 dispositifs dôassainissement non collectifs (ANC) dont 80 qui sont aujourdôhui ou 
seront à court terme raccordés au réseau collectif, et 40 qui resteront en ANC (soit environ 100 habitants en 
ANC). 

Lôobjectif d®mographique est dôatteindre 800 ¨ 850 habitants dôici 2022, correspondant ¨ 700 ¨ 750 habitants 
raccord®s au r®seau dôassainissement. 
« éun ®quivalent habitant correspond ¨ un rejet de 60 g DBO5/jour. En milieu rural, les flux polluants 
engendr®s par les habitants sont moindre quôen agglom®ration et correspondent ¨ un rejet de 50 
gDBO5/jour soit effectivement un coefficient de 1.20 .Ainsi, un lits plantés de roseaux dimensionné pour 600 
EH permet de traiter 720 habitants toute lôann®e et peut monter ¨ 1300 1400 habitants tout en maintenant le 
niveau de rejet durant 1- 1,5 mois. » 
 
Ainsi lôobjectif d®mographique ¨ lôhorizon 2022 correspond à un total de 583 à 625 équivalents habitants 
raccord®s au r®seau dôassainissement collectif. La STEP étant dimensionnée pour 715 équivalents 
habitants, les objectifs d®mographiques sont coh®rents avec le r®seau dôassainissement existant. 

 

EElleeccttrriicciittéé 

Lôensemble des zones urbaines (U) du PLU est actuellement desservi par le r®seau ®lectrique. Les zones ¨ 
urbaniser (AU) sont également à ce jour desservies par le réseau en leur périphérie immédiate. 
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VVIIII..  EETTUUDDEE  PPOOUURR  LLAA  RREEDDUUCCTTIIOONN  DDEESS  RREECCUULLSS  IIMMPPOOSSEESS  PPAARR  LLAA  LLOOII  

BBAARRNNIIEERR  ((AARRTTIICCLLEE  LL111111--11--44  DDUU  CCOODDEE  DDEE  LLôôUURRBBAANNIISSMMEE))  

  

11  ïï  CCoonntteexxttee  rréégglleemmeennttaaiirree 

La commune d'Aubignosc présente à la Commission de la Nature, des Paysages et des Sites 4 sites 
nécessitant une dérogation aux principes de la Loi Montagne. Les projets imaginés sur ces sites nécessitent 
également une réduction des reculs imposés par la Loi Barnier. Le présent dossier permet de justifier, en 
fonction des spécificités locales, que les nouvelles règles proposées sont compatibles avec la prise en 
compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et 
des paysages. 

 

Extrait du code de l'urbanisme, article L111-1-4 : 

En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans une 
bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations au 
sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes 
classées à grande circulation. 

Cette interdiction ne s'applique pas : 

-aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

-aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

-aux bâtiments d'exploitation agricole ; 

-aux réseaux d'intérêt public. 

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l'extension 
de constructions existantes. Un règlement local de publicité pris en application de l'article L. 581-14 du code 
de l'environnement est établi par l'établissement public de coopération intercommunale compétent en 
matière de plan local d'urbanisme ou la commune. L'élaboration et l'approbation des dispositions 
d'urbanisme et du règlement local de publicité font l'objet d'une procédure unique et d'une même enquête 
publique. 

Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles d'implantation 
différentes de celles prévues par le présent article lorsqu'il comporte une étude justifiant, en fonction des 
spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, 
de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. 

Dans les communes dotées d'une carte communale, le conseil municipal peut, avec l'accord du préfet et 
après avis de la commission départementale compétente en matière de nature, de paysages et de sites, 
fixer des règles d'implantation différentes de celles prévues par le présent article au vu d'une étude justifiant, 
en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, 
de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. 

Il peut être dérogé aux dispositions du présent article, avec l'accord du préfet, lorsque les contraintes 
géographiques ne permettent pas d'implanter les installations ou les constructions au-delà de la marge de 
recul prévue au premier alinéa, dès lors que l'intérêt que représente pour la commune l'installation ou la 
construction projetée motive la dérogation. 
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2  ïï  PPrroojjeett  ddôôiimmppllaannttaattiioonn  ddôôuunnee  zzoonnee  ddôôaaccttiivviittééss  

 

2.1 ï Présentation du site 

 

Le site concerné par le projet est situé au Sud-Est du village dôAubignosc, en bordure dôautoroute. 

Le projet se situe ¨ lôinterface de multiples composantes paysag¯res dont les motifs sont fortement encr®s 
dans le territoire : Autoroute, Route Nationale et D®partementale, Carri¯re, Aire dôAutoroute, Sortie 
dôAutoroute sont des ®l®ments dôexpression urbaine ; expression qui se manifeste par une activité et un 
dynamisme ®conomique cons®quent et dôimportants flux de personnes. La pr®sence de ces ®l®ments 
brouille la lecture du paysage dans son ensemble. Nous ne sommes pas en pr®sence dôun paysage limpide, 
d®nud® mais plut¹t complexe. Cette situation qui sôajoute ¨ une topographie accident®e limite la perception 
du site depuis lôext®rieur. 

 

Le site est découpé, divisé en plusieurs 
parcelles. Il est comme pris en étau entre 
les différents axes de communications. 
Lôimpression de grandes plaines agricoles 
vastes et généreuses ne se ressent pas. 
Côest un sentiment dôintroversion qui 
domine. La présence de nombreux talus 
associés à la forêt située sur le versant 
opposé concourent à renforcer cette 
impression de fermeture.  

Les habitations en continuité du village 
sont séparées du site par une route 
secondaire qui conduit au centre du 
village. Dans les grands principes 
dôinsertion du projet, des dispositifs 
paysagers seront mis en place pour éviter 
une covisibilité directe entre les 
habitations et les nouvelles constructions. 
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2.2 ï Présentation des reculs 

Les reculs imposés par la Loi Barnier 

La loi Barnier, reprise dans l'article l'111-1-4 du Code de l'Urbanisme, impose un recul obligatoire par rapport 
aux autoroutes, routes express, déviations, et routes classées à grande circulation. 

Le site sur lequel est projet®e la zone dôactivit®s est directement impliqu® par diff®rents reculs par rapport 
aux multiples voies qui jouxtent ou traversent la zone : 

- un recul de 100m par rapport à l'axe de l'autoroute et de sa bretelle 

- un recul de 75m par rapport à la RN85 

- un recul de 35m par rapport à la RD 4085 

Lôassociation de ces reculs laisse une surface d®risoire largement insuffisante pour y exploiter le site. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les diminutions envisagées 

Afin de pouvoir exploiter le site et y implanter une zone dôactivit®s, les reculs sont r®duits dans le respect des 
nuisances, de la s®curit®, de lôurbanisme et des paysages et de lôarchitecture. 

Les réductions prévues sur le site  sont les suivantes : 

- 30m par rapport ¨ l'axe de lôautoroute, correspondant ¨ la distance entre lôaxe de la voie et la 
limite parcellaire (chemin communal) du site du projet 

- 15m par rapport ¨ l'axe des bretelles dôautoroute sur lesquelles les véhicules ont une vitesse 
modérée 

- 25m par rapport à l'axe de la RN85/ RD4085 
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2.3 ï Justification du choix des reculs 

Les reculs imposés sont adaptés à la qualité de chaque voie, à leur situation et à leur contraintes physiques. 

 

Retrait de 30m par rapport ¨ lôaxe de lôautoroute 

Le recul par rapport ¨ lôautoroute est restreint ¨ 30 m¯tres. Ces 30 m¯tres restant permettent de limiter les 
nuisances sonores, visuelles et les risques liés à la circulation, ils correspondent à la butte et au chemin 
dôacc¯s longeant lôautoroute.  

La situation de lôautoroute en contre-haut, sur une butte entre 5 et 10 mètres de hauteur, limite les nuisances 
sonores directes. 

 

Les coupes AAô et BBô mettent en avant la diff®rence de niveau entre lôautoroute et le site du projet. 

Celle-ci vient surplomber lôensemble du site. Les rapports directs entre lôautoroute et le site sont inexistants. 

Les nuisances sonores occasionnées par réduction du recul à 30 mètres sont largement réduites par la 
présence de la butte 

 

 

 

En terme de sécurité, les am®nagements autoroutiers (bande dôarr°t dôurgence et glissi¯re de s®curit®) 
limitent les sorties de véhicules hors du réseau et donc sur le site du projet. La diminution du recul à 30 
mètres ne génère pas de nuisance supplémentaire liée à la sécurité du site du futur projet. La circulation de 
véhicules sur le site ne génèrera également aucun risque pour le trafic autoroutier. 

Concernant la qualit® des paysages, de lôurbanisme et de lôarchitecture, des préconisations ont été 
effectuées dans lôoptique de concilier au mieux lôarchitecture du site, la proximit® de lôautoroute et les enjeux 
urbains et paysagers. Ces orientations, que devra prendre en compte le projet, visent ¨ cadrer lôimplantation 
des b©timents sur le site afin dôoffrir des covisibilités autorouteïprojet de bonne qualité pour enjeu de 
concevoir un projet sôint®grant dans son environnement urbain et paysager. La butte sur laquelle est 
implant®e lôautoroute limite, dans un premier temps, les covisibilit®s directes. 
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Retrait de 15m par rapport ¨ lôaxe des bretelles dôacc¯s ¨ lôautoroute 

 

Le retrait imposé par rapport à la bretelle 
dôautoroute est r®duit ¨ 15 m¯tres. Les 
véhicules, après avoir franchi la gare de péage 
roulent à une vitesse modérée. Le recul de 100 
mètres imposé par la loi Barnier pour cette voie 
nô®tait ainsi pas coh®rent avec son usage.  

Au Nord, la bretelle d'acc¯s ¨ lôautoroute 
surplombe le site jusquô¨ la gare de p®age pour 
ensuite effectuer un virage à 90°. 

Au Sud la bretelle surplombe également le site 
jusqu'à la gare de péage avant de se connecter 
à la RN85. 

 

Le recul limité à 15m supprime en grande partie 
les contraintes sur le site tout en ménageant 
des bandes inconstructibles de 5 à 10m sur les 
contours du site créant des opportunités de 
végétalisation. La pr®sence de bandes dôarr°t 
dôurgence de part et dôautre de la bretelle ®largit 
les voies de circulation et augmente la sécurité. 
La réduction du recul de génère pas de risque 
notable sur la sécurité des automobilistes ni 
du projet. 

 

La largeur de recul crée une fenêtre de 30m laissant une ouverture conséquente sur les perspectives 
visuelles du grand paysage.  

En terme de qualité architecturale et urbanistique, le projet devra prendre en compte cette voie dans son 
aménagement général. Pour des raisons de sécurité, aucun accès direct ne pourra se faire de la bretelle sur 
le site. 
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Retrait de 25m par rapport ¨ lôaxe de la RD4085/RN85 

La diminution du recul impos®s par la loi Barnier ¨ 25 m¯tres permet dôaugmenter la capacit® dôaccueil du 
site tout en prenant en compte les dangers occasionnés par la circulation, les éventuelles sorties de route 
des véhicules et de limiter les nuisances sonores. 

La RN85/RD4085 est une voie dangereuse à forte circulation qui traverse le site du projet. Les accès directs 
à la voie sont interdits car les v®hicules circulent rapidement. Lôam®nagement dôun giratoire ¨ 
lôembranchement entre la bretelle de sortie dôautoroute, la RN85 et la RD4085 permettra de limiter la vitesse 
de circulation des v®hicules et facilitera lôacc¯s ¨ la RN85/RD4085 tout en sécurisant le site. Ce giratoire 
sera lôunique acc¯s ¨ la zone dôactivit®s, il permettra une redistribution des flux. 

En terme de nuisance sonore, un recul de 25 m¯tres permet de baisser lôintensit® sonore dôenviron 25 
décibels. 

Concernant la qualit® de lôarchitecture de lôurbanisme et des paysages, la diminution à 25 mètres du 
recul des 75 mètres pour la RN85 et des 35 mètres pour la RD4085 permettra de créer une unité quant aux 
reculs et donc ¨ lôimplantation des constructions. Sur cette bande, aucune construction ne pourra être érigée 
n®anmoins lôespace peut °tre occup® par des espaces verts offrant aux automobilistes un premier plan 
végétal intéressant ; la reconstitution d'un alignement d'arbres de haute tige est notamment imposé. Cet 
espace peut également être occupé par des places de stationnement. 

 

 

25 
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2.4 ï Préconisations paysagères, urbaines et architecturales 

Le site fait l'objet d'une Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) dont les principales 
prescriptions sont : 

A. Composer la ZA en accord avec son environnement en empruntant le vocabulaire paysager 
existant 

- protection du ravin de la Redonette et de sa ripisylve grâce à un recul des constructions de minimum 10m 
et un classement en EVP 

- mise en place d'un filtre végétal limitant les covisibilités depuis l'autoroute 

- végétalisation d'une bande de 30m en vis-à-vis des habitations les plus proches 

- protection du ravin de Maurieu et de sa ripisylve (EVP) 

B. Assurer une insertion harmonieuse du bâti par des prescriptions architecturales et urbaines 
précises 

- des hauteurs dégressives à l'approche du village 

- des densités modulées en fonction de l'impact paysager 

- un vocabulaire architectural simple, des volumes homogènes 

- une vitrine soignée sur la RN85/RD4085 

C. Considérer les composantes paysagères urbaines et structurelles afin de structurer le site en 
terme d'occupation du sol 

Orange : vocation principale d'artisanat et bureaux / respect de la proximité avec le village 

Bleu foncé : vocation principale d'industrie et d'entrepôts / tirer partie de l'enclavement 

Bleu clair : vocation principale tertiaire, bureaux, hôtels / préserver la ressource en eau 

D. Soutenir les lignes fortes du paysage et atténuer l'urbain futur par une large présence végétale 

- recréer une continuité végétale le long de la RN85/RD4085 (alignement de platanes) 

- végétaliser les espaces libres et notamment les aires de stationnement 
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3  ïï  PPrroojjeett  ddôôiimmppllaannttaattiioonn  ddôôuunn  ppaarrcc  pphhoottoovvoollttaaïïqquuee  àà  pprrooxxiimmiittéé  ddee  llôôaaiirree  ddee  sseerrvviiccee  ddee  

llôôAA5511  

 

3.1 ï Présentation du site 

Ce site, destiné à accueillir un parc photovoltaïque, se 
développe de part et d'autre de l'autoroute A51 au 
Sud de l'aire de services, sous forme d'un fuseau 
enclavé entre la voie ferrée et la rive de la Durance. 

 

 

3.2 ï Présentation des reculs 

 

Les reculs imposés par la Loi Barnier 

La loi Barnier impose un recul de 100m de part et 
d'autre de l'axe de l'autoroute. 

 

Les diminutions envisagées 

Afin de pouvoir exploiter le site et y implanter un parc 
photovoltaïque, les reculs sont réduits dans le respect 
des nuisances, de la s®curit®, de lôurbanisme et des 
paysages et de lôarchitecture. 

Il est ainsi prévu un recul de 30m de part et d'autre de 
l'autoroute A51. 
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3.3 ï Justification du choix des reculs 

Le recul par rapport ¨ lôautoroute est restreint à 30 mètres. Ces 30 mètres restant correspondent, à l'Est, aux 
flancs de la butte sur laquelle prend place l'autoroute.  Le projet s'inscrira donc, pour sa plus grande partie, 
en contrebas de l'autoroute, limitant ainsi les nuisances sonores et visuelles liées à la circulation. Par 
ailleurs, les nuisances sonores et visuelles que peuvent engendrer l'autoroute ne constituent pas un obstacle 
à la réalisation d'un projet de parc photovoltaïque ; cet aménagement ne sera en effet pas destiné à 
accueillir du public. 

En terme de sécurité, les am®nagements autoroutiers (bande dôarr°t dôurgence et glissi¯re de s®curit®) 
limitent les sorties de véhicules hors du réseau et donc sur le site du projet. La diminution du recul à 30 
mètres ne génère pas de nuisance supplémentaire liée à la sécurité du site du futur projet. La circulation de 
véhicules sur le site ne génèrera également aucun risque pour le trafic autoroutier. 

Concernant la qualit® des paysages, de lôurbanisme et de lôarchitecture,  l'impact de l'autoroute sur le 
projet photovoltaïque n'est pas fondamental étant donné la nature du projet. La réduction des reculs induit 
cependant un « rapprochement du projet » vis-à-vis de l'autoroute; le parc photovoltaïque sera ainsi 
davantage perçu depuis cet axe de transport. Cependant 80% des implantations de panneaux seront situées 
à l'Est de l'A51, soit en contrebas de l'autoroute, ce qui réduit l'impact paysager, urbain et architectural du 
projet. On notera également le maintien de la végétation en place afin de ne pas rompre les rythmes 
paysagers du site. 
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4  ïï  RReeccoonnnnaaiissssaannccee  ddôôuunn  ggrroouuppeemmeenntt  ddee  ccoonnssttrruuccttiioonnss  hhôôtteell  //  llooggeemmeennttss  ccoolllleeccttiiffss  

 

4.1 ï Présentation du site 

La zone UF du PLU correspond à une zone à vocation principale de 
logements et d'hébergement hôtelier où seules des extensions 
mesurées des constructions existantes sont autorisées. Le site est 
longé par la RN85. 

 

4.2 ï Présentation des reculs 

 

Les reculs imposés par la Loi Barnier 

La loi Barnier impose un recul de 100m de part et d'autre de l'axe de 
l'autoroute. 

 

Les diminutions envisagées 

Afin de pouvoir réaliser des extensions mesurées des constructions 
existantes, les reculs sont réduits dans le respect des nuisances, de la 
s®curit®, de lôurbanisme et des paysages et de lôarchitecture. 

Il est ainsi prévu un recul de 20m de part et d'autre de la RN85.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.3 ï Justification du choix des reculs 
Le recul par rapport à la route nationale 85 est restreint à 20 mètres afin de permettre des extensions 
mesurées des constructions existantes. 
S'agissant d'extensions en continuités de l'existant les nuisances sonores et visuelles liées à la circulation 
ne seront pas accentuées . 
En terme de sécurité, aucun nouvel accès sur la nationale ne sera autorisé. Par ailleurs, la diminution des 
reculs n'engendrera pas de nuisances supplémentaires, étant donné que l'on s'appuie sur des constructions 
existantes qui dérogeaient déjà aux principes de la loi Barnier. 
Concernant la qualit® des paysages, de lôurbanisme et de lôarchitecture,  l'impact de la nationale sur les 
extensions possibles n'est pas significatif étant donné qu'elles s'inscriront en continuité de l'existant. Par 
ailleurs, ces extensions seront modérées (20% de la surface de plancher existante à la date d'approbation 
du PLU), donc peu impactantes sur les paysages. L'article 11 de la zone UF cadre par ailleurs les 
constructions d'un point de vue architectural et urbain. 
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5  ïï  PPrroojjeett  ddôôiimmppllaannttaattiioonn  ddôôuunn  ppaarrcc  pphhoottoovvoollttaaïïqquuee  ssuurr  ddeess  ddééllaaiissssééss  aauuttoorroouuttiieerrss  

 
5.1 ï Présentation du site 

La d®marche mise en îuvre par Escota a pour objectif la valorisation des délaissés autoroutiers à la fois en 
terme dôenvironnement par lô®tude de sites d®di®s ¨ la biodiversit®, et en terme de d®veloppement des 
énergies renouvelables. 

Un certain nombre de sites ont été localisés le long de lôA51, identifi®s comme pr®sentant un potentiel de 
valorisation pour lôam®nagement de centrales photovoltaµques et Micro-centrales. 

Il sôagit de terrains sans affectation particuli¯re, qui nôont aucune vocation agricole, ni valeur agraire en 
raison de leur utilisation lors de la construction de lôautoroute A51. 

Sur la commune dôAubignosc côest le site de la Ponchoni¯re qui est ®ligible au titre de cet am®nagement. 

Ce terrain, de part son origine (li®e ¨ la construction de lôA51) se localise de fait le long dôune voie class®e ¨ 
grande circulation et par cons®quent concern® par lôarticle 52 de la loi ç Barnier » du 2 février 1995, intégré 
au code de lôurbanisme ¨ lôarticle L-111-1-4. 

Le site de la Ponchoni¯re se trouve ¨ environ 1,5 km du village ¨ lôextrémité Est du territoire communal, il 
longe lôA51 dans le sens Sisteron/Aix. 

Le d®laiss® autoroutier de 27 000 mĮ, utilis® lors de la construction de lôautoroute, est compos® de 2 
plateformes bien distinctes, dont une se localise au sommet du talus de d®blai de lôA51 en surplomb de 
lôA51, et lôautre au niveau de la chauss®e. 

La configuration de cette parcelle ne permet pas une exploitation agricole. 

Par ailleurs, ce site limitrophe dôune zone bois®e, est sans int®r°t ni valeur environnementale. 

Il nôa aucune affectation particulière. 
 

5.2 ï Présentation des reculs 

Les reculs imposés par la Loi Barnier 

Le site dô®tudes borde lôautoroute A51, qui est une  voie class®e ¨ grande circulation.  

Dans la mesure où, le secteur se trouve en dehors des espaces urbanisés, les constructions devraient être  
implant®es ¨ 100 m¯tres de lôaxe de lôautoroute, conform®ment ¨ lôarticle L-111-1-4 du code de lôurbanisme, 
cependant cette distance empêche tout aménagement. 

 

 

CARTE

100 m
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Les diminutions envisagées 

Compte tenu de la configuration du terrain et de sa topographie faisant apparaître deux plateformes de faible 
largeur, le recul propos® est de 25 m¯tres ¨ partir de lôaxe de lôA51. 
 

  
 
5.3 ï Justification du choix des reculs 

Il existe une faible co-visibilité avec la citadelle de Sisteron, mais la distance est telle (8km) que la centrale 
ne sera pas perceptible du monument. Il existe ®galement une perception depuis lôA51 dans le sens 
Sisteron/Aix, 1 km au Nord o½ lôon d®couvre les talus de d®blais de la partie. 

 
 
 
 
 
 

 

25m

25m

PERCEPTION DU GRAND PAYSAGE

PERCEPTION RAPPOCHEE
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Au regard de la qualit® architecturale et de lôurbanisme 

Compte tenu de la localisation en surplomb de lôA51 et de sa petite taille (7 200 mĮ am®nag®s) pour une 
micro-centrale de 250Kwc, ce projet  sôint®grera facilement dans le paysage. Les onduleurs utilis®s sont de 
petite taille (au maximum 3,5 m de fac, 3,1 m de profondeur, 2,5 m de hauteur). 

La clôture mise en place sera de couleur verte et sera doublée côté autoroute par une haie végétale. Par 
ailleurs, ce type dôimplantation permet de pr®server la plus grande partie de lôespace bois®. 

 

Lôaspect paysager nôest pas soumis ¨ une contrainte significative 

En lô®tat des ®tudes seule une partie du d®laiss® serait susceptible dô°tre am®nag®e. La simplicit® et la 
petite taille de ce projet solaire lui permettront donc de sôint®grer facilement dans son contexte paysager. 
 

Au regard des nuisances. 

Seuls quelques travaux lors de la pr®paration du site seront perceptibles. Il sôagit dôun l®ger terrassement 
pour aplanir le terrain. Lors de la mise en fonction de la centrale lôonduleur pr®sent sur le site ne g®n®rera 
pas de nuisance significative. 

 

Au regard de la sécurité. 

Le site est entièrement clôturé, il est desservi par une voie communale au Sud qui sera utilisée pour 
lôentretien de la centrale, sans perturber le fonctionnement de lôA51.  

Les panneaux installés sont anti-®blouissement afin de garantir la s®curit® des usagers de lôautoroute. 
 
 
5.4 ï Conclusion 

Lôimplantation des constructions ¨ 25 m¯tres minimum de lôaxe de lôA51 permet dôavoir un recul suffisant 
pour limiter les nuisances sonores et visuelles tout en optimisant le potentiel du secteur de la Ponchonière. 

 

Toutefois, il convient de préciser que le règlement de ce nouveau secteur ne permet pas la construction de 
b©timent ¨ usage dôhabitation. 
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VVIIIIII..  NNOOTTIICCEE  DDôôEEVVAALLUUAATTIIOONN  DDEESS  IIMMPPAACCTTSS  DDUU  PPLLUU  SSUURR  

LLôôEENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT  DDôôAAUUBBIIGGNNOOSSCC  
  

11  ïï  EEvvaalluuaattiioonn  ddeess  iinncciiddeenncceess  dduu  PPLLUU  ssuurr  llôôeennvviirroonnnneemmeenntt  eett  mmeessuurreess  

ccoommppeennssaattooiirreess  

 

1.1 ï Contexte physique 

La commune dôAubignosc est marqu®e par un relief important o½ les massifs bois®s surplombent les 
corridors agricoles au sein desquels sillonnent des cours dôeau dôimportance variable. Ainsi, la plaine ¨ lôEst 
du territoire correspond ¨ la vall®e de la Durance, tandis que le Riou sô®coule au cîur du corridor agricole  
qui se fraye un chemin entre la montagne de Lure et la forêt domaniale du Prieuré. 

Dôun point de vue climat, la commune est marqu®e par un fort ensoleillement. 

Impacts potentiels du d®veloppement dôAubignosc : bouleversement de la topographie originelle, 
dégradation de la trame de cours dôeau irriguant la plaine agricole, destruction du patrimoine bois®, 
émissions de GES 

Le PLU intègre les mesures suivantes afin dô®viter tout ou partie de ces impacts potentiels : 

Mesures 
dô®vitement 

Mesures de protection/valorisation 
Mesures de 
réduction 

Mesures de 
compensation 

Massif boisé 
inconstructible 

Maintien de lôobligation dôadaptation des 
nouvelles constructions au relief de la 
commune (articles 2 du règlement ï 

exhaussements/affouillements limités aux 
seuls besoins des constructions autorisées 

dans les zones U et AU) 

Autorisation sous condition des panneaux 
solaires (articles 11 du règlement des zones U 

et AU) 

Valorisation du potentiel photovoltaïque par le 
biais de zones Apv 

Protection stricte du lit de la Durance par la 
cr®ation dôune zone Nd 

Protection des massifs boisés et de la ripisylve 
des cours dôeau par un classement en EVP 

(espace vert protégé) 

Développement 
des modes doux 
pour lutter contre 
lô®mission de GES 

 

 

Niveau dôenjeu (de 1 ¨ 3) Impacts du PLU après mesures 

Evolution par rapport au POS 

+ : Amélioration 

- : Dégradation 

2  + 
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1.2 ï Paysage et patrimoine 

Le village dôAubignosc ainsi que le hameau du Forest sont caract®ris®s par leur noyau ancien pr®sentant 
des caractéristiques architecturales typiques de centres anciens villageois. Il existe par ailleurs quelques 
éléments bâtis caractéristiques du patrimoine et de la ruralité de la commune. Enfin, les entrées principales 
du village et du Forest sont marqu®es par des alignements dôarbres remarquables mettant en sc¯ne ces 
entités urbaines. 

Impacts potentiels du d®veloppement dôAubignosc : banalisation des paysages, d®gradation de lôidentit® 
villageoise et de ses caractéristiques architecturales, dégradation des principaux éléments remarquables en 
terme dôarchitecture, de patrimoine, de végétal 

Le PLU intègre les mesures suivantes afin dô®viter tout ou partie de ces impacts potentiels : 

Mesures 
dô®vitement 

Mesures de protection/valorisation 
Mesures de 
réduction 

Mesures de 
compensation 

Protection des 
massifs boisés et de 

la ripisylve des 
cours dôeau par un 
classement en EVP 

(espace vert 
protégé) 

 

Massif boisé 
inconstructible 

Maintien des caractéristiques 
urbaines du cîur de village (UA) et 
du cîur de hameau (1AUa) ï front 
bâti continu, mitoyenneté, aspect 

extérieur des constructionsé 

Identification des éléments bâtis 
présentant un intérêt architectural 
et/ou patrimonial, au titre de lôarticle 
L123-1-5-7 du Code de lôUrbanisme, 
afin de garantir le respect de leurs 

caractéristiques remarquables 

Identification du patrimoine végétal 
remarquable (EVP ï espaces verts 
prot®g®s), au titre de lôarticle L123-1-

5-7 du Code de lôUrbanisme 

Distinction des zones 
urbaines (U) en 
fonction de leurs 
caractéristiques 
architecturales, 

urbaines et 
paysagères (UA, UB, 

UC, UD) 

Meilleur cadrage de la 
constructibilité en 
zones A et N afin 
dô®viter le mitage des 
espaces naturels et 

agricoles 

Minimisation de 
lôimpact de la cr®ation 
dôune zone dôactivit®s 
sur le paysage local 
par un encadrement 
de lôimplantation des 
constructions et de la 

végétalisation du site ï 
mise en place de 

reculs vis-à-vis des 
secteurs habités et 
des cours dôeau, 
dô®crans v®g®taux, 

reconstitution 
dôalignements dôarbres 
sur la RN85/RD4085é 

 

Niveau dôenjeu (de 1 ¨ 3) Impacts du PLU après mesures 

Evolution par rapport au POS 

+ : Amélioration 

- : Dégradation 

3 

Impact résiduel faible et localisé 
au niveau de la zone dôactivit®s : 

malgré les prescriptions 
mentionn®es dans lôOAP, la ZA 
modifiera le paysage local ï le 
choix du site a cependant été 

réfléchi en prenant en compte ce 
paramètre ï la ZA est ainsi 

implantée dans un secteur déjà 
fortement anthropisé 

Amélioration globale du paysage 
concernant les éléments existants 

(bâti et végétal) 

Un changement dô®tat / 
modification du paysage est 

cependant observé aux abords de 
lô®changeur autoroutier 
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1.3 ï Espaces ruraux et agricoles 

La commune dôAubignosc est caract®ris®e par la pr®sence de deux corridors agricoles : 

- la vall®e du Riou ¨ lôOuest, espace agricole aujourdôhui bien pr®serv® o½ peu de contraintes font 
obstacle à son exploitation 

- la vall®e de la Durance ¨ lôEst, espace agricole fragment®, fortement affect® par la pr®sence 
dôinfrastructures lourdes (autoroute, voie ferr®e, route ¨ forte circulation, ®changeur autoroutier et 
aire de serviceé) 

Impacts potentiels du d®veloppement dôAubignosc : imperm®abilisation des sols, perte dôidentit® rurale, 
mitage des terres agricoles, urbanisation des terres les plus favorables ¨ lôagriculture 

Le PLU intègre les mesures suivantes afin dô®viter tout ou partie de ces impacts potentiels : 

Mesures dô®vitement 
Mesures de 

protection/valorisation 
Mesures de 
réduction 

Mesures de compensation 

Encadrement de la 
constructibilité de la zone A 
(article 2) afin de limiter le 
phénomène de mitage de 
lôespace agricole 

Maintien du potentiel agricole 
global et notamment du 
corridor agricole du Riou 

Maintien de la continuité 
agricole avec Peipin et 

Chateauneuf Val Saint Donat 

Suppression des zones 
NB au sein de la plaine 

agricole 

Identification des 
éléments remarquables 

au sein des corridors 
agricoles au titre de 
lôarticle L123-1-5-7 du 
Code de lôUrbanisme afin 
de conserver lôidentit® 
rurale dôAubignosc 

(cabanons, anciennes 
fermesé) 

Le site 
dôimplantation de 

la ZA a été 
réfléchi en 
fonction de 
lôint®r°t des 

terres agricoles 
(terres enclavées 

au sein de 
lô®changeur 
autoroutier) 

Certains secteurs classés 
NC au POS deviennent 
urbanisables au PLU 

(continuité du village, zone 
dôactivit®s) ï en 

compensation, des espaces 
effectivement cultivés et non 
classés en NC au POS sont 
classés en zone A du PLU 

afin de reconnaître leur 
valeur agronomique ï au 
global le PLU affiche une 

surface de zones agricoles 
stable 

 

Niveau dôenjeu (de 1 ¨ 3) Impacts du PLU après mesures 

Evolution par rapport au POS 

+ : Amélioration 

- : Dégradation 

2 

Impact résiduel faible et localisé 
au niveau de lô®changeur 

autoroutier : perte de la vocation 
agricole de quelques terres au 
profit dôune valorisation de cet 
espace enclavé et fortement 

anthropisé 

+ 

 

 



K:\Dossiers\affaires\10158_AUBIGNOSC_PLU\PLU DOSSIER ARRET_janv 2013\1 - Rapport de présentation\1.2 - Justification des choix opérés dans le PLU\Justifs Aubignosc_mars 2016_modifs.docx 
14/03/2016 11:22:00  14/03/2016 11:22:00 

152 

1.4 ï Occupations du sol et consommation dôespace 

Lôurbanisation ¨ Aubignosc est concentr®e en deux entités : le village au Nord de la forêt domaniale du 
Prieur®, et le hameau du Forest au sein de la plaine agricole du Riou. Lôanthropisation de la commune est 
cependant tr¯s marqu®e ¨ lôEst du territoire, dans la vall®e de la Durance o½ des infrastructures lourdes se 
c¹toient (autoroute, voie ferr®e, route ¨ grande circulation, aire de service et ®changeur autoroutieré). 

Impacts potentiels du d®veloppement dôAubignosc : étalement urbain, manque de cohérence avec les 
objectifs démographiques, mitage des espaces naturels et agricoles 

Le PLU intègre les mesures suivantes afin dô®viter tout ou partie de ces impacts potentiels : 

Mesures 
dô®vitement 

Mesures de 
protection/ 
valorisation 

Mesures de réduction 
Mesures de 

compensation 

 

Préservation 
du potentiel 

agricole 
global et des 

entités 
naturelles de 
la commune 

Possible densification des espaces urbains 
(suppression des COS et définition de densités 

minimales sur les secteurs où une OAP est définie) 

Programmation dôun d®veloppement urbain (¨ 
vocation principalement résidentielle) en continuité 
de lôurbanisation existante conform®ment aux 

dispositions de la loi Montagne 

Cohérence entre les objectifs démographiques et 
lôouverture ¨ lôurbanisation 

Densité moyenne projetée dans le cadre du PLU 
supérieure à celle observée durant les 30 dernières 

années (12logt/ha dans le passé ; 14 logt/ha 
projetés) correspondant à une densité élevée pour 

un village rural 

Reclassement des zones NB en zones A et N afin 
de lutter contre lô®talement urbain 

R®flexion dôensemble sur lô®volution des zones 
urbanisables entre le POS et le PLU ï augmentation 

de 6,5ha des surfaces urbanisables à vocation 
dôactivit®s en parall¯le dôune diminution de 13,5ha 
des surfaces urbanisables à vocation résidentielle 

Sur les 21,5ha de zone 1AUz, 5,5ha correspondent 
aux infrastructures routières existantes 

Cr®ation dôune zone Apv (photovoltaµque) dans le 
but de valoriser un délaissé autoroutier 

Cr®ation dôune zone Apv (photovoltaµque) au Sud de 
lôaire de service dans le but de prot®ger la ressource 

en eau potable ï le site est en effet situé dans le 
périmètre de protection rapprochée du captage 
dôeau potable du plateau dôAlbion ï lôutilisation 
dôintrants agricoles y ®tant proscrite, la nouvelle 
vocation de la zone constitue une valorisation du 

site 

Maîtrise du 
développement urbain 

de la commune : 
extensions urbaines du 
village principalement 
programmées sous 
forme dôop®rations 
dôensemble dans un 

objectif de limitation de 
la consommation 
dôespace et de 

diversification des 
formes urbaines ï 
d®finition dôOAP 

(orientations 
dôam®nagement et de 

programmation) 

 

Niveau dôenjeu (de 1 ¨ 3) Impacts du PLU après mesures 

Evolution par rapport au POS 

+ : Amélioration 

- : Dégradation 

3  + 
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1.5 ï Biodiversit® et espaces dôint®r°t ®cologique 

Les inventaires écologiques de type ZNIEFF et Natura 2000 reconnaissent les qualités écologiques de deux 
entités territoriales à Aubignosc : la Durance et la montagne de Lure. 

Impacts potentiels du d®veloppement dôAubignosc : dégradation des espaces naturels, ruptures des 
continuités écologiques actuelles, perte de biodiversité et de richesses naturelles. 

Le PLU intègre les mesures suivantes afin dô®viter tout ou partie de ces impacts potentiels : 

Mesures dô®vitement Mesures de protection/valorisation 
Mesures de 
réduction 

Mesures de 
compensation 

Maintien du classement en 
zone N des massifs boisés, 

et notamment de la 
montagne de Lure 

Protection des deux principaux 
corridors écologiques : 

la Durance classé en zone Nd 
(protection stricte) 

le corridor agricole de la plaine du Riou 
(classement global en zone agricole) 

Protection des massifs boisés et de la 
ripisylve des cours dôeau par un 
classement en EVP (espace vert 
protégé - L123-1-5-7 du Code de 

lôUrbanisme) 

  

 

Niveau dôenjeu (de 1 ¨ 3) Impacts du PLU après mesures 

Evolution par rapport au POS 

+ : Amélioration 

- : Dégradation 

3  + 
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1.6 ï Déplacements 

La trame viaire dôAubignosc est globalement bien structur®e. Dans le village, les impasses sont peu 
nombreuses, les continuités viaires sont privilégiées ; les principaux dysfonctionnement sont : 

- la rue de la Mairie est très étroite et très empruntée 

- le carrefour principal, au cîur du village, est dangereux 

- le cîur de village souffre dôun manque de stationnements publics 

Impacts potentiels du d®veloppement dôAubignosc : multiplication des déplacements motorisés, ruptures 
dans la trame viaire, manque de circulations douces 

Le PLU intègre les mesures suivantes afin dô®viter tout ou partie de ces impacts potentiels : 

Mesures 
dô®vitement 

Mesures de 
protection/ 
valorisation 

Mesures de réduction 
Mesures de 

compensation 

Densification des 
espaces centraux qui 
concentre lôoffre de 

services afin de 
minimiser les 
déplacements 

 

Mise en place dôemplacements r®serv®s afin 
de pallier les principaux dysfonctionnements 
pointés ci-dessus (stationnement en cîur 

de village, aménagement du carrefour, 
cr®ation dôune nouvelle voie dans le village) 

Mise en place dôemplacements r®serv®s en 
vue de lô®largissement des chemins dôacc¯s 

aux zones dôurbanisation future 

D®finition dôOAP mat®rialisant la desserte 
routière et les bouclages de voirie sur les 
principaux secteurs ouverts ¨ lôurbanisation 
ï objectif de connexion des nouveaux 

quartiers aux quartiers existants 

Ajout dans le r¯glement, dôune disposition 
visant à créer une bande piéton/cycliste, à 
chaque cr®ation dôune voie nouvelle dans le 

cadre dôop®rations dôensemble 

 

 

Niveau dôenjeu (de 1 ¨ 3) Impacts du PLU après mesures 

Evolution par rapport au POS 

+ : Amélioration 

- : Dégradation 

2  + 
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1.7 ï Eaux 

La commune est marqu®e par la pr®sence de deux cours dôeau principaux, la Durance et le Riou et dôun 
important réseau de fossés et vallats, la plupart du temps à sec, dont la présence est soulignée par une 
ripisylve ou des haies bocagères. 

Aubignosc est ®galement caract®ris®e par la pr®sence dôun captage dôeau potable (captage du plateau 
dôAlbion) dôimportance intercommunale. 

Impacts potentiels du d®veloppement dôAubignosc : pollution des eaux, dégradation des berges et de la 
ripisylve des cours dôeau 

Le PLU intègre les mesures suivantes afin dô®viter tout ou partie de ces impacts potentiels : 

Mesures 
dô®vitement 

Mesures de 
protection/valorisation 

Mesures de réduction 
Mesures de 

compensation 

 

Préservation du lit de la Durance 
par le biais de la cr®ation dôune 

zone Nd (protection stricte) 

Protection de la ripisylve des 
cours dôeau par un classement 
en EVP (protection au titre de 
lôarticle L123-1-5-7 du Code de 

lôUrbanisme) 

Cr®ation dôune zone Apv 
(photovoltaµque) au Sud de lôaire 

de service dans le but de protéger 
la ressource en eau potable ï le 

site est en effet situé dans le 
périmètre de protection 

rapproch®e du captage dôeau 
potable du plateau dôAlbion ï 
lôutilisation dôintrants agricoles y 

étant proscrite, la nouvelle 
vocation de la zone constitue une 

valorisation du site 

 

 

Niveau dôenjeu (de 1 ¨ 3) Impacts du PLU après mesures 

Evolution par rapport au POS 

+ : Amélioration 

- : Dégradation 

2  + 

 

1.8 ï Risques 

La commune dôAubignosc est concern®e par plusieurs risques naturels quôil est n®cessaire de prendre en 
compte dans les choix de développement du territoire. Les principaux sont lôal®a inondation, lôal®a rupture de 
barrage, lôal®a feu de for°t, lôal®a retrait-gonflement des argiles, lôal®a mouvement de terrain. 

Impacts potentiels du d®veloppement dôAubignosc : sécurité des biens et des personnes non assurée, 
accentuation des risques 

Le PLU intègre les mesures suivantes afin dô®viter tout ou partie de ces impacts potentiels : 

Mesures dô®vitement 
Mesures de 
protection 

/valorisation 

Mesures de 
réduction 

Mesures de 
compensation 

Choix des zones U et AU en dehors des 
secteurs dôal®a mouvement de terrain, 
dôal®a feu de for°t et dôal®a inondation 

Choix des zones U et AU dans les zones 
dôal®a retrait-gonflement des argiles faible 

   

 

Niveau dôenjeu (de 1 ¨ 3) Impacts du PLU après mesures 

Evolution par rapport au POS 

+ : Amélioration 

- : Dégradation 

1  + 
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1.9 ï Energies 

Le climat dôAubignosc est propice ¨ lôutilisation de lô®nergie solaire. 

Impacts potentiels du d®veloppement dôAubignosc : émissions accentuées de GES, consommation 
®nerg®tique en croissance, pas dôutilisation de ressources locales 

Le PLU intègre les mesures suivantes afin dô®viter tout ou partie de ces impacts potentiels : 

Mesures 
dô®vitement 

Mesures de 
protection/valorisation 

Mesures de réduction Mesures de compensation 

 

Règlement du PLU autorisant 
les panneaux photovoltaïques 
en toiture sous r®serve dôune 
intégration des panneaux au 

volume de la toiture en 
cohérence avec les enjeux 

architecturaux de la commune 

Densification des 
espaces centraux 

permettant de limiter les 
flux routiers et donc les 

émissions de GES 

Création de deux zones Apv 
destinées à accueillir des 

centrales photovoltaïques au sol 
sur des délaissés autoroutiers et 

des secteurs agricoles 
particulièrement sensibles à 
lôutilisations dôintrants 

 

Niveau dôenjeu (de 1 ¨ 3) Impacts du PLU après mesures 

Evolution par rapport au POS 

+ : Amélioration 

- : Dégradation 

1  + 

 

 

1.10 - Nuisances 

La principale nuisance observée à Aubignosc est constituée par le « corridor dôinfrastructures de transport » 
situé dans la vallée de la Durance : concentration de lôautoroute, la voie ferr®e, la route ¨ grande circulation, 
lôaire de service et lô®changeur autoroutier. Les nuisances sont dôordre visuel, sonore et olfactif. 

Avant lôapprobation du PLU, Aubignosc ne disposait pas de station dô®puration des eaux us®es ; les 
effluents nô®taient pas trait®s, induisant une source de pollution des sols. La commune dispose aujourdôhui 
dôune telle installation. 

Impacts potentiels du d®veloppement dôAubignosc : création de nouvelles sources de nuisances et de 
pollutions, émission de GES 

Le PLU intègre les mesures suivantes afin dô®viter tout ou partie de ces impacts potentiels : 

Mesures dô®vitement Mesures de protection/valorisation 
Mesures de 
réduction 

Mesures de 
compensation 

Obligation de raccordement 
au réseau 

dôassainissement, 
nouvellement créé/renforcé 
et desservant les zones U 

et 1AU ï il sôagit de ne plus 
autoriser de nouveaux 

dispositifs dôassainissement 
dans un objectif de 

protection de la qualité des 
sols (notamment au Forest) 

Phasage de lôouverture ¨ lôurbanisation 
au regard de la desserte par les 
réseaux des différents secteurs 

urbanisables de la commune 

Lô®changeur autoroutier nôa aujourdôhui 
pas dôint®r°t particulier (il sôagissait de 
la fin dôun tron­on autoroutier) ï aussi, 
le besoin de cr®er de lôemploi est ici 

couplé avec une valorisation de cette 
infrastructure par le biais de la création 

dôune ZA en son sein 

LôOAP de la ZA 
matérialise les 

mesures de 
réduction des 

nuisances de la 
ZA : reculs vis-à-

vis des zones 
résidentielles, 

végétalisation du 
site occupations 

du sols et hauteurs 
diff®renci®esé 

 

 

Niveau dôenjeu (de 1 ¨ 3) Impacts du PLU après mesures 

Evolution par rapport au POS 

+ : Amélioration 

- : Dégradation 

2  + 
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22  ïï  EEvvaalluuaattiioonn  ddeess  iinncciiddeenncceess  dduu  PPLLUU  aauu  rreeggaarrdd  ddeess  oobbjjeeccttiiffss  ddee  ccoonnsseerrvvaattiioonn  ddeess  

ssiitteess  NNaattuurraa  22000000  

2.1. Contexte 

La commune d'Aubignosc, située dans le département des Alpes de Haute Provence, réalise son Plan Local 
dôUrbanisme (PLU) en prenant en compte lôensemble des enjeux de protection de la Nature et tous les 
dispositifs réglementaires et contractuels en vigueur sur son territoire. 

La Commune est en particulier concernée par : 

Deux Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I : le Massif 
de la montagne de Lure et la Moyenne Durance, de la clue de Sisteron à la retenue de l'Escale, 

Un Site d'Importance Communautaire (SIC) FR9301589 La Durance, 

Une Zone de Protection Spéciale (ZPS) du réseau Natura 2000 : FR9312003 La Durance 

Une Zone Spéciale de Conservation (ZSC) du réseau Natura 2000 : FR9301537 Montagne de Lure. 

Conform®ment ¨ la r®glementation en vigueur et afin dôassurer le maintien de la biodiversit® ¨ travers la 
préservation des habitats naturels et des espèces de faune et de flore sauvages ayant conduit à la 
désignation de deux sites Natura 2000 sur son territoire, une évaluation des incidences du projet de PLU a 
été réalisée. 

En effet, les sites en cours de reclassement étant majoritairement en dehors des sites Natura 2000 et 
nôayant donc pas dôincidences directes sur ces sites, une ®valuation a ®t® réalisée conformément au 
contenu vis® ¨ lôarticle R414.23 du code de lôenvironnement. 

Dans une d®marche de d®veloppement durable, lô®valuation des incidences constitue une r®elle d®marche 
dôint®gration des enjeux de conservation de la Nature (esp¯ces v®g®tales et animales et habitats naturels) à 
travers le r®seau Natura 2000 d¯s la conception du projet de Plan Local dôUrbanisme. 

Cependant, il faut souligner que la p®riode de prospection des sites men®e en novembre 2011 nôest pas en 
adéquation avec le cycle de vie des espèces animales et végétales qui doivent être préférentiellement 
observées aux périodes les plus propices, en particulier au printemps. 

 

2.2. Description des périmètres à statut 

 

a) P®rim¯tre dôinventaire : Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de 
type 1 : Massif de la Montagne de Lure 
 
Année de description : 01/01/1988 ; Année de mise à jour : 01/01/2003 
 

Comme mentionnée dans la fiche descriptive du site, la ZNIEFF du Massif de la Montagne de Lure 
comprend le Massif lui-même ainsi que les petites montagnes de Pélegrine et de Sumiou en versant Nord. 
Le site pr®sente une mosaµque dôhabitats naturels diversifi®s en raison de la vari®t® du substrat g®ologique, 
constitué de roches sédimentaires du Crétacé et du Jurassique comprenant divers calcaires, calcaires à 
silex, marno-calcaires et marnes. Les calcaires les plus durs du Tithonique ont engendré la formation 
dôescarpements rocheux et de petites falaises. A lôoppos® les terrains marneux plus tendres composent des 
pentes douces et des formes arrondies, ainsi que localement des ravines. Les éboulis recouvrent localement 
des surfaces importantes en pied de versant ou de barres rocheuses. 
Situé à un carrefour biogéographique entre les Alpes et la Provence méditerranéenne, la Montagne de Lure 
est caractérisé par un climat globalement supra-m®diterran®en teint® dôinfluences continentales. Etendu 
entre 600 m et 1 800 m, il est inclus dans les étages de végétation supra-méditerranéen, et montagnard 
supérieur. Quelques affinités subalpines se manifestent au niveau des plus hautes crêtes, dans les 
situations les plus froides et les plus exposées. 
Sur les versants sud, la végétation est dominée les chênaies pubescentes et les pinèdes de Pins sylvestres. 
En versant nord, dominent les hêtraies, localement associées au Sapin (Abies alba). Les formations 
ouvertes de pelouses, de garrigues et de landes plus ou moins rocailleuses ou plus denses à genêts, 
occupent néanmoins des espaces étendus, au niveau des hautes crêtes et sur le versant sud. Les espaces 
agricoles composés de prairies et cultures, occupent également des surfaces importante à basse et 
moyenne altitude. 
 
Cette ZNIEFF est contigu±  ¨ lôouest de la parcelle concern®e par le projet dôextension de la carri¯re. 
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Figure 1. Carte de la ZNIEFF de type I « Massif de la montagne de Lure » 

 

b) P®rim¯tre dôinventaire : Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de 
type 1 : Moyenne Durance, de la clue de Sisteron ¨ la retenue de lôEscale 
 
Année de description : 01/01/2003 ; Année de mise à jour : 01/01/2003 
 
De part son orientation nord-sud et par sa position biog®ographique ¨ lôint®rieur des Pr®alpes-de-Haute-
Provence, le site est une voie importante de pénétration dans les Alpes et concentre un flux migratoire 
majeur pour lôavifaune. Le site permet ®galement le transit des esp¯ces v®g®tales, ce qui se traduit par la 
remont®e de plantes m®diterran®ennes ou la descente de plantes alpines. Lô®cocomplexe fluviatile 
durancien présente un important niveau dôorganisation ®troitement d®pendant de la dynamique hydraulique 
torrentielle et du charriage des alluvions, conditions strictement dépendantes du bon fonctionnement de 
lôensemble de son bassin versant. Ainsi par exemple sur le site, il existe dôanciens bras morts et des adoux, 
qui représentent des refuges indispensables pour la flore et la faune aquatiques et fluviales. Le lit en tresses 
maintient de nombreux îlots végétalisés, présentant à la fois les premiers stades de la dynamique de 
végétation indispensables au maintien des espèces pionnières, ainsi que des stades de ripisylves plus 
®volu®s, habitat dôesp¯ces sp®cialis®es strictement inf®od®es aux for°ts riveraines humides. 
Etabli tout le long de la plaine alluviale de la Durance, entre Sisteron et Château-Arnoux, le site bénéficie 
dôun climat supra-méditerranéen à tendance continentale, caractérisée par des formations de hautes herbes, 
de fourrés et de forêts riveraines (saulaie-aulnaie à Saule blanc et peupleraie). 
Les bancs de graviers, récemment déposés et colonisés par une végétation pionnière sont assez peu 
nombreux et nôoccupent que de faibles surfaces. En revanche, les bancs de galets plus anciens et colonis®s 
par une végétation de pelouses à Brachypode de Phoenicie (Brachypodium phoenicoides) ou de garrigues à 
Thym (Thymus vulgaris) et de fourrés à Argousier (Hypophae rhamnoides), voire de chênaies de Chêne 
pubescent (Quercus humilis), occupent de plus vastes surfaces. 

 
Cette ZNIEFF est située à : 

- 350 m ¨ lôouest des parcelles concern®es par le projet de cr®ation de la zone dôactivit®s, o½ sont 
prévues les nouvelles constructions (zone 1AUzb), 

- 50 m ¨ lôouest des parcelles concern®es par les projets de parcs photovoltaµques le long de la 
Durance, 

- 550 m ¨ lôouest de la parcelle concern®e par le projet photovoltaµque sur le d®laiss® dôautoroute. 
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Figure 2. Carte de la ZNIEFF de type I : Moyenne Durance, de la clue de Sisteron à la retenue de l'Escale 

 

 

c) Périmètre Natura 2000 : Directive Habitats ï Zone Spéciale de Conservation FR931537 « Montagne 
de Lure » 

Présentation générale 

Date de classement : Arrêté du 2 juin 2010 ; Etat du Document dôObjectifs : DOCOB approuvé avec 
structure animatrice, édité le 21/11/2005 

Aucun des projets du PLU nôest inclus dans la zone sp®ciale de conservation de la Montagne de Lure. 

Le projet dôextension de la carri¯re se situe a minima à 2 kilomètres. 

Comme le souligne lôInventaire National du Patrimoine Naturel, la Montagne de Lure constitue un tr¯s bel 
ensemble montagnard assurant la limite de l'influence méditerranéenne. L'opposition adret / ubac est 
particulièrement contrastée et le cortège floristique y est très riche. Il se caractérise en particulier par une 
hêtraie acidiphile originale très rare dans la région et constitue un véritable conservatoire de gènes in situ 
pour le Hêtre et le Sapin (Sapin - écotype de Lure retenu au niveau national pour le programme forestier 
européen). Ce site est très intéressant pour sa forêt modérément exploitée qui permet le développement 
d'une biodiversité originale, aussi bien en forêt que sur les écotones et les milieux ouverts associés. 
 
Site très important pour la Vipère d'Orsini. Site très intéressant pour les chauves-souris : forte population de 
Barbastelle et présence sympatrique des trois oreillards. Très grande richesse en papillons et coléoptères. 
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Figure 3. Carte de la ZSC « Montagne de Lure » 

 

Enjeux de conservation 

Afin dô®valuer les enjeux de conservation des habitats et des esp¯ces dôint®r°t communautaire, nous 
rappelons ci-apr¯s les informations relatives ¨ lô®tat de conservation des habitats et des espèces ayant 
justifiés la désignation du site Natura 2000 de la Montagne de Lure. 

Tableau 1. Liste des habitats justifiant la désignation de la ZSC Natura 2000 « Montagne de Lure » 

Habitats % Couverture 
Etat de 

conservation 
Evaluation 

Globale 
Enjeu de 

conservation 

Landes 
oroméditerrannéennes à 
genêts épineux 

1 Excellent Excellente Fort 

Formations stables 
xéromorphiles à Buxus 
sempervirens des pentes 
rocheuses (Berberidion p.p) 

2 Excellent Bonne Modéré 

Mattorals arborescents à 
Juniperus ssp. 

1 Bon Moyenne Modéré 

* Pelouses rupicoles 
calcaires ou basiphiles de 
lôAlysso ï Sedion albi 

1 Bon Moyenne Très fort 

Pelouses calcaires alpines et 
subalpines 

4 Excellent Bonne Fort 

Pelouses sèches semi-
naturelles et faciès 
dôembuissonnement sur 
calcaires (Festuco-
Brometalia) [sites dôorchid®es 

5 Bon Bonne Fort 
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remarquables] 

* Formations herbeuses à 
Nardus, riches en espèces, 
sur substrats siliceux des 
zones montagnardes (et 
des zones 
submontagnardes de 
lôEurope continentale) 

3 Bon Bonne Très Fort 

Prairies maigres de fauches 
de basse altitude (Alopecurus 
pratensis, Sanguisorba 
officinalis) 

1 Bon Moyenne Modéré 

Eboulis calcaires et de 
schistes calcaires des étages 
montagnards à alpin 
(Thlaspietea rotundofolii) 

1 Excellent Moyenne Modéré 

Eboulis ouest-méditerranéens 
et thermophiles 

2 Excellent Bonne Modéré 

Pentes rocheuses calcaires 
avec végétation 
chasmophytique 

1 Excellent Moyenne Modéré 

Hêtraies calcicoles médio-
européennes à 
Cephalanthero-Fagion 

11 Excellent Excellente Modéré 

* Forêts de pentes, éboulis 
ou ravins du Tilio-Acerion 

1 Bon Bonne Très Fort 

Rivières alpines avec 
végétation ripicole ligneuse à 
Salix elaeagnos 

1 Moyen Moyenne Modéré 

Landes alpines et boréales 2 Excellent Excellente Modéré 

* Habitats dont la protection est prioritaire au sens de lôarticle R414-1 du code de lôenvironnement 
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Tableau 2. Liste des espèces justifiant la désignation de la ZSC Natura 2000 « Montagne de Lure » 

ESPECES 
Statut de protection Etat de conservation Evaluation globale 

Enjeu de 
conservation 

Habitats préférentiels 
Nom Latin Nom vernaculaire 

MAMMIFERES 

Basbastella barbastellus Barbastelle PN, BE2, BO2, DH2, DH4 Excellent Excellente Fort Milieux forestiers 

Myotis myotis Grand murin PN, BE2, BO2, DH2, DH4 Excellent Bonne Fort Milieux ouverts et légèrement boisés 

Rhinolophus ferrumequinum Grand Rhinolophe PN, BE2, BO2, DH2, DH4 Bon Bonne Fort Milieux pré-forestiers et forestiers 

Miniopterus schrebersi Minioptère de Schreibers PN, BE2, BO2, DH2, DH4 Excellent Bonne Très fort 

Milieux pré-forestiers et forestiers 

Milieux ouverts : pelouses et garrigues 
basses 

Zones urbanisées 

Myostis blyti Petit murin PN, BE2, BO2, DH2, DH4 Excellent Bonne Fort Milieux ouverts 

Rhinolophus hipposideros Petit Rhinolophe PN, BE2, BO2, DH2, DH4 Bon Bonne Fort Milieux pré-forestiers et forestiers 

Myotis bechsteini Vespertilion de Bechstein PN, BE2, BO2, DH2, DH4 Bon Moyenne Fort Milieux forestiers 

Myotis capaccini Vespertilion de Capaccini PN, BE2, BO2, DH2, DH4 Bon Moyenne Très fort Zones humides 

AMPHIBIENS ET REPTILES 

Vipera ursinii Vip¯re dôOrsini PN, DH2, DH4 Bon Bonne Fort 
Landes et pelouses alpines dans les zones 

de montagnes orientées au Sud 

INVERTEBRES 

* Osmoderma emerita Barbot ou Pique Prune PN, DH2, DH4 Bon Bonne Fort  Vieilles futaies de feuillus, haies bocagères 

Euphydrias aurinia Damier de la Succise PN, BE2, DH2, DH4 Bon Moyenne Fort 

Landes, friches agricoles anciennes 

et pelouses sèches 

* Callimorpha quadripunctaria  Ecaille chinée DH2 Bon Moyenne Fort Bois clairs et broussailles 

Cerambyx cerdo Grand Capricorne PN, DH2, DH4 Excellent Bonne Modéré Milieux forestiers (chênaies) 

Eriogaster catax Laineuse du Prunelier PN, DH2, DH4 Bon Excellente Modéré Milieux forestiers 

Lucanus cervus Lucane cerf-volant DH2 Excellent Bonne Modéré Milieux forestiers (chênaies) 

* Rosalia alpina Rosalie des Alpes PN, DH2, DH4 Excellent Bonne Fort Milieux forestiers (hêtraies) 

Aquilegia bertolonii Ancolie de Bertoloni  Excellent Bonne Modéré 

Falaises et éboulis calcaires 

Hêtraies, clairières et lisières, sous couvert 
forestier clair sur éboulis, bois rocailleux 

* Esp¯ces dont la protection est prioritaire au sens de lôarticle R414-1 du code de lôenvironnement 
 
Légende :  

PN : protection nationale 
DH2 : esp¯ce inscrite ¨ lôannexe II de la Directive Habitat (protection de lôhabitats dôesp¯ces) 
DH4 : esp¯ce inscrite ¨ lôannexe IV de la Directive Habitat (protection stricte de lôesp¯ce) 
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d) Périmètre Natura 2000 : Directive Habitats ï Site dôImportance Communautaire FR9301589 ç La 
Durance » 

Description générale 

Ce SIC est situé à : 
- 200 m ¨ lôouest des parcelles concern®es par le projet de cr®ation de la zone dôactivit®s, o½ sont 

prévues les nouvelles constructions (zone 1AUzb), 
- 110 m ¨ lôouest des parcelles concern®es par les projets de parcs photovoltaµques le long de la 

Durance, 
- 500 m ¨ lôouest de la parcelle concern®e par le projet photovoltaµque sur le d®laiss® dôautoroute. 

Comme le mentionne lôInventaire National du Patrimoine Naturel, la Durance constitue un bel exemple de 
système fluvial méditerranéen, présentant une imbrication de milieux naturels plus ou moins humides et liés 
au cours d'eau. La variété des situations écologiques se traduit par une grande diversité d'habitats naturels : 
végétation basse des bancs graveleux et des dépôts de limons, boisements bas, étendues d'eau libre, bras 
morts directement associés au lit de la rivière, ainsi que différentes formes de forêts installées sur les 
berges. La plupart de ces habitats est remaniée à chaque crue et présente ainsi une grande instabilité et 
originalité. Le site présente un intérêt particulier puisqu'il concentre, sur un espace réduit, de nombreux 
habitats naturels d'intérêt communautaire à la fois marqués par les influences méditerranéenne et 
montagnarde. Enfin, la Durance assure un rôle fonctionnel important pour la faune et la flore : fonction de 
corridor (déplacement des espèces, tels que certains poissons migrateurs, chiroptères, insectes...), fonction 
de diversification (mélange d'espèces montagnardes et méditerranéennes) et fonction de refuge (milieux 
naturels relictuels permettant la survie de nombreuses espèces). 

 

 

Figure 4. Carte du SIC « La Durance » 

 

Enjeux de conservation 

Afin dô®valuer les enjeux de conservation des habitats et des esp¯ces dôint®r°t communautaire, nous 
rappelons ci-apr¯s les informations relatives ¨ lô®tat de conservation des habitats et des esp¯ces ayant 
justifiés la désignation du site Natura 2000 de « La Durance ». 
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Tableau 3. Liste des habitats justifiant la désignation du SIC Natura 2000 « La Durance » 

Habitats % Couverture 
Etat de 

conservation 
Evaluation 

Globale 
Enjeu de 

conservation 

Eaux oligomésotrophes calcaires 
avec végétation benthique à 
Chara spp. 

0 Bon  Moyenne Modéré 

Lacs eutrophes naturels avec 
végétation du Magnopotamion ou 
de l'Hydrocharition 

0 Bon  Moyenne Modéré 

* Forêts alluviales à Alnus 
glutinosa et Fraxinus excelsior 
(Alno-Padion, Alnion incanae, 
Salicion albae) 

0 Bon Bonne Très fort 

Forêts-galeries à Salix alba et 
Populus alba 

26 Bon Excellente Modéré 

Forêts à Quercus ilex et Quercus 
rotundifolia 

1 Moyen Moyenne Modéré 

Rivières alpines avec végétation 
ripicole ligneuse à Myricaria 
germanica 

0 - - Modéré 

Rivières alpines avec végétation 
ripicole ligneuse à Salix 
elaeagnos 

0 Moyen Moyenne Modéré 

Rivières permanentes 
méditerranéennes à Glaucium 
flavum 

8 Moyen Bonne Modéré 

Rivières des étages planitiaire à 
montagnard avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du 
Callitricho-Batrachion 

0 Bon Moyenne Modéré 

Rivières avec berges vaseuses 
avec végétation du Chenopodion 
rubri p.p. et du Bidention p.p. 

1 Moyen Bonne Modéré 

Rivières permanentes 
méditerranéennes du Paspalo-
Agrostidion avec rideaux boisés 
riverains à Salix et Populus alba 

1 Moyen Bonne Modéré 

Matorrals arborescents à 
Juniperus spp. 

0 - - Modéré 

* Parcours substeppiques de 
graminées et annuelles des 
Thero-Brachypodietea 

0 - - Très Fort 

Prairies humides 
méditerranéennes à grandes 
herbes du Molinio-Holoschoenion 

0 Moyen Moyenne Fort 

Mégaphorbiaies hygrophiles 
d'ourlets planitiaires et des 
étages montagnard à alpin 

0 Bon  Moyenne Modéré 

* Marais calcaires à Cladium 
mariscus et espèces du 
Caricion davallianae 

0 Bon Bonne Très fort 

* Formations pionnières 
alpines du Caricion bicoloris-
atrofuscae 

0 Excellent Excellente Très fort 

Pentes rocheuses calcaires avec 
végétation chasmophytique 

0 Moyen Bonne Modéré 

Grottes non exploitées par le 
tourisme 

0 Moyen Bonne Modéré 

* Habitats dont la protection est prioritaire au sens de lôarticle R414-1 du code de lôenvironnement 

 






























